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DISCOURS
DE

T J

L'HON. SIR JOHN A. MACDONALD, C. C. B.

EN PKÉSENTANT LE PROJET DE LOI POUR METTIIE A EFFET LE

EN CE an COKERXE LE CANADA

DAXS LA

CHAMBRE DES COMMUNES LU CANADA

VENDREDI, LE 3 MAI 1872

M. l'Oratel'R,

Je demande qu'il me soit permis de
présenter une mesure pour raettr-j à

effet certains articles du traité conclu

en 1871 entre les Etals-Unis et la

Grande-Bretagne.
Le but de cette mesure est indiqué

par son titre, c'est-à-dire de rendre

valide, en ce qui concerne le Canada,
le traité arrêté l'an passé de la ma-
nière si bien connue de la chambre et

du pays.

Tel que je voulais le présenter l'au-

tre jour, ce projet de loi décrétait sim-

plement la suspansion des clauses des

lois de pêche qui défendent aux ci-

toyens des Etats-Unis de faire la pèche
sur les côtes du Canada, suspension
qui devait se continuer pendant l'exis-

tence du traité. Je le bornais à cela

alors, parce que la question dont la

Chambre était réellement saisie était

de savoir si les articles du traité con-

cernant la pêche devaient ou non Atre

sanctionnés par le parlement.

Mais comme, de l'autre côté de la

Chambre, l'on a exprimé le désir que
je traitasse à fond la matière en de-

mandant lu permission de présenter

la mesure, et qu'en examinant la loi

analogue mise devant le Congrès j'ai

pu voir que tous las sujets, môme
ceux qui ne requièrent pas de législa-

tion, y étaient répétés, afin, je suppose,
que cette loi soit de la nature d'un
contrat obligatoire pendant l'existence

du traité, et que de bonne foi il ne
puisse être révoqué pendant cette pé-
riode, je propose que l'on fasse de
même.
Le premier article de la mesure que

je présente prescrit la suspension des
lois de pôcho du Canada en tant
qu'elles défendent aux citoyens des
Etals Unis de faire la pêche sur nos
côtes. La mesure décrète aussi que
pendant l'existence du traité, le pois-

son et l'huile de poisson (excepté le

poisson des lacs à l'intérieur des Etats
Unis et des rivières se jetant dans ces
lacs,et le poisson conservé dans l'huile)^

provenant des pêcheries américaines,
seront admis en Canada francs de
droit.

Pur le troisième article, le système
du transit en entrepôt est cor^tinué
pendant les douze ans,ou pendant une
plus longue période, tel que prévu
par le traité 3 et par le quatrième, iô



-Iroit de transport reconnu dans le 3e

article du traité, sera, de la môme
manière, assuré aux citoyens des
Etats-Unis pendant la durée du traité,

lia deuxième clause du pjojet pres-

crit qu'il entrera en vigueur dès q'ie

sur un arrêté du conseil le gouv.'r

neiir-î^énéral lancera une proclaina-

tion à ret effet

En soumettant la mesure sous cette

formo.je n'ignore pas que l'on pourrait

objecter à quelques-unes de ces clau-

ses pourla raison qu'e IlesaiuMientdû,
pnis({a'elles ont trait à ilufi queslioas

de commerce et de deniers, prendre
naissance en comité général fH)us

for.iie de résoltitiou. Cotte objoction

ne s'applique p:is à tout 1« projet,—

à

cen\-de s^is articles qui "suspendent le

cours de notre loi sur les pêcheries, -

m:.is en principe général (die aurait

force quant à l'articlo abolissant l'iiu-

pôt sur le poisson et l'huile de poisson,

et aussi quant aux artiolesconcprnj,nt

le système dn transit et du trans-

port. Je ne crois pas, cependant, que
l'on mainliendracelte objection, parce

que. eu présenta:iL la mesure sous
cette forme, j'ai suivi le précédent
établi eu 183i, lors de l'introduction

en parlement du projjt relatif au traite

de réciprocité.

L'on prétendit alors que l'acte ;syant

été présenté comme basé sur un traité

soumis par message a3 la couronne,
il tombait dans le domaine de la poli

tique publique et géiiôi-aU; et cessait

d'être une alFcdre dti commerce. Bien
que les honorables messieurs qui
s'intéressaient alors aux affaires politi

quesse souviennent, que l'acte présenté

en 1854 par M. Drum moud, le procu-

reur-général du Bas-Canada, n'était

qu'un simple pi'ojel révoquant le taj'if

pto lanlo et déclarant que divers arti-

cles, de la provenance des Etats Unis,

entreraient en franchise en Canada
pendant l'existence du traité, il nti fut

pas présenté sous forme de résolution,

suais après que le traité eût été soumis
et déposé sur le bureau, et après un
message formel apporté par M. Morni,

le chef du gouvernement en Chambre,

annonçant qu'il était présenté avec la

sanction du gouverneur-général.
\ oilà pour.iuoi je ne m'attiMids pas

qu'aucun honorable meipbre fera
cette objection, et aussi parcf^ que je

suppose que le précédent alors établi

avec tant de solennité aura encore
force aujourd'hui; mais si elle était

faite, les clauses du pr^^jet concernant
la suspension de l'acte des pêcheries
et le transport suffiraient pour permet-
tre de procéder de cette manière. Les
autres parties pourro".t êfre impri-
mées en italiqn.es et traitéps comme
nor lions intégrantes du projet de loi,

ou séparément comme résolutions,

selon qu'il paraîtra pour Ip mieux.
Les journaux de la Chambre font

mention que le 21 septembn^ 1854, M.
Chauvcau soumit nue copie du ti-aité,

lequel a été inséré dans ces journaux.
Le môme jour. M. Drnmmond pré-

senta une mesure pour donner • !i'età

un traité consenti entre Sa Majesté et

1(13 Etits-Unis d'Amérique, et le "22, à
l'appel de l'ordre du jour pour la 2n)e

lecture du projet de loi, M. Morin
soumit par ordre un message du gou-
verneur-généraKannouçant que c'était

avec la sanction de Son Excellence
qu'il avait été présenté, et sur ce, il fut

procédé à sa deuxième lecture.

Cette mesure déclarait simplement
que divers articles mentionnés dans

I

le traité seraient, peiidant l'existence

; de ce traité, admis francs de droits

: en ce pays.

Ainsi, M. l'Orateur, que la Chambre
permette l'introduction de ce projet,

et elle sera saisie de toutes les parties

!du traité de Washington qui tom-

I

bent dans le domaine de son ac

: tiou.

: Bien que les débats sur ce sujet

I

embrasseront un vaste champ et trai-

I

teront de to' tes les matières du
I traité qui intéressent le Canada,
\ il ne faut pas oublier, cependant,

!
que le traité a, en somme, force

I

de loi, sauf les exceptions particu-

lières que j'ai mentionnées, et qu'en
fin de compte, la décision de cette

chambre se réduira simplement à la
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question do savoir si les articles de

18 à 25 du traité recevront la sanction

du parlement ou s'ils resteront

lettre morte.

Gettequestion, ainsi que cela devait

ôtre, a excité un grand intérêt en

Canada depuis le S mai 1871, date de

la signature du M-aite à Washington.
Elle a été amplement discutée dans

la Presse, ei bien des opinions se sont

fait jour a son é.:;ard, dont quelques-

unes complètement l'avorables, quel-

ques- unes tout à fait adverses, et

beaucoup d'autres do nuances inter-

médiaires—mais dans cette discussion

la question qui m'«'St personnelle n'a

pas été oubliée, c'est-à-dire la po.sition

que j'occupais comme membre de ce

gou^'crnem ;nt et comnin l'un des

hauts commissaires h Washington.
Sur cette question, j'aurai à m'expli-

quer tout à l'heure, quoiqu'elle ait

perdu beaucoup de son intérêt pour

la raison que par la présentation de

cette mesure la chambre et le pays

seront à même de voir que la politi-

que du gouvernement dont je suis

l'un des membres, est de metire ou
d'essayer de mettre a eifet le traité

que j'ai signé comme plénipotentiaire

de Sa Majesté.

Sous la réserve faite dans le traité,

cette rliambre et la législature de l'Ile

du Prince-Edouard ont plein pouvoir

d'accepter ou de rejeter les articles

concernant les pêcheries. Sur ces

matières, la chambre et le parlement
ont leur plein et entier coutrôie,

(Ecoutez ! Ecoutez !) Quelles que
puissent être les conséijnencé s de la

décision de ce parlement,quelles qu'en

puissent ôtre les conséquences par

rapport aux fnture^ relations du

Canada avec les Etats-Unis, on de

l'Angletern» avec les Etats-Un^s
;

quel qu'iîu puisse être le rés.i tai

quant à l'exisience du gouvertK-i- 'Ui

actuel du Canada, il ne faut ni' ou-

blier que cette <,hambi'e a pU;n ;i-u-

voir de i-ejefer 'es articles du i';ii\é.

si cela lui convient, et de maïuteinr

le droii du Canada d'exclui' !es

Américains des pêcheries côiières tout

s I

comme si le traité n'eût jamais existé.

(Ecoutez ! Ecoutez 1)

Cette rc serve est l)icn précisée dans
le uucument même. Elle en faitpaitie

essentielle, et s'il en eût été autre-
menf, le nom du ministre de la justice
du Canada n'y eût pas figuré. (Ecou-
tez ! Ecoutez*!)

Ce droit a été réservé, et h) parle-

menta phnn pouvoir de se pronon«er
sur tonte la question. Dans (pielques
instants, jo parlerai plus au long de
la part que j'ai prise aux négociatioiRi

;

car je sens que j'ai fait mon devoir—
devoir grave et important, tout à la

fois—en apposant ma signature au
traité comme l'un des représentants et

serviteurs de Sa Majesté. (Ecoulez!
Ecoittez !)

Gela dit, M. TOi-ateur, perm-ittez-moi
do faire une revue succincte des faits

qui se sont produits quelques années
avaiu les mesures prises pour la négo-
ciation du traité.

Le traité de récinrocitô avec les

Etats Unis a existé de I8ôi à 180G. Il

a pris fin dans le cours de cette r er-

niere année. Pour obtenir le renou-
vellement d(! ce traité, le gouverne-
meni canadien a fait de grands efn.rts

et le parlement et le peuple du Can;.da
se sont prononcé dans le même sens,

On se plaisait à. reeonuaitre qu'il aviit

été avantageux au (vinada. Ija même
chose se disait pour les Etats-Unis, et

l'on était d opinion que ces intéièts

croissants.qni et lient, allés se dével'ip-

puiit lonjoui-s pendant l'existence du
traité, seraient nuissamment servis

s'il était renouvelé.

Avec quelques uns de mes honc "a-

bles amis qui sont encore mes co lè-

gues, j'étais alors m> mbre lu gou^• )r-

nement, et nons avons t'ai!: toui en
notre i)onvoir, nous r.'ivons é^iar.né
aueun effort pour obtenir ''.et o'qeî.

La Chambre se i.i ope liera que d

le but d'efiectacM- wr, renouvellen"
d'i traité, ou, si nons n'y parveni
pas, d'arriver ji un rî)ême résultat

moyen d'une le^isbition concordai
mon honorable ami
Slierbrorike, qui était

ie député
alors mini:

ns
nt
ns
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te,
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re



6

des Finances, et le lieutenant gou-
verneur actuftl (rOnl.'iPio, se rendi-

rent à Washington au nom du gou-
vernement canadien. Chacun sait que
tous leurs efibrts restèrent sans résul-

tat. Après avoir ainsi échoué, d'un
commun accord — l'accord était géné-
ral, car je crois que lo peuple du Ca-
nada était unanime) sur ce point

—

nous en vînmes à la conclusion que ce

serait humilier le pays que de Idiro

de nouvelles démanches à Washing-
ton, ou de faire quoi que ce soit de
plus pour obtenir le renouvellement
de ce traité. Ce que voyant, notre p©-

pulation déploya toute son énergie
pour trouver d'autres voifs de com
merce, d'autres moyens de dévelop-

per et sustenter nos divi-rses indus-

tries, et je suis aise de pouvoir dire

qu'elle y a complètement réussi.

Dès que le traité eut cessé, notre

droit à l'usage exclu?if des pêcheries
rôtières nous fi;t rendu, mais la Chim-
ère se souvient que le gouvernement
de Sa Majesté nous pria de ne pas re-

prendre, au moins avant un an, ce

droit à l'exclusion des pécheurs araé

ricains, et que la déf(3nse pour les

Américains de faire la pèche dans ces

eaux ne fût pas maintenue par le Ca-
nada ou par les provinces maritimes.

Toutes les provinces, je crois, re

fusèrent d'accéder à cette demande, et

de la part du Canada il fut représenté

avec instance que ce serait agir à l'en

contre de nos intérêts que de permet-
tre, un seul instant après la cessation

du traité, la supposition que les pê-

cheurs américains avaieiu le droit de
venir dans nos eaux comme aupara
vaut. Ce n'est que sur l'insistence du
gouvernement de Sa Majesté et par
le désir de rester d'accord avec lui,

autant que pour garder l'appui moral
de la Grande-Bretagne et le secours
matériel de sa llolte. que nous avons
consenti, mais aver; une grande repu
gnance, à l'introduction d'un système
de permis pour une aujiée, moyen-
nant un taux nominal.

Cel/i fut fait ouvertement |:;)r nous
I

dans le but d'affirmer notre droit. I

Pour affirmer ce droit et en obte-

nir la reconnaissance par ceux qui
voulaient entrer dans nos eaux pour
y faire la pêche, il n'y avait pas d'au-

tre moyen que de les faire payer
pour l'exercice de ce droit, et c'est ce

que nous avons fait en consentant au
système des permis. [Kcoutez ! Ecou-
tez !

I

C'est en I8GG que ce système fut

inauguré, mais il ne fut pas mis en
force immédiatement. Nous n'avions
pas alors établi de police maritime,
car nous n'étions pas tout à fait sans
espérance que le gouvernement des
Etats-Unis ne changerait pas d'idée et

de voir réussir les négociations |.our

le renouvellement du traité de réci-

procité. Voilà pourquoi, bien qu'il fiit

établi, le système ne fut pas rigoureu-
sement mis à exécution, et que l'on

ne fit pas de grands efforts pour ar-

rêter les contrevenants qui n'avaient

pas pris de permis.

La première année, cependant, li

fut pris un grand nombre de licences,

mais lorsque l'honoraire fut augmen-
té de manière à en faire une recon-

naissancs plausible de nos droits,

l'acquisition des permis se fit de plus

rare en plus rare, jusqu'à ce que l'on

constata que les navires en règle fai-

saient l'exception et que la grande
majorité des pêcheurs qui fréquen-
taient nos eaux étaient des contreve-

nants. En outre de ce que nos pê-

cheries étaient envahies, de ce que
nous ne recevions rien pour la jouis-

sance de cette liberté, et de ce Que
nos droits étaient audacieusement et

agressivement usurpés, le gouverne-
ment américain, ou des membres de
ce cabinet, se permirent de déclarer

que le renouvellement du traité de
réciprocité n'était pas seulement inop-

portun, mais encore inconstitutionnel,

et qu'il ne pouvait se faire ni ne se

ferait.

Nous étions alors en 1870. Après
en avoir conféré avec le gouverne-
ment impérial et avoir reçu la pro-

messe de l'appui de sa flotte pour la

protection de nos justes droits—-pro-
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messe qui a été fidèlement tenue—le

gouvernement canadien arma une
police maritime suffis inte pour pro-

téger nos droits, et, je suis content de
le savoir, cette politique fut couron-
née d'un complet succès. L'on usa
d'une grande fermeté, mais en môme
temps de beaucoup de prudence. L'on
n'usa pas de rigueur, et il ne fut pas

opéré de saisies d'un caractère dou-
teux. Nul désir de molester les pê-

cheurs étrangers no s'est manifesté;
au contraire, dans tous les cas où il

y avait doute, les officiers comman-
dant les navires croiseurs en faisaient

rapport au chef de leur département,
et quand les papiers étaient mis sous
les yeux du gouvernement, toujours
il donnait aux parties contrevenan-
tes le bénéfice du doute. Eh bien !

malgré cela, ainsi que l'on doit s'en

rappeler, des pêcheurs portèrent
plainte. Quoique injustes, quelques-
unes de ces plaintes, qui étaient pour
raolestation de la part des croiseurs,

furent attestée» sur serment, et l'on

essaya d'exciter l'esprit desAméricains
contre le peuple du Canada, car alors

une grande partie de la population
américaine était sous l'impression

—

qui a disparu r'epuis, je suis heureux
de le dire—que le Canada agissait

ainsi par esprit de malveillance.

Comme de raison, les autorités des
Etats-Unis en appelèrent au gouver-
nement de Sa Majesté sur tous ces

sujets
; les plaintes furent renvoyées

d'un gouvernement à l'autre et devin-
rent une source de grande irritation.

Pendant que cette antipathie se for

mait aux Etats-Unis, nos pêcheurs, de
leur côté, étaient mécontents de
cette usurpation de nos droits. Afin
d'éviter toute possibilité de contes-
tation, afin d'éviter toute apparence
ae rigueur , et afin d'éloigner,

pendant que nous soutenions nos
droits a l'égard des pêcheries, toute
cause de collision entre le gouverne-
ment impérial et les Etats-Unis, ou
entre les autorités canadiennes et les

Etats Unis, nous nous sommes abste

nus d'opérer des saisies dans les baies

ou de faire quoi que c« *oit qui pftt

soulever la « question des promontoi-
res. )>

C3la était fort peusatisfaisant,parce

que, comme le disaient les pêcheurs,
« si nous avons ces droits, nous de-

vons être protégés dans leur exercice.»

Il valait donc mieux que cette ques
tion fût réglée de suite et pour tou-

jours. Néanmoins, à part la question
des promontoires, il s'en était élevé
une autre d'une nature très désa-

gréable. D'après la lettre do la con-
vention de 1818, les pêt^heurs élran

gers n'étaient autorisés à entrer dans
nos eaux que pour se procurer du
bois, de l'eau, et y chercher un abri,

mais ils prétendaient avoir le droit,

bien qu'ils ne fussent que vaisseaux
de pôche,d'entrt)r dans nos ports pour
y faire le trafic ; et nos propres pê-

cheurs disaient que, sous prétexte de
rommerce, les pêcheurs américains
avaient l'habitude d'envahir nos pê-

cheries et de pêcher dans nos eaux.
Le gouvernement canadien crut donc
qu'il serait bon de représenter au gou-
vernement de Sa Majesté, non seule-

ment par correspondance,mais par un
délégué, qui était en même temps
membre du gouvernement canadien,
la convenance de régler cette question
avec les Etals Unis,et en conséquence,
mon collègue et ami le Maitre-Géné-
ral des Postes se rendit en Angleter-
re pour s'occuper de cette question.

Le résultat de sa mission a été soumis
au parlement.

En même temps qu'il s'occupait de
la question dont je viens de parler, il

soumit à la considération du gouver-
nement de Sa Majesté la convenance
qu'il y aurait pour l'Angleterre de
demander en notre nom réparation

aux Etats-Unis des dommages causés
par les incursions des Féniens. L'An-
gleterre consentit à entamer des né-

gociations avec les Etats-Unis sur ces

deux question8,et à demander que tou-

tes les questions en litige au sujet des
pêcheries des côtes, en vertu de la

convention de 1818, fussent réglées

de quelque manière convenue entre
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les deux pays, el aussi de représenter

aux Ktats^Ùnis les dommages aoiil-

ferts par lo Canada de la part des

citoyens des Etali-Uuis qui avaient

envahi n jlro territoire.

Avapt que le goiivei'iiemonl de Sa
Majesté efitr6ellement,conformémeiil

à sa promesse, fait aucun.^ ropr/îsen-

lalion sur ces deux sujets au gou-

veiiiement des Etats-Unis, l'Angle

teri-e avait été engagée, en son

propre t'om, dans une controverse

d'une nature très grave. L'on savait

que c^ que l'on désignait générale-

ment sotis 1g nom de ((réclamations

de VAlabama » était un sujet de dis-

cussion entre les deux puissances
;

qu'elle comportait les plus graves

conséquences, et que jusque-là les

résultats de cette discussion étaient

d'une nature très peu satisfaisante.

Une tentativt^ pour régler la ques-

tion avait été faite parce que l'on

appelait le traité Johnson Clarendou,
mais ce traité avait été rejeté par les

autoiitésdes Etats Unis. Tant que
cette question no serait pas réglée entre

les deux pays, il était impossible que
les anciennes relations d'amitié qui

existaient entre eux fussent rétablies,

et l'Angleterre comprit qu'il était de

la dernière importance que ces rela-

tions amicales fussent rétablies. Non-
seulement elle désirait être dans les

meilleurs termes d'ami lié avec une
nation qui lui était aussi iutinement
rattachée par tous les liens—par une
origine commune,par un intérêt com-
mun, par un langage commun—mais

encore il était de son intérêt que tout

nuage disparût entre elles, parce

qu'elle avait raison de croire que sa

position vis-à-vis les autres grandes
puissances en était gravement affec-

tée, par la connaissance qu'avaient

ces puissances de l'état de ses affaires

avec les Etats-Unis.

Le prestige de la Grande-Bretagne
comme puissar'^e de premier ordre

était sérieusem. .it compromis parl'ab

sence d'une entente cordiale entre les

deux nations.

Il y a deux ans, l'Angleterre se

trouvait naturellement très-intéressée

dans les grandes et graves questions
qui bouleversaient alors l'Europe, et

se trouvait eu danger de se voir en-

traînée parquoUiue complication dans
(les relations hostiles avec quelqu'une
(les puissances alors en guerre, et elle

compr.jnait—et je ne parle ici que de
ce qui doit être évident pour chaque
membre dtî la Chambre— qu'elle ne
pouvait présenter ou affirmer ses opi-

nions avec la même liberté d'action

tant qu'elle saurait, et tant que les

autres nations le si'.uraient aussi, que
dans le cas où elle serait malheureu-
sement placée dans une position d'hos

tilitô contre une nation quelconque, le

gouvernement des Etals-Unis serait

forcé, uar le peuple et la presse des

Etats-Unis, et dès le moment qu'elle

serait engagé dans un coullit mortel
ave', une autre nation, à demander lo

règlement de ces réclamalions do
VAlabama. C'est pourquoi, M. l'Ora-

teur, l'Angleterre désirait aussi vive-

ment le règlement de celi:e grande
question, et c'est pourquoi aussi le?

questions particulières au Canada
furent accouplées aux grandes ques-

tions d'intérêt impérial.

Et, Monsieur, ù mou avis, il était

encore plus important pour le Canada
que pour l'Angieterre, ou au moins
aussi important, que la question de
VAlabama fût réglée. ( Applaudisse-
ment.3.)

L'Angleterre nous avait promis, et

nous avions pleine confiance en cette

promesse, qu'en cas de guerre toutes

les forces de l'empire seraient em-
ployées à notre défense. (Applaudis-
sements.) Quelle aurait été la posi-

tion de l'Angleterre, et quelle aurait

été la position du Canada, si elle avait
été appelée à employer toutes ses for-

ces pour nous défendre pendant qu'elle
aurait été engagée ailleurs dans un
conllit? Le Canada serait naturelle-

ment, dans un cas de guerre entre
l'Angleterre et les Etats-Unis, le champ
de bataille entre les deux pays. Nous
en aurions été les victimes ; notre
pays aurait été dévasté, nos conci-

I
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n était 'loue amant de l'intérôt du
Canada que de l'Angleterre que la

question (1<î VAlabama et toutes les

«utreiî (["lestions qui pouvaient mena
cer de troubhirles relations amical.'S

e.itre les di3nx pays fussent réglées
;

et en conséiiuence. bien que j'3 parlap^e

en grande pirtiu les opinions émi.^os

par il minitilrc des finances lorsqu'il

a fait so/i exposé financier, qu'au
point de vue commercial il aurait

peutêlrf." rni>;iix valu, dans l'intérêt

. du Canada, Mue la'question d'js pAclie-

j' ries et des léniens fussent, Ir.-iitées et

jréglées indépendammentiie laques
*. tion impériale, je suis et j'ai été bien
* aise de voir que la requête faite par

jle Canada à TAngloterre de faire ces

demandes aux Etats Unis, ait fourni
uvrir les négociation;:

ÏAlaUuna et d'autres

l'occasion de rouvrir les négociations
deau sujet

questions.

Il est heureux que norsa^ons fait

cette demande, car l'Angleterre no
pouvait, par respect pour elle-même,
ouvrir ou renouveler les négociations

au sujet de la question de VAlabama.
Elle avait concl'i nu traité à i^ondres

avec le représentant des Etats Unis,

et ce traité ayant été rejeté par l'exé-

cutif suprême des Etats-Unis, l'Angle-

terre ne pouvait recommencer ella-

niôme des négociations sur le sujet.

Il a donc été heureux, dis-je, pour la

paix de l'empire et pour la paix du
Canada, que nous ayjus demandé à

l'Angle ter.'-e de prés n ter nos réclama-
lions aux Etats Unis, puisque cela ;i

fourni l'occasion de rouvrir les négo-
ciations sur toutes ces questions.

La correspondance qui a été soumi-

sse à la Chambre, échangée entre le

JBecrétaire d'Etat des Etats-Unis et

l'ambassadeur anglais à Washington,
Bir Edward Thornton, a fait voir

pomment on en était arrivé àcerésul

tat. L'ambassadeur anglais proposa
de nommer une comniiasion chargée
d'examiner la (jiK^sliou des pêcheries.

J..e gouvernement <le.s Etats-Unis, je

n'en ai aucun doute, bien que jo ne
le sache pas comm.! fait i>ositif, par
une entente ainictlt! entin les deux
puissanciH, répondit er. accédant à
cette proposition, à condition que les

sujets de différends [)Ius gr.iveset plus
importants fissent aussi l'obj-^l de nô-

gocia*àons. C'est ainsi, monsieur, que
furent effectués les anang.mients en
vertu desquels le traité de Washing-
ton a été conclu.

.l'ai déjà dit qu'il était de la plus

grande im, ortance pour le Canada, et

pour sa paix et prospérité futures, que
tous les nuages qui minaçaiont la

paix de l'Angleterre et des Etats Unis
fussent dissippés, J'ai été frappé d'une
expression dont se servit, un homme
d'Etat anglais en mo parlant de cette

question, lorsqu'il disait que celles

des puissances européennes qui n'é-

tai-^-nt pas trop bien disposées envers
l'Angleterre avaient ao'^jris avfc eîlVoi

que l'entente cordiale outre les deux
nations devait être rétablie, (écoutez !

écoutez !) et vous avez vu signaler

dans les journaux les démarches
actives faites par une puissance, ou
par le représentant d'une puissanc
dans le but de pr-'^enir cet heureux
résultat; (écoutfz ! écoutez !) et bien
que M.Catacazy ait été désavoué par le

le gouvernement rusoe.de la môme ma
nière que ce pauvre Vicovich l'avait

été dans ^ 3 au ire occasion, lorsqu'il

était l'orjga Mi de la Russie en Orient,,

je ne puis m'einpô;:her du croire ([u'il

n'a été puni que parce nue son zèle

a dépassé sa pruclerice. Je puis répon-
dre de ses démarches iu.îivos pour ou-
pecherque le traité de Wi'shinglon ne
reçût la sanction du Sénat des Etats-

Unis.
I

Ecoutez ! écoutez!]

Donc, tandis que l'Angleterre était

fortement intéressée- au règlement de
ces questions, tant pour elle-même
que pour le Canada, les Etats-Unis y
étaient aussi intéressés et firent des
ouvertures dans un esprit très amical.
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Je crois que le peuple des Etats-Unis
désirait réellement rester en bons ter-

mes avec l'Angleterre. Je crois que le

sentiment d'irritation qui avait été

causé par les malheureux événements
de la guerre, et par l'évasion de VAla-

bamCj était presque entièrement dis-

paru, et j'espère et ]e pense que le

peuple des Etats-Unis était alors et est

encore aujourd'hui fortement en fa-

veur de rétablissement de "elatlons

amicales permanentes entre le? deux
nations. De plus, ils avaient encore
un autre intérêt à régler toutes les

questions en contestation. Tant que
les Etats-Unis et l'Angleterre n'étaient

pas en bons termes, tant qu'ils se te-

naient à distance l'une de l'autre, les

effets publics des Etats-Unis en souf-

fraient beaucoup en Europe. Non-
seulement les fonds des Etats-Unis
comme tout, ma's les effets de chacun
des Etats de l'Union, et ceux de toutes
les entreprises américainesqui recher-
chaient les marchés européens, souf-
fraient des relations gênées entre les

deux nations. Elles étaient donc prêtes

à se rencontrer l'une l'autre dans cette

négociation.

Mais pour continuer l'historique des
circonstances qui ont immédiatement
précédé la formation de la haute com-
mission mixt.G à Washington, je dirai

que le 1er février 1871, une commu-
aisation me fut faite par Son Excel-
lence le gouverneur-général, au nom
du gouvernement de ^a. Majesté, me
demandant si, dans le cas oii il serait

nomme une commission mixte pour
régler toutes les questions entre l'An-

gleterre et les Etats-Unis, je consenti-
rais à agir comme membre de cette

commission. Je mentionne la date
pai'ce qu'on l'a demandée. Celte com-
munication me fut faite verbalement,
et elle était fondée sur une dépêche
télégraphique adressée à Son Excel-
lence, mais qui ne peut être imprimée
ni soumise à la Chambre pour des rai

sons que la Chambre comprendra
facilement. Cette communication était

d'abord pour moi seul, et il ne m'était
pas môcue permis d'en parler alors à

qui que ce fût. Ma réponse fut que je

serais grandement embarrassé si je

devais absolument la tenir on Secret

relativement à mes collègues, et que
sous aucune circonstance je n'accep-
terais la position sans leui assenti-

ment. Je reçus ensuite la permission
de la faire connaître, et j'obtins leur

consentement à ce que je servisse sui=

la commission.
Cepeu'^.ant, avant d'accepter, je sai-

sis l'occasion, pour ma propre infor-

mation et satisfaction, de demander
par l'entremise de Son Excellence
quels étaient les points sur lesquels

l'Angleterre et le Canada s'entendaient
ou différaient entre eux au sujet des
pêcheries. La réponse, envoyée par le

câble, fut courte, mais satisfaisante

pour moi. Elle fut ensuite donnée au
long dans la dépêche du 16 février

1871. 11 y était dit en peu de mots
qu'il était naturellement impossible
a a gouvernement de Sa Majesté de
s'engager à faire prévaloir aucune
conclusion arrêtée d'avance

;
que

comme c'était une matière à négocia-

tion, ni l'un ni l'autre gouvernement
ne pouvait donner des instructions

inflexibles à leurs représentants,parce

que cela aurait empêché jusqu'à l'idée

d'une négociation. Mais la dépêche
poursuivait en disant que le gouver-
nement de Sa Majesté regardait notre

droit aux pêcheries des côtes commie
incontestable; qu'il croyait ans i que

I

nos prétentions à l'égard des promon-
toires étaient just^^=, mais qu'elles

pouvaient très-bien iaii3 le sujet d'un
comproris.

Elle ajoutait que le gouvernement
de Sa Majesté croyait que, comme
matière de droit stricte, nous pou-
vions défendre aux pêcheurs améri-

cains d'entrer dans nos ports pour des

fins de commerce et de négoce, et

qu'ils ne pouvaient entrer dans nos
eaux que pour s'y procurer, aux ter-

me'^ mêmes du traité, de l'eau, du
bois, et un abri ; mais que ce serait

là, duns ^'opinion du gouvernement
dti Sa Majesté, une interprétation

trop rigoureuse du traité, et que ce
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, et que ce

droit pourrait aussi faire le suje«.a'un

compromis.
En lisant cette dépèche, je ne pou-

vais avoir aucune hésitation, comme
membre du gouvernement, à accep-

ter la position, à laquelle mes collè-

gues donnaient leur assentiment, de
plénipotentiaire à Washington, parce

que, comme matière de droit, nos
vues sur ces trois points étaient re-

connues comme justes, et la question

ne présentait plus ar.cun embarra»
par le fait que les Canadiens avan-
çaient des prétentions que le gouver-
nement impérial n'aurait pas pu ap-

puyer. (Ecoulez ! Ecoutez!)

Lorsque la proposition me fut faite

en premier lieu, je dois avouer que
je me trjuvai assez embarrassé et que
j'éprouvais une grande répugnance à
faire partie de la commission. Je fis

remarquera mes collègues que je se-

rais seul sur cinq
;
que je me trouve

rais exposé à voir mes opinions cons-

tamment repousséei dans nos discus-

sions, et que je ne pouvais absolu
ment pas y apporter un poids suffisant

à cause de mon isolement. Je sentais

aussi que je ne recevrais pas de mes
adversaires politiques en Canada l'ap-

pui qu'un fonctionnaire allant à l'é-

tranger pour y représenter son pays
reçoit généralement et auquel il a le

droit de s'attendre. (Ecoutez ! écoutez!)

Je savais que je serais le point de mire
des attaques de mes adversaires, et

celte Chambre a pu voir que mes pré-

visions se sont, réalisées. Je savais

que l'on ne me rendrait pas justice

[Ecoutez! Ecoiitez !j Je savais que la

conduite que l'on avait tenue envers
Lioi depuis des années et des années
serait encore la même, et en consé-
quence il me fallait y réfléchir sérieu-
sement avant d'accepter la position.

Cependant, messieurs, le sentiment
du devoir remporta(applaudissementsi
et mes collègues me représentèrent
aussi que je manquerais à moîi de-
voir envers mon pays si je refusais la

position qui m'était offerte; ils ajou-
taient que si, par crainte des consé-
quences, par (rainte de sacrifier la

position que j'occupais dans l'estime

de la population canadienne, je refu-

sais de remplir ce devoir, je serais in-

digne de la confiance dont je jouissais

depuis si longtemps de la part d'une
grande partie de celte population.

(Ecoutez! Ecoutez!) Que dirait-on,

disaient mes collègues, si, en consé-

quence de votre refus, le Canada n'é-

tait pas représenté dans la commis-
sion, et si ses intérêts dans ces ques-
tions étaient sacrifiés par défaut?
L'Angleterre, après avoir offert cette

position ail premier ministre, et après
qu'il l'aurait refusée, aurait été par-

faitement libre d'organiser la com-
mission et de régler toutes ces ques-
tions sans que le Canada y lut repré-

senté, et ceux mômes qui m'attaquent
aujourd'hui parce que j'y suis allé et

ai suivi une certaine ligne de con-

duite, auraient crié tout aussi haut et

auraient été tout aussi acerbes dans
leurs reproches, si j'avais négligé les

intérêts du Canada et refusé de pren-

dre la responsabilité d'affirmer ses

droits à Washington. (Applaudisse-

ments.)

Sachant donc, ainsi que je viens de
le dire, quelles seraient pour moi les

conséquences de mon acceptation de
cette charge, et prévoyant les attaques

qui seraient faites contre moi, j'adres

sai une lettre à Son Excellence le

Gouverneur-Général,lui exposant les

difficultés de ma po-iticn, et lui

disant que je n'acceptais que par un
sentiment de devoir. (Ecoutez !

Ecoutez !)

En arrivant à Washington, je trou^

vai un môme désir général chez les

deux parties dont se composait la

haute commission mixte, je pourrais

môme dire un désir égal de la part

des commissaires des Etats-Unis et de
celle descommissaires anglais,que tou-

tes les questions f issen t réglées,autant
que les deux gouvernemenis pour-

raient le fai -e. L'on désirait spéciale-

ment en arriver à un règlement.
Il était très facile aux commissaires,
ou aux gouvernements par l'intermé-

diaire de leurs représentants, de faire

t
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un traito ; mais il y a aux Etats-Unis

un pouvoir qui est en dehors et au-

dessus du gouvernement— le Sénat

des Etats Unis—qu'il fallait consulter.

L'on comprenait qu'un second rejet

du traité aurait les plus désastreuses

conséquences pour l'avenn- des deux
pays

;
que ce ser.iit une déclaration

solennelle qu'il ne pouvait y avoir de
solution [laisiblo des questions qui
devisaient les deux pays. Un homme
d'Etat américain me dit, : « le rejet du
traité maintenant sigsrifie la guerre

;

non pas ia gueiTt- de;nain ou à une
époque quelconque, mais la guerre
aussitô' que rAnglel-:r.^ se trouvera
entraîn-e djuis d'autr-s troubles ou
attaquée d'un autre côté.» (Ecoutez !

Ecoutez 1)

Vous pouvez donc vous imaginer,
M. rOraîv^ur, et cette cJianibre peut se

faire une idée des importantes ré-

llexions (|ui se présentaient à mon
esprit, ainsi qu'à l'esprit de mes cullô-

gués en Canada, avec lesquels j'étais

en communication journalière, lors-

que je p'îusais que, par une conduite
imprudente, ou par suitd d'opinions
mlùixibles ou piéconçues, nous pou-
vions risquer de détruire pour tou-

lour.i toute espoir de solution paisible

des difficultés su i venues entre ces
deux nations de même origine. (Ap-
plaudissements) Et cependant, mon-
sieur, Je n'oubliais pas que j'étais

leur représentant. Je ne pouvais
Ignorer i.; fait que j'avais été nommé
commissaire ù cause de ma connais
sance de la politique canadienne.
J'avais constamment devant moi, non
seulement la question impériale, mais

\

encore les intérêts du Canada tout
entier, que je représentais spéciale-
ment dans l;i Commission, et la

grande difTicullé de ma position était

que si je donnais trop d'importance
aux intérêts du Canada, on aurait pu
justemeiit me reprocher, en Angle-
terre, de n'yv'>ir que des vues
coloniales et égoïstes, sans avoir
égard aux intérêts de l'empire dans
son ensemble, ni aux intérêts d'i.

Canada comme partie de l'empire., et

d'un autre côlé„ si je n'avais égard
qu'i'ux considérations d'intôrôi impé-
rial, l'on no orrait dire que j'avais

négligé mou devoir envers ma patrie,

envers le Canada. La position était

difTicile, comme la chambre le com-
prendra facilement

;
j'en comprenais

toute la gravité et j'en éprouvais tout

le poids ; et ce poids ne s'est pas

affaibli depuis mon retour, si ce

n'est par le cordial appui de mes collè-

gues et, je le crois aussi, de mes amis
en chambre. (Applaudissements.)

Afin de faire voir que je n'ai pas

un seul instant oublié que j'étais là

pour représenter les intérêts du
Canada, je vous prierai d'examiner la

dépêche du IG février 1B71, qui m'est

parvenue à. Washi\)gton quelques
jours après mon arrivée, et vous verrez

que lord Kimbcrley se servait de
cette expression :

« Après mûr examen, le gouverne-
ment de Sa Maj^^'sté est d'opinion que
le droit du Canada d'interdire aux
Américains de pêcher dans les eaux
comprises dans les limites de trois

milles marins des côtes, est incontes-

table et ne peut être cédé que pour
une considération snlTisante.

(( Si cette considération prenait la

forme d'une ind'nnr.iié pécuniaire, il

semble au gouvernement de Sa
Majesté qu'un pareil arrangement
aurait meilleure chance do bien fonc-

tionnerquesi des conditions quelcon-

ques étalent aitacliée.s à l'exercice du
droit de pêche dans les eanx cana-

diennes.»

Après avoir lu cette dépèche et vu
qu'on y disait qu'un arrangement
pourrait avoir lieu en considération

d'une indemnité pécuniaire, — et

comme il n'était rien dit dans celte dé-

pêche de la nécessite du consentement
du Canada à un pareil arrangement,
je crus bon do communiquer avec

mes collègues à Ottawa ; et bien que
nous eussions reçu l'i-ssurance

réitérée, de la oart C.u gouverneraient

de Sa Majesté, que ces droits ne

seraient ni affectés, ni abandonnés, ni

cédés, sans notre consentement, nous
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crûmes utile, en face de l'absence de

toute mention do la nécessité de

l'assentiment du Canada à un arran-

gement pécuniaire, d'informer le

gouvernement impérial, par le câble,

que le Canada regardait les pêcheries

canadiennes comme étant sa propriété

et qu'elles ne pouvaient être vendues

sais son consentement.

i Cette communication fut faite par

le goiivernoraenl canadien le 10 mars,

gouvernement dont je faisais partie
;

—et .non-seulement cette communi-
cation fut envoyée du gouvernement
canadien au gouvernement anglais,

l'avertissant fianchement que le gou-

îvernement xianadion, dont je faisais

:ainsi partie, insislorait sur le droit de

Régler lui-même la question de ses

^^ropres pêcheries, mais encore j'en

Ipris occasion de dire au chef de la

|commissiop britannique à Washing-
fton que mon opinion individuelle,

'Comme représentantdu Canada,devait
être sou;nise au gouvernement de Sa
Majesté.

La réponse,qiii fui immédiatement
envoyée par le cable, fut écrite au
long dans la dépêche du 17 mars 1871,

et elle était très satisfaisa.ite, puis-

qu'elle disait que le gouvernement
impérial n'avait jamais eu l'intention

de conseiller à Sa Majesté de se

défaire des pêcheries sans le consen-

tement du Canada. Armé de cette

<iépêche, je me trouvai beaucoup
tnoins embarrassé. Je compris que
fluelsque fussent les arrangements
faits, et que môme si mes collègues

Cotaient contre moi dans la commis-
sion, ou quedes que fussent les

instructionà données par !e gouver
pement de Sa Majesté, les intérêts du
«Canada étaient en sûreté,parce qu'ils

étaient entre ses propres mains et

réservés à sa propre décision.

Maintenant, M. l'Orateur, il ne faut

pas supposer que ceci n'était pas vine

concession importante de la part du
gouvernement de Sa Majesté. Il est

*vrai que lord Kimberley disait, dans
4ia dépêche du 17 mars, que « lorsque

le traité de réciprocité fut conclu, les

actes des législatures de la Nouvelle-
Ecosse et du Nouveau-Brunswick
concernant les pêcheries furent
suspendus par des actes de ces mômes
législatures, et les droits de pêche
du Canada sont maintenant sous la

protection d'un acte du parlement
canadien, dont la révocation serait

nécessaire dans le cas d'une cession
de ces droits à quelque puissance
étrangère. »

Cela est vrai dans un certain sens,
mais il est vrai aussi que si Sa Majesté,
dans l'exercice de son pouvoir, avait
voulu faire un traité avec les Etats-

Unis, par lequel elle aurait cédé non-
seulement ces droits, mais aussi le

territoire même arrosé par (.es eaux,
ce traité entre l'Angleterre et les

Etats-Unis aurait été obligatoire, et

les Etats-Unis auraient exigé que
l'Angleterre y adhérât. Quelque in-

juste qu'il aurait pu être pour le

Canada, après tontes ses promesses
antérieures, ce traité aurait néan-
rnoins été un traité valide et obliga-

toire entre l'Angleterre et les Etats-

Unis, et ces derniers auraient eu le

droit d'en exécuter les dispositions,

passer par-dessus toutes nos lois et

ordonnances p'-ovinciales, et prendre
possession de nos eaux et de nos
droits. Cela aurait été un grand tort,

mais la conséquonce en aurait été la

perte de nos droits pour toujours
; et

c'est pourquoi il était satisfais-ant que
cette question fut rôglae, comme elle

l'a été, sans qu'un seul doute fût
inscrit dans les procès-verbaux des
conférences de Washington.

Aujourd'hui, la reconnaissance des
droits de propriété du Canada aux
pêcheries lorme partie ies papiers
d'Etat des deux pays. Aujourd'hui
les droits du Canada à res pêcheries
sont incontestables, et il est définiti-

vement établi que l'Angleterre ne
peut et ne veut, sous aucunes cir-

constances quelconques, céder ces
pêcheries sans le consentement du
Canada.
En sorte que dans tout aiiange-

ment fait à l'avenir entre le Canada
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et l'Angleterre, oa entre l'Angleterre

et les Etats-Unis, les droits du Canada
seront respectés, puisqu'il est admis
sans conteste que l'Angleterre ne

peut en dépouiller le Canada. Nous
pouvons être bien certains mainte-

nant que jamais l'Angleterre ne fera

aucune concession de ces droits sans

notre consentement.
Maintenant, M. l'Orateur, j'en viens

aux différents sujets qui intéressent

particulièrement le Canada.
Je m'en occuperai en détail, et en

premier lieu j'examinerai la question

la plus importante pour nous, celle

au sujet de laquelle nous sommes au-

jourd'hui spécialement appelés à 16-

gislater, celle qui intéresse le Canada
tout entier le plus particulièrement,et

qui Intéresse surfout les provinces

maritimes : je veux parler des arti-

cles du traité qui ont rapport à nos

droits de pêche.

Je dirai d'abord que les protocoles

qui accompagnent le traité, et qui

sont entre les mains de tous les mem-
bres de cette chambre, ne donnent
pas chronologiquement un compte-
rendu journalier des délibérations des

conférences
;

quoiqu'en règle géné-
rale je pense que les protocoles de

pareilles conférences sont rédigés de
jour en jour, l'on crut préférable de
se départir de cette règle en cette

occasion et de n'inscrire que les con-

clusions des commissaires. En con-

séquence,bien que les protocoles con-

tiennent en substance le résultat des
négociations qui se sont terminées
par le traité, il ne faut pas les regar-

der comme contenant les détails

chronologiques des faits et incidents

qui s'y sont produits.

Je nonne ces explications parce que,
à la lecture qj protocole qui a plus

spécialement rapport aux pêcheries,

l'on serait porté à. croire qu'à la pre-

mière réunion, et sans discussion

préalable, les commissaires anglais

auraient dit«qu'ilsétaient prêts à dis

«enter la question des pêcheries, soit

«en détail, soit en général, de manié
«re à examiner les droits respectifs

«des deux pays en verfa du traité de
«1818 et la loi générale des nations,

«ou à entreprendre de suite le règle-

«ment de la question sur une large
« base. »

Or, le fait est que les commissai-
res anglais s'aperçurent, en arrivant
à Washington, lorsqu'ils eurent l'oc-

casion de constater le sentiment qui
régnait alors, non seulement parmi
les commissaires des Etats-Unis,

mais encore parmi les hommes pu-
blics américains qu'ils y rencontrè-
rent, et de plusieurs autres sources
de renseignement, que le sentiment
universel était que toutes les ques-
tions devraient être réglées sans qu'il

fût laissé môme la possibilité d'un
différend à l'avenir, et surtout, que
s'il y avait quelque possibilité

de trouver une solution à la

difficulté relative aux pêcheries, ou
de faire un arrangement satisfaisant

par lequel la question des pêcheries
pourrait être écartée comme en 1854,
cela serait à l'avantage des deux na-

tions.

Il faut se rappeler que la commis-
sion siégeait en 1871, que l'exclusion

des pêcheurs américains de nos para-

ges fut maintenue et vigoureusement
appliquée durant toute l'année 1870,
et que des plaintes nombreuses et

bruyantes, bien que sans fondement,
je crois, avaient été faites que des ba-

teaux de pêche américains avaient été

illégalement saisis, bien qu'ils n'eus-
sent pas empiété sur nos parages.

Des gens intéressés avaient fait

tous leurs efforts pour soulever et

envenimer les esprits aux Etats-Unis
contre le Canada et les autorités ca-

nadiennes, et l'on disait et compre-
nait que ce serait un grand obstacle

aux chances d'acceptation du traité

par les Etats-Unis, si l'une des causes
d'irritation qui étaient survenues
quelques mois auparavant restaient

sans règlement
;

que des collisions

auraient lieu entre les pêcheurs amé-
ricains réclamant certains droits et

les Canadiens qui s'y opposeraient
;

que cela ferait naître des sentiments
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d'inimitié, et que tout le bien qui

pourrait être effectué yar le traité

serait détruit par les querelles entre

les individus engagés dans les pêche-

ries.

Ce sentiment existait ; et moi, sa-

chant, comme Canadien, que le peu-

ple du Canada désirait et avait tou

Jours exprimé le désir d'enti'er dans

des arrangements de commerce réci-

proque les plus cordiaux avec les

Etats Unis, je fis part de ce désir aux
commisiaires anglais, et ils n'hésitè-

rent, lorsqu'ils y furent invités, à dire

(ju'ils désiraient faire disparaître ,

par tous les moyens possibles, toutes

causes de dissensions au sujet de ces

pêcheries, par le rétablissement de
l'ancien traité de réciprocité de 1854.

Une tentative fut faite en 1865 par

i'hon. député de Sherbrooke [Sir A.

|r. Galt] et M. Howland, au nom du
Canada, de renouveler ce traité, mais
cette tentative échoua, parce que les

circonstances où se trouvaient les

Etats-Unis en 1865 étaient bien diffé-

rentes de celle de 1854; et il parut

hors de question et impossible aux
Etats-Unis de consentir à un traité

contenant exactement les mômes dis-

positions et exactement de la même
nature que celui de 1854.

En sorte que les commissaires an-

glais, croyant qu'un traité semblable
dans ses détails à ceiui de 1854 ne
pouvait être obtenu,proposèrent qu'il

en fût conclu un conçu dans le môme
esprit et adapté aux circonstances ac-

tuelles des deux pays, et cette propo

Silion fut vivement soutenue devant
là hauie commission. Le protocole

relatif à celle partie du traité en fera

loi.

L'on verra aussi par les protocoles

que les commissaires des Etats-Unis

dirent que le traité de réciprocité était

hors de question, qu'il ne pouvait être

adopté sans être soum's aux deux
branches du Congrès, et qu'il n'y

avait pas la moindre chance que le

Congrès adoptât un pareil acte, et que
la convention entre les deux gouver-
nements au sujet d'un traité qui con-

tiendrait des dispositions semblables
en principe au traité de 1854, ne fe-

rait qu'assurer le rejet du traité par
le Se :iat, et qu'en conséquence il fal-

lait trouver quelque autre solution.

Je crois que les commissaires amé-
ricains étaient sincères et qu'ils

voyaient exactement la situation. Je
crois que si le traiié eût contenu tou-
tes les dispositions, ou môme les dis-

positions essentielles du traité de
1854, elles auraient été cause du rejet

du traité par le Sénat.
Pendant que je parle des conféren-

ces tenues au sujet des pêcheries, je

dirai, pour l'information de ceux des
membres de la chambre qui peuvent
n'être pas familiers avec les usages
suivis dans ces matières, que les com-
missaires n'agissaient pas individuel-
lementdans les discussions.

La conférence se composait de deux
unités, la commission anglaise et la

commission américaine. S'il s'élevait

une question dans la conférence au
sujet de laquelle Tune ou l'autre par-
tie désirait se consulter ensemble, les

commissaires formant cette partie se

retiraient, et à leur retour ils expri-
maient les vues de la commission
dans Lon ensemble, sans égard aux
opinions individuelles des commis-
saires.

Comme membre individuel de la

commission anglaise, et.au nom du
Canada, lorsque nous vîmes que nous
ne pouvions obtenir le renouvelle-
ment du traité de réciprocité, je pro-
posai à mes collègues anglais que
des Canadiens gardassent la jouissan-
ce exclusive des pêcheries des côtes,
et que l'on cherchât un moyen ou un
autra de régler en môme temps la

question des promontoires et celle re-

lative au trafic dans nos ports par les

pêcheurs américains, et j'aurais été

très satisfait, de la part du gouverne-
ment canadien, si cette ligne de con-
duite avait été adoptée par le gouver-
nement impérial, mais ce gouverne
ment sentait,-et les commissaires amé-
ricains le comprenaient aussi,—qu'en
laissant une chance de collision entre
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les pechenr:^ américains et les pê-

cheurs canadiens môme possible, se-

rait détruiro ou nuire considérable-

ment an grand objet des négociations

qui était df! rétab.ir dfs relations ami-

cales et bienveillantes entre les deux
nations, et 'Ui conséquj ice legouver
nementde Sa Majesté insista pour

que ces questions fussent écartées, et

qu'on trouvât quelque autre inode de

roglem^^nt sous l'ornie de compensa-
tion au Canada.
Les protocoles (lémontrent,M. l'Oia-

teur, que le gouvernement des Etats-

Unis, par SOS commissaires, lit un pas

considérable, ou au moins un pas

vers la réciprocité, en oll'raut ile don-

ner en échange de nos pêcheries des

côtes d'aborl le droit de pêcher dans
leurs eaux, quoi que ce droiL pût va-

loir, et ensuite d'admettre le charbon,

le sel, le poisson, et après 1874 le bois

de service du G.inada, francs de droits.

Ils offraituit la réciprocité au sujet de
ces articles Les commissaires anglais

dirent, au nom du Canada, qu'ils ne
considéraient pas que cela fût un jus

te équivalPînt des ;lroils de pêche de-

mandés. jKcoLUrZ ! écoutez
!J

11 n'est pas nécessaire que j'entre

dans toutes 'es discussions et argu-
mentations faites à ce sujet, mais les

commissaires anglais firent remar-
quer que déjà l'une des branches de
la législature des Etals-Unis avait pas-

sé une mesure déclarant le charbon
et le sel libres dv. droits, et qu'elle

était prête à passer dans l'autre bran-

che, le Sénat. On croyait alors que le

congrès américain, pour ses propres
fins et dans l'intérêt du peuple améri-
cain, était sur le point d'enlever les

droits sur cjs anicles, et en consé-
quence cette remise ne pouvait pas du
tout être regardée comme une com-
pensation, puisque le Congrès allait

enlever ces droits, qu'il y eût un trai

té ou .ion. Ensuite, au sujet du droit

sur le bois d^j service que l'on offrait

d'enlever en 1874, nous fîmes remar-
quer que près d'un tiers de tout le

le temps que le traili- ^levait durer se-

rait expiré avant que ie droit ne fût

enlevé des bois de service. Les com-
missaires exposèrent que sous ces cir-

constances cette offre ne pouvait être
regardée comme équitable, et que ie

Canada avait justement droit de de
mander une compensation en sus de
ces arrangements réciproques pro
posés. Or, M. .l'Orateur, avant que
la proposition ne fût faite, j'étais

en communication avec mes collè-

gues. Le gouvennment canadien dé-
sirait vivement r,ue l'objet primitif

fût obtenu,—que si nous ne pouviotis

avoir la réciprocité toile qu'elle exis-

tait en 1854, nous devions avoir la

faculté de con.server los pùi-heries et

que la question en litige fût réglée
;

mais le gouvernement de Sa Majesté,
s'arraant de la puissante raison que
s'il se rendait à notre désir il ne
pourrait mener le traité à bon terme,
iû gouvernement canadien dit, bien
qu'à contrecœur, que dans le désir

do seconder les vues du gouverne-
ment de Sa Majesté autant que possi-

ble, et enfin que l'on ne pût dire en
Angleterre que pour satisfaire un dé-

sir égoïste d'obtenir tout ce que nous
désirions, nous avions fait échouer
les eli'arts du gouvernement anglais

pour s'assurer la paix, nous consenti

-

mes à ce (lue la proposition dont je

viens de parler fût faite—et en consé-

quence cette proposition fut faite aux
Etats-Unis.

Bien que je ne le sache pas d'une
manière certaine, j'ai raison de croire

cependant, que n'eût été la conduite
de cette législature à sa dernière
sr-ssion, nous passerions mimtenant
un acte dans le but de ratifiei- un
traité par lequel le c'iarbon, le sel et

le bois de service du Canada seraient

reçus aux Etats Unis libres de droits.

[
Ecoutez! écoutez !

]
-T'ai raison de

<:roiie \ue^ si ce n'eût été de l'inter-

vention de cette législature— et je

parle maintenant de mes amis aussi

bien que de mes adversaires politi-

ques—les conditions qui furent olTer-

tes par les Etats-Unis formeraient
partie du traité, au lieu d'ôtre.comme
il est maintenant. [ Applaudissement. ]
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Et je vais dire à la chambre pourquoi.
Cette offre fut faite à Jbonne heure

par le gouvernement des StatsUnis.
La réftonse faite par les comoaissaires

aaglaii» fut que, sous les circonstances,

ce n'était p?s uQb compensation juste

et suffisante des privilèges qu'ils

demandaient, et les commissaires an-

«glais, à la suggestion du gouverne-
ment canadien, renvoyèrent la ques-

tion à leur gouvenement, pour savoir

s'ils n'avaient pas le droit, en sus de
cette offre des Etats Unis, de s'aiten

dre à une compensation pécuniaire
devant être établie d'une maaière ou
d'une autre.

Cela avait lieu le 25 mars 1871. Le
25 mars, je crois, la proposition défi-

nitive fut faite par le gouvernement
américain, et le 22 mars, seulement
dew-T jours auparavant, celte chambre
adoptait la résolution par laquelle

les droits.étaient enlevés «ur le char
bon, le sel et les autres articles men-
tionnés. Avant que cette résolution

ne fût adoptée ici, il n'existait aucune
objection aux Etats-Unis contre l'abo-

lition des droits sur le charbon et le

sel canadiens importés aux Etats-

Unis ;
personne n'y voyait de difiB

culte. Mais je suis aussi certain que
je puis l'être d'une chose que je n'ai

pas vue, quH l'aimission du charbon
et du sel canadiens aux Etats Unis
aurait été insérée dans le traité, si la

légisifaLure n'eù.1 pas passé cette réso-

lution. Le 25 mars, cette offre fut

faite, et elle fut soumise au gouver-
nement anglais, qui répondit qu'il

croyait au -si qu'en sus de cette otfre

il devait y avoir une indemnité pécu-

niaire ; et alors, le 17 avril, les com-
missaires américains retirèrent, com-
me ils en avaient le droit, leur offre

tout à fait. Fa pourquoi retirèrent

ils leur offre complètement?

L'un des commissaires médit, dans
une conversation : «Je suis fort éton-

né de l'opposition qui s'est élevée

contre l'admission du charbon et du
sel canadiens sur notre marché. Je
ne m'attendais pas du lout aux senti

raenls qui se manifestent. >

Mais moi, je voyais parfaitement
quelle en était la raison. Les mono-
poleurs ayant le contrôle du cha.bon
daos la Pennsylvanie et du sel à New-
York, appuyaient le traité tant qu'il

devait ouvrir le marché du Canada
à leurs produits, parce qu'alors ils

auraient eu l'avantage des deux mar-
chés; mais lorsque les droits furent
enlevés en Canada, lorsque notre mar-
ché leur eût été ouvert, lorsqu'ils

avaient l'entier contrôle de leur pro-

pre marché et libre accès au nôtre,

soit pour le sel, soit pour le charbon,
les monopoleurs firent jouer toutes

leurs batteries auprès de leurs amis
dans le Congrès, et par leur entre-
mise, une pression fut exercée sur le

gouvernement afin d'empêcher l'ad-

mission libre du charbon et du sel

canadiens sur les marchés des Etats-

Unis,—et je n'ai aucun doute que
c'est là ce qui a été la cause du . 'rait

de leur oûre par les commisse res

américains.
Lorsque mon hon. ami le député de

Bolhwell (M. Mills) disait à la der-
nière session : « Voici la oolitique na-

tionale canadienne qui s'en va ! a il

ne prévoyait pas beaucoup les consé-
quences de son imprudente conduite.
[Ecoutez I écoutez!)

Ces messieurs peuvent rire, mais ils

verront plus tard que ce n'est pas une
matière u plaisanterie. Le peuple du
Gauadfîj tant de l'est que de l'ouest,

demandera un compte sévère à ceux
qui agissent avec aussi peu de patrio-

tisme dans cette affaire.

Dans ces circonsfances,M. l'Orateur,

je me sentis impuissant, et c'est alors

que les commissaires américains firent

leur dernière offre, qui figure main-
tenant au traité, par laquelle il y
aurait réciprocité dans les pêcheries,
c'est à-dire que les Canadiens péche-
raient dans les eaux américaines et

les Américains dans les eaux cana-
diennes, et que le poisson et l'huile

de poisson fussent ré'^ipio^uement
libres de droits,- et que si, sur arbi-

trage, l'on trouvait que cet arrange»
ment était injuste pour le Canada, et

2
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que le Canada ne recevait pas unj
compensation suffisante pour ses pê-

cheries en vertu de cet arrangement,
il serait laissé au gouvernement de

Sa Majesté de dire ce qui devait être

fait ; et ainsi qu'on le verra par la

dernière phrase du protocole :

« Le sujet fut encore discuté aux
conférences des 18 et 19 avril, et les

commissaires anglais ayant soumis la

dernière proposition à leur gouverne-
ment et reçu instruction de l'accepter,

les articles XVIU à XXV du traité

furent adoptés à la conférence du 22

avril. »

C'edt ainsi qu'il advint que ces ar-

ticles de 18 à 25 forment partie du
traité. L'un de ces articles réserve au

Canada le droit de les adopter ou re-

jeter, et c'est au parlement à dire si,

sous les circonstances, il doit les rati-

fier ou les ropousser.

Les documents qui ont été soumis
à la chambre font voir qu'elle était

l'opinion du gouvernement canadien.
Dans l'état actuel de la question, le

gouvernemer* canadien croit qu'il est

de l'intérêt du Canada d'accepter le

traité, de le ratifier par sa législation.

(Ecoutez ! écoutez !) Il croit qu'il est

de l'intérêt du Canada de l'accepter,

et il est d'autant plus porté à le croire

qu'il est un fait qui, je dois le dire,

m'a surpris,a surpris mes collègues et

surpris le pays : c'est que la partie du
traité que l'on supposait devoir être

la plus impopulaire et la plus nuisible

aux intérêts des provinces maritimes,
est orécisément celle qui est la moins
impopulaire. (Ecoutez! écoutez 1

)

Je n'aurais jamais supposé que les

pêcheurs américains, auxquels nous
offrions le privilège de pêcher dans
nos parages, se seraient opposés au
traité comme un seul homme sous
prétexte qu'il leur fait un tort im-
mense. Je n'aurais jamais supposé
que les pêcheurs des provinces mari-
times, qui d'abord s'étaient déclarés
hostiles au traité, seraient aujour-
d'hui, à peu d'exceptions près, dési-

reux de le voir adopté. (Ecoutez 1

Ëcoutez !)

En passant en revue ces articles du
traité, j'attirerai l'attention de la

chambre sur le fait que leur portée

et leur but ont été grandement exa-

gérés et mal représentés par cette

partie de la presse du Canada qui est

opposée au gouvernement actuel.

L'on a dit que c'était une ignoble
vente de la propriété du Canada, un
trafic des droits territoriaux de ce

pays contre de l'argent. Eh bien!
messieurs, jamais allégation n'a pu
être plu» fausse a ue celle-là I (Ecou-
tez! écoutez!) Ce n'est pas plus une
cession ou une vente des droits terri-

toriaux du Canada que ne l'était le

traité de 1854. La base même de ce

traité est la réciprocité. (Ecoutez !

écoutez I) Il est vrai qu'il ne va pas

aussi loin et n'embrasse pas autant
d'articles que le traité de 1854 : j'en

suis fâché, et j'ai fortement combattu
pour qu'il en fût ainsi ; mais les con-

ditions de ce traité sont des termes
de réciprocité, et la première clause

seule devrait être une preuve suffi-

sante de ce fait, car elle déclare que
les Canadiens auront le même droit

de pêcher dans les eaux américaines,
que les Américains auront, en vertu

du traité, de pêcher dans les eaux
canadiennes.

11 est encore vrai que l'on peut dire

que nos pêcheries ont une bien plus

grande valeur que les leurs, mais
cela ne change pas le principe. Le
principe est ceci— que nous cher-

chions à faire un arrangement de ré

ciprocité et d'aller aussi que loin possi-

ble dans la direction de la réciprocité

Le principe est le même dans chaque
cas, et quant au traité qui a été né-

gocié, il ne se borne pas à la récipro-

cité de l'usage des pêcheries des

côtes des deux pays. Il stipule que les

produits des pêcheries des deux na
tions— l'huile de poisson aussi bien

que le poisson—seraient librement
échangés entre elles. Le seul point à

l'égard duquel on s'est éloigné du
principe de la réciprocité dans le

traité actuel, est la disposition par Ja-

fuelle il est dit que s'il était établi
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que le Canada avait fait un mauvais
marché et n'avait pas reçu une com-
pensation équitable pour ce qu'il don-

nait,— si l'on trouvait que tandis qu'il

y aurait réciprocité ùanslo! jouissance

des droits et privilèges, il n'y avait

pas véritable réciprocité en valeur,

alors la différence de valeur serait

constatée et payée à ce pays. (Ecou-

tez I écoutez I) Or, s'il y a quelque
chose qui ressemble à ce qui est dés-

honorant t t dégradant dans ces pro-

positions, j'avoue ne pas connaître la

signification de ce^ mots. (Ecoutez !

écoutez !)

Cette disposition peut ne pas être

approuvée par le pays, mais je ûis

que la manière dont elle a été carac-

térisée est un abus de langage volon
taire et délibéré, et quc3 ceux qui

l'ont employé ne le croyaient pas eux-

mêmes propre et convenable, mais
?[ue ceux qui l'employ":t!nt ne le

aisaient que pour des motifs politi-

ques et afin de créer une fausse im-
pression dans le pays.—Non I mes-
sieurs, il n'y a pas eu d'humiliation !

Le Canada ne tolérerait pas un acte

d'humiliation de la part de son gou-

vernement! L'Angleterre ne conseil-

lerait ou ne permettrait jamais que
l'une de ses fidèles colonies fût dé-

gradée et humiliée! (Applaudisse-

ments.)

Mais on dit que les pêcheries améri-

caines n'ont aucune valeur pour nous.

Elles ne sont pas aussi importantes
que les nôtres, il est vrai, mais cepen-
dant elles ont encore une valeur solide

pour nous de cette manière—que
l'exclusion des pêcheurs canadiens
des pêcheries des côles américaines
aurait été une perte pour l'industrie

de la pêche dans les provinces mari-
times,— etje vais vous expliquer pour-

quoi. Il est bien vrai que la pêche du
maquereau, qui est la plus précieuse

de ces côtes, appartient principalement
au Canada, et que le maquereau des
côtes américaines est bien fnférieur à
tous égards à celui du Canada , mais
il est aussi vrai que c'est dans les eaux
américaines que Ton trouve l'appât

favori du maquereau, que l'on appelle
« menhadne ; » et c'est si bien le ca»
que c'est là un appât favori, qu'un
seul navire qui a cet appât attirera

tout un banc de maquereau à la barbe
des navires qui ont un appât iiiférieur»

Or, la valeur du privilège d'entrer

dans les eaux américain t>s pour pren-
dre cette boitte est très importante.

Si les pêcheurs canadiens étaient

exclus des eaux américainaç, par quel-
que combinaison entre h-s pêcheurs
américains ou par un acte du Congrès,
ils pourraient se trouver dans l'im-

possibilité de se procurer un seul once
de cet appât. Les pêcheurs avnéricains

Pl ^rraient se lier entre eux dans ce
but, ou le Congrès pourrait passer une
loi défendant l'exportation du i men-
hadne» ; mais grâce aux dispositions

du traité, les pêcheurs canadiens ont
la liberté d'entrer dans les eaux amé-
ricaines pour se procurer de l'appât,

et la conséquence en est qu'une pa-

reille combinaison U'i peut pas avoir
lieu, et que les Canadiens peuvent
acheter l'appât et pêcher dans des
conditions d'égalité avec les Améri-
cains. (Ecoutez ! écoutez !) L'on voit

donc, monsieur, que ce traité de réci-

procité n'est pas qu'une simple affaire

de sentimeni,—-que c'est un privilège

très précieux, qu'il ne faut ni négliger,

ni mépriser, ni ridiculiser.

Quant à la rédaction de ces articles,

certaines questions ont i ;é soulevées
et placées sur les ordres du jour, et

j'ai demandé aux bons, députés qui se

proposaient de les faire de différer

quelque peu ; et j'avertis maintenant
ces messieurs,—et je le fais avec le

plus sincère désir de protéger les inté-

rêts du Canada,—que si ce traité de-

vient un traité, et si nous ratifions les

clauses relatives aux pôi^heries,—^je

les adjure de ne pas soulever de ques-

tions qui d'ailleurs pourraient ne pas
être soulevées. Je crois, M. l'Orateur,

qu'il n'y a pas de meilleure occasion
d'agir avec une sage discrétion en ne
suggérant aucun doute. Néanmoins,
quant à la question qui a été posée
|par Thon, député du comté de Char-

-^
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lotte—et c^est une queition qui pou-
Tui; parfaitement être faite et qui mô
riU) ui.e r^nonse—jo dirai à ce mon-
sieur, et je yQïif^ii q .'il Se ra satisfais de
ma réponse, que U- irailé de 1871, au
vujet duquel sf) rapporte sa question,

OHt plus simple et plus large, dans ses

dispoeilions en faveur du Ganada,que
DO l'était le traité de 1854,et qu'en rer-

tu du traité dé 1854, on ne s'est jamais
enqui» de l'exaolo localité de la prise,

mais que tout lo poisson apporté au
marché des Etats Unis par des navires

canadiens étaient admis en franchise.

J'en parle avoc connaissance de cause,

«t je discuterai la chose avec l'hon.

député quand il voudra m'en fournir

l'occasion. Je n'ai auojn doute que la

môme chos»^ se fera en vertu du traité

<Je 1871, à moins que le peuple du Ca-

nada lui-même n'y fasse quelque ob-

jection.

L'aviS que je vions de donner sera

reçu par la chambre, j'en suis con-

ramcu, dans le même esprit qu'il est

donné.
Aucun honorable membre ne sera

privé d'exercer son propro jugement,
mais j'ai cru de mon devoir d'attirer

l'attention de la chambre sur la né-

cessité d'agiiraveo la plus grande pru-

dence, en '.)e soulevant pas de doutes
inutilement sur les termes du traité.

L'on se r .ppelleraque nous n'avons
pas accordé l'usage de toutes nos pô
chéries, et que 1»- traité ne s'applique

qu'aux pêcheries de l'aiioienue pro

vince du Gatiada ; et aûu que le cer

cle n'en fût pas élargi, il est stipulé

qu'il ne s'apbliquera qu'aux pêcheries

de Québec, de l.i Nouvelle Ecosse, du
NouTea'i-Brunsvvick, et de l'Ile du
Prince-Edouard, en sorte que le traité

ne permet pas aux Américains d'avoir

accès aux pêcheries du littoral du
Pacifique, ni aux inépuisables et

inappréciables pêcheries de la Baie
d'Hudson.
Ce sont là de grandes sources de

revenu qui né sont pus encore déve-

loppées, mais après que le traité aura
été ratifié, elles se développeront ra-

pidement, et dans douze ans d'ici,

lorsque les deux nations se mettront
à examiner les circonstances de l'épo-

que et remodelèrent le traité, Ion
verra que d'autres grandes ricbesseï

seront à la disposition du Canada.
L'on pourra me demander, bien

que je n'aie pas remarqué que ce

pomt ait excité aucune ot)servation,

pourquoi les produits des pêcheries

des lacs n'ont pas été ouverts aux
deux nations ; mais je répondrai que
ces pêcheries ont été exceptées à ma
demande. Les pêcheries canadiennes
sur les rires nord des grands lacs kohI
très précieuses. Au moyeu d'un sys-

tème judicieux de conservation et de
protection, nous avons considérable-
ment accru celte source de richesses.

L'on voit aussi que par un concours
de circonstances et pur leur position,

les pêcheries des rives sud sont loin

de valoir les nôtres, et il me semble
en conséquence que si nous permet-
tions une fois aux Américains de venir
pocher dans nos eaux, avec leurs
nombreux engins de destruction, tous
les soms que nous avons pris depuis
des années pour cultiver cette source
de revenu seraient dérangés et per-

dus, et qu'il n'y aurait plus de fin

auxquerelles et aux mécontentements
dans des parages aussi limités, et au-
cune réciprocité réelle, et qu'en con-
séquence, il valait beaucoup mieux
pour le Canada couset^ver ses propres
pêcheries intérieures poui lui môme,
et ne pas avoir le droit d'entrer sur
les marchés américains avec les pio-

duits de ces pêcheries.

Voilà pourquoi les pêcheries de 1^
ne furent pas comprises dans cet î/r-

rangement.
Dana les circonstances actuelles,

M. l'orateur, le gouvernement cana-
dien a décidé d'insister auprès de
cette chambre sur la convenance d'ac-

cepter ce traité et de ratifier les arti-

cles concernant les pêcheries. Je
pourrais être accusé de nuire à notre
cause en discutant les avantages de
l'arrangement, car chaque mot dont je

me servirai sera cité e' utilisé com-
me ténoignage contre nous plus tard.
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On a dit avec si peu de ménageaient
que Tarrangement était désavantageux
pour U Canada, que pour démontrer
a cette chambre et au pays qu'il peut

être accepté, j^ suis obligé de courir

le risque de voir le langage dont je me
servirai cité devant les commissai
res chargés d'établir le montant de
l'indemnité qui devra nous être payée
comme preuve de l'importance du
traité pour nous.

En examinant le traité à un point

de vue commercial, et en se deman-
dant s'il serait bien d'accepter les ar-

ticles en question, il me semble que ce

que nous avons à considérer d'abord,

c'est l'intérêt qui est le plus particu-

lièrement concerné. Eh bien I à
moins que je ne sois très-mal rensei-

gné, à une ou deux exceptions près, et

pour de9 raisons de localité, les inté-

ressés dans les pêcheries de la Nou-
velle-Ecosse sont tous en faveur du

.Ij traité. (Ecoutez ! Ecoutez 1 ) T»us dési-

(r/' rent voir leur poisson admis sur le

marché américain. lis verraient avec
peine toute décision de la chambre
qui aurait pour résultat de les exclu-

re de ce marché, car ils ont confiance

que leur commerce et cette grande
industrie sont destinés à un grand
développement ; et je dis que si c'est

le cas, que s'il est de l'intérêt des pê-

cheurs et de l'avantage de cette bran-

che d'industrie nationale, que le traité

soit ratifié, nous ne devrions pas,

toute autre considération écartée,

nmre volontairemont à cet intérêt.

OÙ en sont maintenant les choses

80U8 ce rapport? Le seul marché du
monde qu'ait notre maquereau de pre-

mière qualité est aux Etats Unis. C'est

son unique marché, et il en est prati-

quement exclu par l'impôt actuel. La
conséquence de cet impôtesl que ceux

lui font le commerce de cei artcle

sont à la merci des pêcheurs améri
Gains : il en a fait des scieurs 1e Lois

et des porteurs d'eau au service des

Américains, car ils sont oblipés de

vendre leur poisson au prix que fixent

ces derniers. Les pêcneurs américains

achètent leur poisson à prix nominal

et contrôlent le marché des Etats-Uniff.

Les grands bénéfices de ce commerce
vont ainsi aux pêcheurs ou aux mar-
chands américains. Que dans un voy-
age d'été dans le bas du St. Laurent
que font un grand nombre d'entre

nous — quelqu'un fasse la demande,
du pont du vapeur, à un pêcheur
dans son embarcation, et il verra à
quel bas prix il peut acheter toute sa
pêche, et cela par le fait de l'absence

d'un marché et parce que le pêcheur
canadien est sous le contrôle de Té-
tranger.

Le droit retranché du poisson cana-
dien, nos pêcheurs pourraient l'ex-

pédier sur le marché dans le temps
où ils pourraient en obtenir le meil-
leur prix, et ainsi s'établirait, en échan-
ge, un trafic profitable avec les Etats-

Unis.

Ainsi donc, s'il est de l'avantage de»
provinces maritimes, y compris cette

partie de Québec qui a aussi de grands
intérêts dans les pêcheries, que ce trai-

té soit ratifié et que ce grand marché
leur soit ouvert, sur quoi nous ap-
puierions-nous pour les priver de cet

avantage ? N'est-ce pas un argument
empreint d'égoïsme que de dire que
les pêcheries devraient servir comm&
moyen d'obtenir la réciprocité pour
les farines, le blé ei d'autres céréales T
Devez-vous leur fermer ce marché
dans le but de contraindre les Etats-

Unis à vous accorder une extension

du principe de la réciprocité ? Assu-
rément, M. l'orateur, SI cet argument
était valide il serait en môme temps
fort pgoïste.

Que dirait la population d'Oitario,

si, dans leur propre intérêt, les Etats-

Unis avaient offert li'admetlre les

grains canadiens en franchise, et que
la Nouvelle-Ecosse s'y fût opposée,

en disant : « Non ! vous n'aurez pas ce
marché ; vous en serez toujourb privé,

à moins que nous pnit^sions y porter

aussi notre poisson?» Examin<z l'ar-

gument sous cette face et vous verrez

combien il est entaché d'égcïsmo ;

mais, à vrai dire, il est sans fonde-

ment aucun, et je vais le démuntrer.

pi'» i



En 1854, et par une stricte «t ri

goureusn obserTation du principe

d'exciusion, les pAcheurs américains
étaient éloif^nôs de ce9 eaux

; à cette

époque, les Etals Unis n'avaient pas à
supporter l.i d»'tte qu'ils ont aujour-

d'hui et les nombreux impôts auxquels
elle a donn^; lieu, et ils avaient d'im
xnenses capitaux de placés dans leurs

pôcberits. Nos pêcheries, à nous,
étaient encore dans l'enfance. Leur
exploitation ne faisait que com-
mencer, avec fl(' bien petits capitaux

et très peu d'expérience. En parlant

ainsi, je n'entends pas les décrier,

mais, comparées à celles de» Etat-
Unis, elles manquaient de capitaux et

domains h;ibiles pour les exploiter.

Les Etats-Unis étaient exempts d'im-

pôts ; ils. avaient ce capital et cette

habileté qui nous faisaient défaut, et

tout ce qu'ils voulaient c'était nos
eaux canadiiMines pour y porter ce

capital et exercer cette habileté ; mais
combien cela est changé mainte-
nant! Nos pêcheries ne sont plus un
moyen d'obtenir la réciprocité pour
les céréales. Est-ce que les Etals Unis
tiennent à nos pêcheries ?

Les pô'heurs américains sont

adverses au traité. Ceux qui ont des
intérêts dans les pêcheries ont fait re-

quête sur requête au gouvernement
et au congrès des Etats-Unis, pour en
demander 1'^ rejet. Ils disent ne pas

vouloir venir dans nos eaux.
'^ gouvernement des Etats-Unis a

a- t ce traité avec tout le désir de
^. à toute difficulté possible

;

eurs nméricains disent qu'il

ie. a préjudiciable, mais ils dési-

reni ^e rencontrer avec nous face à fa-

ce, la main dans la main, cœur contre

cœur, et arrêter un règlement amical
de tout différend. Il sait qu'il ne se

fait pas ainsi d'amis politiques et qu'il

.ne gagne rien en influence, pari'e que
tous les intérêts les plus affectés par

les articles concernant les pôch' ri?s

floq^^contre le traité, mais il vent que
la sentiment d'animosilé né durant
le guerre civile et continué par l'af-

faire de VA/abama soit oublié. Un sen-

timent d'amitié s'est fait jour entre lei

nations, et c'est le désir seul de faire

grandir ce sentiment qui nous dicte

de consentir à ces articles particu-

liers.

Si nous agissons dans le «ens con-

traire, le gouvernement des Etals-Unis

dira tout simplement : Eh bien ! si ces

arrangements ne vous conviennent

pa8,rejettez-les, mais que la responsa-

bilité en retombe sur vous si ce senti-

ment d'amitié commencé sous d'aussi

heureux auspices est à jamais rompu
par quelque collision dans les eaux
canadiennes.

Je crains d'être obligé d'offrir mes
excuses à la chambre pour la manière

peu intéressante avec laquelle j'ai trai-

té la question jusqu'ici. Je dirai cepen-

dant que j'ai fait connaître mon opi-

nion du mieux que j'ai pu et les mo-
tifs qui devraisni dans les circonstan-

ces, nous porter h accepter le traité,

quoiqu'il ne soit pas selon notre désir

ni conforme à ce que j'avais demandé
avec instance ;

mais je n'ira' pas plus

loin avec cette partie du sujet, car il

n'est pas douteux que pendant la dis-

cussion de la mesure j'aurai encore

l'occasion d'affirmer mts opinions sur

le môme sujet par de nouveaux argu-

ments, à mesure qu'ils me viendront

à l'esprit où qu'ils me seront suggérés
par la discussion.

Maintenant, j'appellerai l'attention

sérieuse de la chambre et de ceux de
ses membres qui se sont occupés de la

question en litige touchant la validité

des différents traités entre les Etats-

Unis et r Angleterre, sur l'importance

du dernier traité sous ce rapport, car

il règle à présent et pour toujours la

question de savoir si la convention de
1818 n'a pas été révoquée par le traité

de 1854.

Cette question, M. l'orateur, a oc-

cupé l'attention des jurisconsultes des
Etats Unis et donné lieu à de sérieuses

et savantes discussions.

A mon point de vue, les prétentions
des Etats-Unis soiiî. erronéts, mais ils

les out fait valoir avec instance, et l'on

sait avec quel opiniâtreté leurgouver-

'
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nement sait peràisler en pareille cir-

constance. Noug en avons un exemple
dans le cas de la naviffalion du Bi.

Laurent. De 1822 à 1828, cette quei>
tion fut discutée et elle était alors en
apparence réglée pour toujours entre
les deux nations, quand elle fut rame
née par le Président des Etats Unis,
dans son adresse de 1870, et la diffè

rence entre le poiiit de vue sur lequel
les Ëtats Unis insistaient en 1828 et

celui qu'ils invoquèrent en 1870 a été

démontrée par le résultat du traité.

îlon. M. BLAKE. — Ecoutez ! fi-

loutez 1

Hon Sir. J. A. MacDONALD. — Et
puis, M. l'orateur, il était, selon moi,
très important que cette question, qui
avait été plaidée par des juristes amé-
ricains et surtout pour mettre fin à la

persistance av^c laquelle ils travail-

laient à faire prévaloir leurs vues—il

était important, dis je, qu'elle fût ré-

glée pour toujoi rs.

La question a été traitée avec vi-

gueur par la Revue de Jurisprudence
Américaine {AmericanLaw Review) d'a-

vril 1871, dans un article attribué au
juge Pomeroy, jurisconsulte marquant
des Etats-Unis. Cette publication, je le

crois, exprime la véritable opinion de
l'écrivain- -opinion que je tiens pour
erronée—car il montre sa sincérité par

ce fait, de môme que par la réputation

bien connue de l'ho.Time, que dans
une partie de l'article il repousse les

prétentions de- pêcheurs américains
au droit de faire le' trafic dans nos
eaux. Il prouve d'une manière habile

que les prétentions de ces pêcheurs au
droit de fréquenter nos havres pour
d'autre chose que pour s'y ravitailler

ou abriter sont sans fondement.
L'opinion de cet écrivain et d'autres

—et entre autres de l'écrivain dont le

nom m''est inconnu, mais dont les

écrits sont trèf lemarquablespar leca-

<îhet d'habilité qu'ils portent et qui
paraissent dans le New York Nation-^
se résume à ceci : Le traité de 1783
était un traité de paix,un règlement de
frontière, une divisioa de pays entre

deux nations. Les Etats-Unis soutien-

nent que ce traité avait force de loi,

qu'il est maintenant on vigueur, vu
qu'il concerne les frontières etqu'il n'a

pas été abrogé ou modiflé par la guer-
re de 1712. Par le traité de 1783 et en
vertu de ses dispositions, les pécheurs
des Erats-Unis avaient le droit illimité

de fréquenter nos eaux jusqu'à nos
côtes et toute partie de l'Amérique
Britannique du Nord. Après 1815,
l'Angleterre prétendit que la guerre
avait mis fin à cette permission et

qu'elln n'avait pas été renouvelée par
le traité de paix de 1814. Les deiix ua
tiens ne purent donc s'entendre sur ce
point très important. Ceux qui se re-

porteront à l'histoire de ce temps ver-

ront que la différence sur ce point
menaçait d'une n-^uvelle guerre et

qu'elle ne fut réglée que par le com-
promis appelé convention de 1818,
a la suite duquel les Américains
durent renoncer au droit de faire la

pocha en deçà de trois milles de nos
côtes.

Cette argumentation est d'une forme
trop didactique pour pouvoir intéres-

ser la Chambre, et demande, pour
être compris, à être étudié avec soin.

Je vais le laisser de côté et lire un ou
deux passages pour faire connaître
l'exposé général du plaidoyer :

—

« Nous allons maintenant examiner
« si la convention de 1818 existe en-

«core actuellement, si non, quels sont
« les droits des pêcheurs américains
« sous le traité de paix de 1783.

«Depuis l'expiration du traité de
« réciprocité, en 1866, le gouverne-
«ment britannique a,tantdans le Roy-
«aume-Unis que dans les provinces,
« dans ses lois , ses instructions

« officielles et sa correspondance diplo-

«matique, a toujours affirmé que la

« convention de 1818 était encore en
«vigueur dans toutes ses dispositions.

« Que le département d'état à Washing-
« ton ait reconnu par son silence, la

«justesse de cette affirmation, qui est

« également opposé auprincipe com-
« me à l'autorité, c'est un fait re-

« marquable. Nous maintiendrons la

« proposition que le traité de paix dQ

i!
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• 1783 est maintenant en pleine Ti-

« gueur, que toutes les restrictions

• quant à son efficacité ont été écar-

« tées, et qu'il est la seule source et

« le seul fondement des droits de pê

« che desAméricainsdans les eaux du
« territoire du Nord-Est. 'n poursui

ayant la discussion, nous allons dé-

t muntrer, lo. que les articles de re

f noncement de la convention de 1818

• ont été mis de côté, et 2o que l'ar

« licle III du frai té de 1788 ainsi laissé

a exempt des- restrictions de la con

«vention subséquente, n'a pas été

e abrogé par la guerre de 1812. »

L'auteur conclut ainsi :

« L'article IH du traité de 1783 est

«par conséquent de la nature d'une

« concession accomplie.il crée et con fè

a re d'un même coup des droits de pro-

« priélé parfaits de leur nature et aussi

« permanents que la suprématie sur

« le sol national. Ces droits, les ha-

«' bitants des Elals-Unis les possèdent,

a et ils doivent être exercés dans les

a eaux du territoire britannique. Lais-

H pés intacts par ia guerre de 1812, ils

« sont restés dans toute leur force et

a vigueur. En vertu des dispositions

de ce traité, les citoyens américains

a ont aujourd'hui le droit de prendre
e du poisson sur les parties des côtes

a de Terreneuve que les pêcheurs bri-

• tanniques fréquentent, et aussi sur

a toutes les côtes, dans toutes les haies

a et criques de toutes les autres posses-

« sions de Sa majesté Britannique en
« Amérique , et de sécher et saler

a du poisson dans toutes les baies,

« havres et criques non habitées de la

a Nouvelle-Ecosse, des îles de la Ma-
a deleine et du Labrador.

a La conclusion définitive à laquelle

a on en est ainsi arrivé est appuyée
a sur les principes et les autorités.Nous
« pensons qu'elle devrait être adoptée
a par le gouvernement des Etats-Unis

a et servir de base à toutes autres né-

a gociations avec la Grande-Bretagne. »

J'ai fait ces citations pour démon-
trer que ces prétentions étaient for-

mellement soutenues par des juriscon-
sultes marquants, et que l'un des

mérites de ce traité- était d'avoir réglé
pour toujours ce différend. Ceux
qui o.it écrit sur ce sujet, les môme»
écrivains dont j'ai parlé, reconnais-

sent que par ce traité la prétention

cesse, parce qu'il est une admission
formelle de la part du gouvernement
des Etats-Unis, qu'en vertu de la con-

Tention de 1818, nous avions, le 8
mai 1871,1a propriété de ces pêcheries

côtières, et cela fut ainsi reconnu
après qu'aux Etats-Unis l'on eut sou-

levé la question de savoir si la ratifi-

cation du traité de 1854 était égale
dans seK effets à une abrogation de la

convention de 1818.

Par ce traité, ils conviennent d'à*

cheter le droit de venir dans nos eaux,
et c'est là la plus forte preuve possible

que leur argument ne pourrait être

maintenu plus longtemps. Tout com-
me le paiement d'une rente par un
preneur à bail est la plus forte preuve
de la reconnaissance du droit du pro-
pr.étaire, telle est la convention de
payer au Canada une juste somme
comme équivalent pour l'usage de
nos pêcheries, c'^està-di.e la recon-
naissance de la permanence de notre
droit.

Voilà, M l'oDateur, pour cette partie

du traité qui concerne les pêcheries.

J'ai parlé ii y a un instant du fleuve
St. Laurent. La concession de sa libre

navij2;ation dans sa partie naturelle

a été repoussée par l'Angleterre jus-

qu'en 1828. La prétention à cette

concession a été renouvelée par le

gouvernement actuel des Etats Unis,
et affirmé dans un message du Prési-
dent actuel au Congrès,
Dans ses instructions aux Commis-

saires, le gouvernement de S Majes-
té se chargea de la responsabilité

de l'affaire. C'était une question en
dehors de notre contrôle. Il s'agissait

de frontière entre deux nations, d'un
fleuve qui sert de frontière entre les
li<nites de l'empire et celles des Etats-

Unis, ce qui était uniquement du
ressort du gouvernement de Sa Ma-
jesté, et voici ce qu'on lit à cet égard
dans les instructions des plénipoten-

«
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ti aires Le gouver». 'ornent de sa Ma-
«jesté est disposé maintenant à ad-

t mettre le principe de la libre nari-

« gation du Si. Laurent pour les citoy-

I ensdes Etati-Unis en les soumettant
t à tels péages et règlements qui seront

• imposés également aux sujets an-

t glais.i

Je n'ai que faire de dire. M, l'ora-

reur, que comme affaire de sentiment
je regrettai cela, mais ce n'était qu' jne
affaire de sentiment. Cependant, de
l'opposition à cette concession, il ne
serait an pratique rien résulté de bon
pour le Canada, et la concession du
privilège de naviguer dans celte petite

pièce d'eau entre St. Régis et Mont-

qu'il n'en pouvait résulter aucun maT }

pour le Canada ou l'Angleterre, s'il
,:

ne serait pas bien de régler la ques-
tion et de faire la concession. C'est ce
que le gouvernement de Sa Majesté a
fait et ce qu'il avait le droit de faire.

Lorsqu'on écrira ma biographie, si .

jamais je suis jugé digne que l'on
s'occupe de moi à ce point—et quand, .

comme traits historiques,les question» :

se rattachant à ce traité seront évo-
qués, on reconnaîtrH que sur ce point
comme sur tout adtre j'ai fait tout ce
que j'ai pu pour sauvegarder les droits

et privilèges du Cansîda. { Applaudis-
sements.

)

Maintenant, M. l'orateur, pour ce

réal ne pouvait non plus lui être fatal,
j

qui est du droit lui mêm^, je désire

appeler l'attention de la chambre sur
les observations d'un juriste anglais

distingué sur ce point. Je vous ai lu

quelques passages de l'ouvrage d'un
jurisconsulte américain, je vais main-
tenant lire quelques observations de

M. Phillimore, une des premières au-^

torités anglaises sur le droit interna-

tional. Elles ont été écrites sous

l'impression que les Américains récla-

maient, ce qui serait pour eux d'une

utilité pratique. Il ignorait que les

difficultés de la navigation étaient

assez grandes pour rendre d'aucune
utilité pratique la concession.

Voici ce qu'il écrit :

« La Granûe-Brelagne possède les

« rives nord des lacs et du fleuve dans
« tout son parcours jusqu'à la mer, et

« aussi la rive sud f^n fleuve depuis le

« 45e degré de lattitude nord jusqu'à

« son embouchure. Les Etats-Unis

« possèdent les rives sud des lacs et du
« St. Laurent jusqu'au point où la

« frontière nord aboutitau fleuve. Ces
« deux gouvernements sont donc pla-

« ces presque dans la même attitude

« Tis à vis l'un de l'autre, sous le rap-

« port de la navigation du St. Laurent,

(( que l'eut été les Etats-Unis et l'Es-

« pagne pour celle du Mississippi avant

« l'acquisition de la Louisiane et delà-

« Floride.
« L'argument des Etats-Unis res-

semble beaucoup à celui qu'ils firent

Elle ne peut en aucune manière être

préjudiciable à ses intérêts ou à son
commerce. Sans l'usage des canaux,
le fleuve est inutile. Jusqu'à Montréal
le St. Laurent est ouvert, non-seule-

ment aux navires des Etats-Unis,

Il
mais à tous les navires du monde. Le
Canada appelle le commerce et les

navires de l'univers : ne serait-il pas

on ne peut plus absurde que les ports

de Québec et de Montréal restassent

fermés à la navigation américaine ?

Nulle plus grande preuve d'inimitié,

si ce n'est la guerre elle-même, que
le fait de voir les ports d'un pays fer-

més au commerce d'un autre. 11 n'est

jamais entré dans l'esprit d'aucun
que nos ports dussent être fermés au
commerce du monde en général, ou
des Etats Unis en particulier, pas plus
qu'il ne pourrait venir à l'idée des

Anglais de fermer les ports de Londres
ou de Liverpool—ces ports où les pa-

villons de toutes les nations sont invi

tés et bienvenus. (Applaudissements.
)

Depuis la source ou St. Laurent
jusqu'à St. Régis, les Etats-Unis sont

copropriétaires des rives du fleuve,

et par un principe de droit internatio-

nal bien connu, l'eau coulant entre

ces deux rives sert ajx deux. C'est

non seulement un principe de droit,

c'est aussi une affaire de traité. Il n'y

avait donc qu'à décider, puisque le

peuple américain y tenait tant, et

g
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'w
« valoir à l'égard de la navigation du
«Mississippi. Ils rappelèrent ladifficultô

« au sujet de l'ouverture de la Scheldt
< en 17o4, et prétendirent que, dans
• le cas de cette rivière, le fait de ce

« que ses rives étaient le résultat d'un
« travail artificiel était une plus forte

« raison que celle que l'on pouvait
« dire exister dans le cas du Mississip-

a pi, pour fermer les issues de la mer
3 avoisinant les canaux hollandais le

la Sas et de la Swin, et que cette

<i particularité fut probablement la

« vîause de l'insertion de la sti nulation

« dans le traité de Westphalie . que le

t cas du St.Laurent différait niatériel-

« lement de celui de la Scheldt et

« tombait directement sous le principe

« de la libre navigation admise dans le

traité de Vienne au sujet du Rhin,
« du Neckar, du Mayne, de la Moselle,

« de la Meuse et de la Scheldt. Mais
« il fut surtout représenté, avec une
« force qu'il a iû être difficile de re-

a pousser, que les prétentions actuelles

a des Etats-Unis à l'égard de la navi-
t gation du St. Laurent étaient abso-
« lument de la même nature que celles

f que la Grande-Bretagne avait fait

« valoir au sujet de la navigation du
« Mississippi, lorsque l'embouchure
« et les rives inférieures de ce fleuve
« étaient la possession d'un autre Etat,

a prétentions qne la Grande-Bretagne
« avait fait reconnaitre par le traj^i de
•« Paris, en 1763.

< Le principal argument de la répli-

«que de la Grande-Bre.agne était que
«le droit qu'a une nation de passer
« sui les territoires d'une autre était,

« d'après l'opinion des plus éminents
« auteurs qui ont écrit sur le droit
« international, une exception formel-
« le qui se présente quelquefois aux
« droits souverains de propriété

;
que

€ c'est ce que ces auteurs appellent un
a droit imparfait et non un droit par-
ie fait

;
que le traité de Vienne n'a pas

« sanctionné cette nolion d'un droit

« naturel au libre passage des rivières,

« mais qu'au contraire i) infère que
« puisque ce n'est pas un droit nature',

« il faut qu'il soil établi p.ir une cjn-

« vention
;
que le droit de passage une

« fois concédé doit Vrtloir pour d'au-

< très fins que celle da commerce en
• temps de paix, pour des fins hostiles

« en temps de guerre
;
que les Etats-

Unis ne pouvaient pas d'une manière
« conséquente appuyer leur réclama-
«lion sur ce prindpe sans être prêts à
« l'appuyer, sova forme de réciprocité

« en faveur des sujets anglais, à la na-

« vigatiou du Mississippi et de l'Hud-
« son, auxquels, du Canada, on pour«
• rait avoir accès par terre ou par les

« canaux de New York et de l'Ohio.

a L3S Etats-Unis répondirent que,
« de fait, le St. Laurent était un détroit,

I et qu'il était assujéti aux mêmes
K principes de droit; que les détroits

« sont accessoires aux mers qu'ils

« relient, et que, par conséquent, le

« droit d'y naviguer est comnrun à
« toutes les nations; que le St. Laurent
« unit ainsi à l'océan ces grands lacs

« de l'intérieur sur les rives desquels
«habitent des sujets des Etats-Unis et

« de la Grande-Bretagne, et que, selon
« le même principe, la voie naturelle
« du fieuve comme la voie naturelle du
« détroit doit également servir aux fins

de passage des deux nati jns. Le pas-

«sage par terre, qui a toujours occupé
« l'esprit de ceux qui ont écrit sur le

« droit des gens, diffère intrinsèque-
« ment d'un passage par eau. Dans le

« dernier cas, rien de préjudiciable ni
« aucun inconvénient ne peut en ré-

« sulter pour le pays auquel il appar-
« tient. Le sillon du navire disparaît

« aussitôt fait : le passago d'une ar-

« mée peut laisser des traces sérieuses

» et durables.

1 Les E.-U. ne voudraient pas recu-
« len devant l'application de l'aQalo-

« gie par rapport à la navigation du
« Mississippi, et lorsqu'une comrauui-
« cation semblable à celle qui existe

« entre les Etats Unis et le St. Laurent
« sera établie entre le Mississippi et le

« Haut-Canada, le même principe de-
« vrait être appliqué. Il faut se rappe-

«1er, cependant, que le cas de rivières

« qui prennent leur sourî>î et débou-
< chent dans les limitée d'un même

*i
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« territoire, est très-différent de celui
« de rivières qui, ayant leur source et

« les parties navigables de leur cours
« dans des Etats, vont se jeter dans les

f limites d'autres Etats.

« Finalement, lô fait que la libre

« navigation des rivières est devenue
« une affaire de convention ne s'oppose
< pas à ce que cettf^ navigation soit

«une affaire de droit naturel rétahU
« dans sa position propre par traité.

«Jusqu'ici,celte controverse n'a pro-

« duit aucun résultat. La Grande-Bre-
« tagne a maintenu son droit d'exclu-

« sion. Les Etats-Unis sont encore pri-

« vés de l'usage de cette grande voie
«de communication, sur laquelle il

<r ne leur est pas permis de transpor
ter les produits des vastes et riches

« tnrritoires qui bordent les lacs jus
« qu'à l'Océan Atlantique.

« Il semble difficile de nier que la

j Grande-Bretagne puisse appuyer son
« refus sur le stricte droit, mais il est

« également difficile de nier qu'en ce
« faisant elle exerce un drolL arbitrai-

« re ; 2o. que sa manière d'agir rela-

« tivement à la navigation du St. Lau-
« rent, est indigne et en contravention
« flagrante avec sa conduite à l'égard

de la navifçation du Mississippi.

« Pour la raison qu'elle possède un
« domaine d'une petite étendue sur
« lequel le Mississippi prend sa source,
« elle a insisté sur son droit de navi-

« guer dans tons le parcours de ses

« eaux
;
pour la raison qu'elle possède

« les deux rives du St. Laurent où ce
« fleuve se jette dans la mer, elle nie

« aux Etats Unis le droit de naviga-
« tion, bien qu'environ la moitié des
«eaux des lacs Ontario, Erié, Huron
« et Supérieur, et tout le lac Mlchigan
«que traverse le fleuve, soient leur
« propriété.

« Un auteur anglais qui a écrit sur
le droit des gens, ne peut s'empêcher

t d'exprimer l'espoir que ce summun
d/us, qui dans ce cas. se rapi^roche du
tsumma injuria^ sera volontairement
« abandonné par son p'^ys. Depuis la

« dernière révolution des provinces
« de i'Anaérique du Sud, qui a ren-

« versé le gouvernement de Rosas, il

« y a tout lieu d'espérer que les Etats
« du Paraguay^ de Bolivie, de Buenos
« Ayres et du Brésil ouvriront a^
« monde le fleuve Parana.»
Dans le rapport d'un discours de

mon honorable ami , le représen-
tant de Lambton, sur le sujet,—dis-

cours très-remarquable et fort intéres-

sant, s'il veut bien me permettre de
le constater,—je trouve qu'en parlant
de la navigation du lac Michigan, il

dit que ce lac forme partie essentiellei

du fleuve St. Laurent. Je ne sais sur
quel principe mon honorable ami base
une pareille déclaration, mais nos
grands lacs sont aussi bien des mers in-

térieures que la Mer Noire est une mer
et non pas un fleuve. La lac est encla-
vé de tous côtés dans le territoire des
Etats Unis ; lucune portion de ses

côtes n'appartient au Canada, et rien
dans les lois internationales n'autorise

l'Angleterre à en réclamer la naviga-
tion. Aussi, monsieur l'orateur, elle

ne l'a pas réclamée, et si mon hono-
rable ami veut bien étudier la ques-
tion, il verra que les grands lacs ont
toujours été regardés comme des
mers intérieures, et leur étendue les

met bien dans cette catégorie.

Les commissaires de Sa Majesté ont
insisté, il est vrai, pour obtenir la

navigation du lac Michigan, comme
équivalent à la navigation du St.

Laurent, mais les raisons apportées à
l'appui de cette demande n'étaient

pas et ne pouvaient pas être les mômes.
Toutefois, il importe peu que le traité

garantisse .ou ne garantisse pas au
Canada la navigation libre du lac

Michigan, car les villes qui se trou-

vent sur ses bords ne consentiront

jamais à ce que leurs ports soient

fermés, et il n'y a nul danger que nos
.lavires en soient exclus. Les Etats de
l'Ouest et surtout ceux qui avoisinenf

les grands lacs résisteront obstinément
à pareille interdiction. Quel est le

congrès qui oserait tenter de fermer
les ports du lac Michigan aux navires

anglais, canadiens ou de toute autre

nation 7

i^ Ml
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La petite section du St. Laurent qui
•e trouve entre le? deux points que
j*ai mentionnés De sertirait à rien, car

on ne peut en tirer aucun avantage
pour obtenir h réri procité.

L'hon. M. McKenzie. — Ecoutez I

écoutez 1

L'hon. M. Macdoii Id. — Mon hono-
rable ami dit : « E<oiilez 1 écoutez I »

—mais je lui répondrai que le seul

moyen d'obtenir la réciprocité est de
garder le r-ori.rôle exclusif de nos ca-

naux. Tant qwt^ nous aurons le con-

trôle de ces canaux, nous sommes
maîtres de la sitnalion. Les navires

américains qui des'*.endent le fleuve

peuvent sauter les rapides s'ils ont au
gouvernail un pilota sauvage vigou-

reux, mais ils ne peuvent remonter
sans la permission du Canada (Ecou-
tez !) La quille du navire qui franchit

les eaux n'y laisse pas de trace, et il

ne pourra.y passer de nouveau sans le

consentement ,iu Canada. Par suite,

comme je l'ai fait observer avant l'a-

journement, de môme que nos pêche-
ries ne nous fournissent aucun moyen
d'obtenir la réciprocité, la navigation
du St. Laurent, dans son cours natu
rel, ne nous oflVe pas non plus ce

moyen, qui ne rési le que dans le con-
trôle de nos <;anaux, comme la chose
est formellement exprimée dans le

traité. Voici les termes du iraité,

clause 27, en ce qui concerne les ca-

naux :

• Le gouvernement de Sa Majesté
• Britannique s'engage à presser le

«gouvernement du Canada d'assurer

• aujc citoyens des Efats-Unis l'usage

« des canaux de Welland, du St. Lau-
« rent et autres siiués en Canada, sur
• un pied d'égaliié avec ses habitants,
« etc., etc.»

Les Etats Unis admettent donc clai-

rement que les canaux sont notre pro-

priété, dont nous somjies libres de
donner ou de réfugier l'usage aux
Etals-Unis. Et voici pourquoi cette

admission est importante. L'article

26 prescrit que « la navigation du
« fleuve St. Laurent, en amont et en
« aval, à partir du 45me parallèle de

« latitude nord, où il cesse de former
« la frontière entre les deux paysjus:
« qu'à la mer, demeurera à tout jiamais

« libre et onverte au commerce des
« citoyens des Etat^-Unis, mais asu-

« iettie aux lois et règlements de la

« Grande-Bretagne ou du Canada, qui
« ne sont pas incompatibles avec ce

privilège de libre navigation. >• Donc,
afin qu'on ne puisse prétendre qu'à l'é-

poque de la passation du traité, il était

l3ien connu qu'on ne pouvait remonter
le fleuve en suivant son cours na>

turel, et par suite que la clause qui
garantit le droit de naviguer en amont
implique la navigation des canaux par
lesquels seulement on peut opérer le

trajet de retour, la clause suivante,

spéeifie formellement que ces canaux
sont et resteront sous le contrôle par-

ticulier du Canada et du gouverne-
ment canadien, et. par suite, il est

impossible de mal interpréter les ter-

mes de l'article qui précède.

Je sais, M. l'orateur, que certaine

journaux ont vivement critiqué le

dernier paragraphe de l'article qui
garantit aux Eial-Unis la libre naviga-

tion du St. Laurent,—je veux parier

de cette pariie de l'article qui garantit

aux Canadiens la libre navigation des

rivières Yu kon, Poiv-Epicet Stikine.

L'hon. M. Mai Kenzie.— Ecoutez!
écoutez 1

L'hon. Sir John A. Macdonald. —
Voilà mon honorable ami qui dit

encore: « Ecoutez 1 écoutez!» J'es-

père qu'en effet il voudra bien écouter,

et peut-être apprend ra-t-il amsi tout-

à-l'heure des choses qu'il ignore.

(Ecoutez 1) Je puis dire à mon honora-
ble ami que la navigation de la rivière

Yu-kon prend des développements
tous les jours, que les Américains
expédient des navires et équipent des
vapeurs pour la navigation de cette

rivière. Je dirai à mon honorable
ami que les navires américains re-

montent actuellement cette rivière et

font concurrence aux traflcants de la

Compagnie de la Baie d'Hudson sur
leur propre territoire, [Ecoutez !] et
qu'il est de la plus haute importance

I?
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pour rOuest que la navigation de ces

rivières soit ouverte au comoierce des
sujets anglais, qu'on ait accès à l'Ouest

par ces rivières, et que les ironiques
applaudisseoiuQts de mon honorable
ami n'atteignent pas leur but.

Je n'ignore pas, M l'orateur, qu'en
vertu d'unan'îiin traité passé entre la

Russie et l'Anglelenv, la Russie accor

dait aux Anglais ia libre navigation de
ees cours d'eau nt .in lotjs les cours
d'eau de l'Alask i Mais r.'était là un
traité entre la Russie' ei l'Angleterre,

et bien qu'on puisse p'-eteiiire, comme
l'Angleterre le prétendrait, que quand
les Etats-Unis ont ach<;té ce territoire

da la Russie, ils l'ont acheté avec
toutes les obligations qiîi s'y ratta-

chent, néanmoins il y }». drux maniè-
res d'envisager la qtu'siiou. Je crois

que les Elals-U us chercheraient à
tirer parti de cei argument, mais je

me contenterai de dire à mon hono
rable ami que les fouciionnaires amé-
ricains n'ont usé wle lenr autorité que
pour établir des prohitii lions et dos
entraves, sous le preiexie que la ques-

tion avait été réglée eiure la Russie
et TAngletene

;
que les Etats-Unis

possédant acuelleuie^it ce territoire,

ils y agiront à leur «ré, etqne, par

suite, le traité d^• Wishmgton ayant
pour objet dérégler l'ancieunes ques-

tions, e"; non poiui d'^n soulever de
nouvelles: il est opp')rl(iu que la libre

navigation des rivièivs que j'ai men-
tionnées soit regiôf^ iniiuédiatamtîuL

entre l'Angleterre et les Etats-Unis,

comme elle avait eie rej^lee antérieu-

rement entre T Angleteri» et la Russie.

Avant de laisser le question du St.

Laurent, je ferai une seule observa-

tion pour passer eu^ulfe à un autre

sujet : je dirai que l'ariiele dont il s'a-

git n'impliq.ie point abandon ou di-

vision des droit» de propriété sur le

fleuve St. Laurent, n'accorde aucun
pouvoir ni aucun Urolr sur le fleuve,

sauf le droit de iiavigatiou libre. Les
deux rives apppartiennent au Canada

;—administration, règlement, péages,

améliorations, tout appartient au Ca-

nada. La seule slipulatiou faite dans

le traité est que l^s navires des Etatt-

Unis pourront uaTigier sur le St. Lau-
rent aussi librement que les navires
canadiens. Ce n'est point là un trans-

port de droits terriion lux, c'est une
permission de oassigt» sur le fleuve
accordée aux navir s uiuéricains, une
déclaration que « 'ri navigation sera
« à jamais libre et .)iV'îrtH pour fins
t commerciales, » (^n seulement pour
fins coïKmerciales.) « uix citoyens des
• Etats-Unis, mais i.s->uj tlie aux lois

• et règlements Je li G luid. -Bretagne
«ou du Canada qui i

•
-i tm pas incom-

« patibles avec ce |i'ivili3ge de libre
c navigation.»

Maintenant, uivi?i,iir l'orateur,

j'en arrive à ni ((u -stion com-
prise dans le tra.i-' ,-o r.ilaiive à la

navigation des -^uiiv canadiennes,
bien que cette qn --^L ju l'ait pas été

prévue dans le j i j >ti .n.tions données
aux commissaire-. '1, de fait, cette

question était à p i u '(-unue en An-
gleterre : il s'agit 1 -'A '« B i .lures de Ste.

Glaire.» On sait, q - : les eaux de la

rivière Ste. Clant ^i celles du lac

Ste. Claire sépareu' n-- i-mx pays,que
cette ligne de sepitstu)! à été fixée

par traité, et que ; . ',^\.>t^ de 1842 i>re8-

cnt que tous les iU iid ix fl passages
entre les îles siiu^t . ^r-îs de la jonc-

tion de la rivière Slj. C'aire avec le

lac, seront égale ni ; il accessibles aux
deux nations, qui »t'.f. • > ainsi l'usage

commun de ces ch-u.uxet l'ont en-

core. Le Canada i :(.'i)sa( ré certaines

sommes à raniéiîorur/u Jy ces ceurs
d'eaux. Certaines j.i'U'.i'.ions ont aussi

été votées par If' j^o iv -.rnement des
Etats-Unis, par l'Ella îu Vlicliigaa ou
par des particuliers, - yi ne me sou-

viens pas,—pour i lieliorer les mômes
passages, et les Et,/.ts Unis ont cons
truit un canal sur '.i bainre Ste. Clai-

re. On s'est deiuaudé a ors si ce ca-
nal était sur le reiri. nr-ii canadien ou
sur le territoire iméricain. Je ne
doute point que 1 >s ii.géuieurs nom-
més par les Etats Uns pour tracer le

canal et le construire n'aient agi de
bonna foi dans leur ivaeé, persuadés

qu'il était dans les limites des Etats-

il
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Unis, et, autant que j'ai pu m'en as-

surer, ils avaient raison.

L'Hon. M. Mackenzie—Ecoutée !

Ecoutez !

L'Hon, Sir John A. Macdonald. —
Mon honorable ami dit : « Ecoutez I

Ecoutez ! f> et nul doute qu'il va nous
démontrer et fort habilement, comme
il est capable de le faire, qu'en vertu

du traité ce canal se trouve dans les

limites du Canada. On pourrait faire

cette démonstration eu se basant sur

les termes du rapport des commissai-
res internationaux nommés pour
déterminer la frontière entre les deux
pays, c'est à dire en se tenant aux ter-

mes du rapport et les interprétant

d'après les témoignages des personnes
habituées depuis longtemps à navi-

guer sur les canaux. J'admets qu'on
pourrait argumenter sur les termesdu
rapport lorsqu'il parle de l'ancien

chenal des navires, et que les té-

moignages et déclarations soumis
relativement à ce chenal pourraient
laisser douter si le canal, ou du
moins certaine partie du canal, se

tiouve dans les limites du Cana-
da ; mais les commissaires ne se bor-

nèrent ptts à faire un rapport: ils dres-

sèrent aussi une carte à laquelle ils

apposèrent leurs signatures, et toute

personne qui lit le rapport avec la

carte en regard voit que le canal est

sur le territoire des Etats-Unis. Sans
le traité de Washington, ce détail

pourrait avoir été malheureux, en ce

qu'il. aurait interdit la navigation des

Éattures aux navires canadiens. Mais
il s'agit de savoir si en vertu de l'an-

cien traité et du rapport et de la carte

dressée en vertu de ses dispositions,

(rappoT. t et carte qui forment réelle

ment partie de cj traité, ) le canal ae

trouve ou ne se trouve pas dans les

limites des Etats-Unis. Quand on pré-

tendit que la carte ne s'accordait pas

avec le rapport, le gouvernement de
Sa Majesté, agissant, je n'en doute pas,

d'après les conseils des aviseurs légaux
de Sa Majesté, déclara que cet argu-
ment n'était pas admissible, que la

carte et le rapport devaient être consi-

dérés ensemble et que la carte expli-

quait les termes du rapport. Or,
comme dit le proverbe, « Quand on
connaît le danger on l'évite, n La
chambre verra en consultant la clau-

se jueje viensdementionnerqu'il im-
porte peu que le canal soit sur le ter-

ritoire des Etats Unis ou sur celui du
Canada, parce que les Canadiens pour-
ront toujours s'en servir aux mêmes
conditions que les Américains. Dans le

discours de mon honorable ami auquel
j'ai fait allusion, il dit que l'usage du
canal n'est garanti au Canada que
pour les dix années prescrites dans
les articles du traité concernant les

pêcheries. Mais je prétends qu'il lui

est garanti pour toujours, tout comme
la navigation du St. Laurent est ga-

rantie pour toujours aux Etats Unis.
Les Etals Unisontfaitlesfraisde cons-

truire ce canal, et maintenant nous
en avons l'usage libre. L-^s Etats Uni»
imposent des péages, nous ne paie-

rons pas de péages plus forts que les

citoyens des Etats-Unis, et il est essen-
tiellement et également avantageux
au commerce des deux nations que
l'approfondissement de ces chenaux
soit entrepris

;
je dirai en outre à

mon honorable ami que, dans le

Congrès actuel, il a été présenté une
mesure recommandant la dépense
d'une somme considérable pour ce

canal, sur les revenus des Etats Unis.
J'en ai dit assez concernant labatture
de Ste. Claire.

Maintenant, monsieur l'orateur,

quant à certains avanages qui résulte-

ront du traité, j'appell. rai l'attention

de la chambre sur le 29ème article

qui assure poiir toute la durée de l'ex-

istence du traité, pour douze ans au
moins, U continuation du « Système
de transit. » Nous savons combien ce
système est avantageux pournous,sur-
tout durant les mois d'hiver, alors que
nos ports du St Laurent sont fermés.Le
fait que la presse américaine a souvent
recommandé l'abolition de ce système
est une preuve des avantages qu'elle

lui reconnaît pour nous. Aux époques
où la presse américaine croyait à

I
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l'existence de sentiments d'hostilité

chez les Canadiens, elle ne craignait

pas de dire que les Canadiens se mon-
trant intraitables, on devrait les pri

Ter de ce système et leur permettre
de s'enfermer dans leur pays de glaces.

Si les Etats-Unis devaient commettre
la folie de nuire à leur commerce de
transport en adoptant une politique

hostile à cet égard,— et nous savons
qu'ils ont quelquefois adopté une po-

litique à nous hostile; mais en même
temps contraire à leurs pro^/res in té

rêts,«—ils pouvaient en agir ainsi avant

I

la ratification du traité, mais mainte-
nant la chose leur est impossible.

Pour douze ans nous avons droit au
système de transit à travers les Etats

Unis et par toutes leurs avenues de
commerce, et bien longtemps avant
que ce terme expire, j'ai l'espoir que
nous aurons une voie non-interrom-

fme de communication d'un océan à
'autre, grâces à la construction du
chemin de fer Intercolonial et du che-
min du Pacifique. (Applaudissements.)

Voilà un des solides avantages que
le Canada gagne à ce traité. Mainte-
nant, monsieur l'orateur, l'article 30
accorde un privilège précieux aux
chemins de fer du Canada qui com-
muniquent d'un point à l'autre du
pays ; et ie dois dire à ce propos que
si cette question a été instamment
soumise à la considération du gouver-
nement américain et des commissai-
res américains à Washington, durant
les négociations, une grande partie

du mérite revient à l'honorable mem
bre pour Lincoln (M. Merritt), C'est

lui qui m'a fourni les faits, c'est lui qui
m'a démontré quel préjudice l'acte de
1866 portait à notre commerce, et c'est

grâce à lui que, pénétré de l'impor

tance du sujet, j'ai pu presser l'adop

tion de cet article dans le traité. Pour
vous convaincre de l'importance de
cette question, voyez les journaux de
BufFalo. Il n'y a pas longtemps, ils

criaient bien fort que cette mesure
était la ruine de leur commerce de
cabotage, que tout le cabotage des lacs

était abandonné au Canada. En vertu

de cette clause, si nous voulons l'ac-

cepter, les navires canadiens peuvent
se rendre à Chicago, prendre des pro-

duits américains dars les ports amé-
ricains et les transporter à Windsor
ou Collingwood ou au chemin de fer

de Welland ; les mêmes produits amé-
ricains peuvent être expédiés en tran-
sit de ces points et d'autres sur nos
chemins de fer, ce qui donne du tra-

fic à nos navires et à nos chemins de
fer jusqu'au lac Ontario, puis ils

peuvent être chargés de nouveau sur
des navires canadiens pour Oswégo,
Ogdensburgh, Rochester ou d'autres
ports américains ; en sorte que cette

clause nous libère jusqu'à un certain
point du système d'exclusion et de
rigueur qui règle le cabotage des Etats-

Unis, (Ecoutez!) et je suis sûr que
dans ce siècle de chemins de fer, au
moment où les procès-verbaux de la

chambre contiennent de si nombreux
avis de nouvelles entreprises de ce
genre, je suis sûr que celle clause ap-
portera une grande amélioration à l'é-

tat de choses qui existait auparavant.
Il est pourvu que si, dans l'exercice

de notre discrétion, nous voulons éta-

bhr des péages différentiels sur les

navires américains qui franchissent
nos canaux, et que si le Nouveau
Brunswick veut maintenir les droits

sur le bois qui descend la rivière St.

Jean, les Etals-Unis peuvent se re-

tirer de cet arrangement ; si donc le

traité est adopté et cet acte passé, le

gouvernement et la législature du
Canada devront examiner s'il est op-

portun qu'ils profitent de l'avantage
qui leur est offert. Or, à cet égard, je

ne doute point que le parlement n'ait

vivement à cœur d'assurer r^s droits

à nos navires et à nos chemins de fer.

(Ecoutez 1 Ecoutez I)

Le seul autre point du traité qui in

téresse particulièrement le Canada,

—

tout le traité intéresse le pays comme
formant partie de l'empire, mais je

parle de l'intérêt qu'a le traité au
point de vue local,—ce seul point est

celui qui concerne la frontière mariti-

me de San Juan. Cette question a été

I
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Téglée de la manière la plus satisfai-

sante pour tous. .,

^e ne sais pas si plusieurs des ho-

norables représentants ont étudié cet-

te question. Elle est fort intéressante

bt a été la cause d'une longue con-
troverse entre les deux pays intéres

ses. Je dois maintenir et je maintiens
que le gouvernement anglais a raison

dans ce quMl demande pour le chenal
qui forme la frontière maritime. Je
crois le gouvernement américain sin-

cère dans ses prétentions. Tous deux
croyaient avoir raison et l'opinion

de chacun était bien enracinée ; tel

étant le cas, il n'y avait qu'un moyen :

soumettre le cas à un arbitre impar-
tial. La chambre admettra, je crois,

qu'on ne pouvait choisir un arbitre

plus haut placé que l'empereur d'Al-

lemagne. Dan» l'examan de la ques-
tion et dans la décision qu'il prendra,
il aura le concours des plus capables
et des plus émlnents juristes du
monde, car tels sont reconnus les ju-

ristes allemands familiers surtoutavec
la théorie et la pratique du droit in-

ternational. Quelle que soit leur déci-

sion, pour ou contre l'Angleterre,vous
pouvez être certain que vous aurez
un jugement savamment et soigneu-
sement préparé, un jugement auquel
nous devrons nous soumettre s'il nous
est adverse, et auquel les Etats-Unis
se soume ttrout, j'en ai la conviction,

s'il est contre eux. (Ecoulez ! écou-
tez I)

Je crois, monsieur l'orateur, avoir
examiné tous les articles qui intéres-

sent le Canada. Je larleidi mainte
nant d'une omission qui a eu lieu

dans le traité, et ce sera la fin de mon
discours ; on a omis de parler des ré

clamations féniennes. Il est incontes-

table que les invasions féniennes ont
été un violent outrage à notre pays.
L'Angleterre l'admet, et, tous, nous le

ressentons.

Nous fûmes tous profondément ir-

rités lorsque ces invasions eurent lieu,

et l'opinion générale parmi nous, opi-

nion que je partage, était que le gou
vernemeni américain n'était ni assez

vigilant ni assez actif pour empêcher
l'orga-iisation, sur son territoire, de
bandes d'hommes a. més^ouvertement
hostiles à un pays paisible, et pour
mettre Qn aux incursions d'hommes
venant guerroyer sur nos frontiè-

res, massacrer nos concitoyens et dé-

truire nos propriétés. Nous devions

donc demander à l'Angleterre d'exi-

ger du gouvernemeni américain com-
pensation pour ces graves Injus.ices.

Notre position comme colonie néces-

sitait l'intervention de l'Angleterre.

Nous n'avions ni les moyens, ni le

pouvoir d'agir direc ement ; en con-

séquence, nous soudilmes instam-

ment noj plaintes à l'Angleterre et

elle consentit à ouvrir des négociations

à ce sujeL avec les Etats-Unis. Dans
les «insiructions», il est dit que le Ca-

nada avait été invité à envoyer à
l'Angleterre un état de ces réclama-

tions et qu'il ne s'était pas rendu à
cette invitation ; mais on dira plus,

—

on l'a même dit dans certains jour-

naux,—que le Canada avait fait preu-

ve de négligence à cet égard. Or, de

la part du Canada, il n'y a point eu
négligence, mais prudence bien calcu-

lée ! (Ecoulez! Ecoutezl I) Le Cana-
da a le droit d'exiger le paiement de
ces réclamations, quel qu'en soit le

chiffre, car tout l'argent dépensé pour
repousser l'invasion a dû être pris

dans le trésor public du Canada et

réalisé par voie de taxation. Non-seu-
lement le pays avait le droit d'exiger

cette indemnité, mais chaque particu-

lier canadien dont la personne ou les

propriétés ont souffert par suite de

celte invasion avait droit d'être in-

demnisé ! Toutefois, il n'appartenait

point au Canada de délimiter les ré-

clamations et de fixer le montant ^ui

aurait pu les satisfaire. Jamais, lors-

que des commissions ont été nommées
pour le règlf^ment de pareilles récla-

mations, elles n'ont été soumises
en délai! avant que la commission se

réunît.

Le Canada demandait l'admission

du principe que ces réclamations

devaient être faites aux Etats-Unis

:

"
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pnr VAtif^leterre, que cette demande
devait être accordée et que la question

de l'indemnitô devait être soumise à
on tribunal analogue & relui qui siège

en ce moment à Washington pour
faire enquête sur les réclamations
ayant trait à la guerre civile dans le

Sud, qu'on devait fixer une période
dans les limites de laquelle le gouver-
ment du Canada, comme gouverne-
ment, et chaque particulier canadien
qui avait souffert de ces incursions,

seraient mis à même d'enregistrer

leurs réclamations, de présenter leurs

comptes et de fournir les preuves éta-

1
1 blissant qu'ils ont droit à une indem-

^^ nité. Le gouvernement r nadien a eu
bien soin de ne pas lin " les lécla-

mationsen se gardant d exprimer ses

vues à ce sujet avant qu'une commis
sinn du genre de celle dont j'ai parlé

eût étud<é le sujet ; et je croiF que la

chambre et le pays admettront que
nous avons agi avec une sage discré-

tion en cette circonstance. (Ecoutez!
Ecoutez I)

Maintenant, l'un des protocoles

montre quelle a été la demande pour
indemnité. Les commissaires anglais

ont deman lé que cette question fCitexa-

minée et discutée parla commission,
mais les commissaires des Etats-Unis

ont objecté, se basant sur le fait que
l'examen de ces réclamations n'était pas

mentionné dans la correspondance ni

ses incluses ; en agissant ainsi ils ont
fait exactement comme mon honora
ble ami le repré'^entant de Sherbrooke,
toujours prôt à tirer partie de toutes les

finesses du language, lorsque la ques
tion fut discutée dans cette chambre
avant mon départ pour Washington. Il

disait alorsqu'il doutait beaucoup que,

d'après la correspondance qui avait

amené la création de la Haute Com-
mission, les réclamations féniennes
pussent être considérées ; et bien que
l'honorable ministre de la milice fût

d'avisque ces réclamations semblaient
naturellement comprises dans le pro

gramme, je ne pus m'empêcher d'ap

précier la force de l'argument mis en
avant par l'honorable repréientant

de Sherbrooke, et je déclarai alors que
son objection avait, selon mol, un
grand poids. El effet, les commis-
saires américains ont soulevé cette
objection, en maintenant que ce point
n'était pas mentionné dans la corres-
pondance indiquant les sujets de déli-

bération, et lorsque la proposition leur
fut faite par les commissaires anglais,
tes commissaires américains refusè-
rent de demander de nouvelles ins-

tructions à leur gouvernement à l'effet

d'agrandir le champ de nos délibéra-

rations. Mais nous ne pouvions rien y
faire. La correspondance était là. et il y
avait grand doute que les réclamations
dont il s'agit y fussent comprises.
L'ambassadeur anglais représenta
qu'il avait toujours cru que ces récla-

mations étaient comprises dans la

correspondance ; il demeura surpris,

—ce n'est p<is le mot dont il se servit,

mais il était certainement sous l'im-

pression que les deux parties regar-

daient ces réclamations comme com-
prises dans la correspondance. Toute-
fois, à la lecture de ces lettres, on
demeure dans le doute. Comme ce
doute existait, et qu'on soulevait une
objection en conséquence, les com-
missaires anglais n'avaient aucun
moyen de forcer les commissaires
américains à décider la question dou-
teuse en leur faveur, et à examiner
leurs réclamations. Le résultat fut

que la commission ne s'en occupa
point. A qui la faute ? Ce n'était

certes pas la nôtre. C'était la faute du
gouvernement de Sa Majesté de n'a-

voir point demandé dans un langage
clair, en termes qui ne pouvaient
être mal interprétée, une enquête par
la commission sur cette demande en
dommages. (Ecoutez ! Ecoutez I) Mes
collègues «canadiens furent très-désap

pointés, d'apprendre qu'il y avait une
objection, et qu'on ne pouvait songer
à faire valoir ces réclamations fénien-

nes devant la commission do Washing-
ton, à cause des termes défectueux
de la correspondance et de la grave
lacune qui existait dans la liste des
questions soumises à la commission.

3
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L'AngleteiTO était responsable de
cet e «'rreur.ElIfi avait promis do faire

cet'e dpm.'indp.elle ne l'avait pas faite.

1 1 ce n'est pas tout : mais le gouvenie-
nieni de Sa Majesté prit sur lui de re-

tirer tout à-f.iit les rérlaraalious. ot M.

Ciladslone prit touto la losponsabililé

do ceiti) mesure, exonérant entière-

ment radministralion canadienne,
lorsqu'il déclara ouvertement à la

Chambre des Communes, tn Angle
terre, qu'il avait cra devoir retirer les

réclamalioLs, bien qu'à grand regret,

en ronstrtlant la rnanière injuste dont
Je Canada avait été traité. •

; ,

Le Canada avait donc parfaitement
le droit d'attendre de l'Angleterra une
satisfaction qui lin était refusée par
suite de lacunes dans la correspon-
dance qui aurait dû comprendre la

question. L'Angleterre, en prenant la

jvpnonsabi'ilé d'insister sur les l'écla-

mations, s'était mise dans la position

des Etais Unis, et nous avions raison-

nablement le droit d'espérer qu'elle

prendrait la responsabilité da les ré-

gler. Elle n'a pas rejeté celte responsa-

bilité, et'la conséquence a été que
bien que n'ayant aucun moyen d'ob
tenir réparation des Etats Uuis pour
les dommages causés parles féniens,

nous avons obtenu do l'Angleterre une
compensation que nous n'aurions cer-

tainement pas eue si legouvernement
du C'inada ne l'avait pas demandée,
(i^'cnutpz! écoutez !) Mais on nous dit

Monsieur l'orateur, que c'e?t une
grande humiliation pour le Canada
d'accepter cet argent ou du moins cet

équivalent en argent. Pourquoi ?

—

CVst notre dû ! Nous y avons droit,

il faut que quelqu'un nous indemnise.
L'Angleterre a refusé d'en faire la

demande aux Etats-Unis et elle a ac-

c^-plé là responsabilité de son refus.

Elle a agi sagement en acceptant celte

responsabilité
; elle do't en subir les

conséquences, et elle est prête à les

subir. Mais, d'autre part, le gouver-
nement canadien ne voulait pas ac-

cepter un paiement direct pour la

compensation dont l'Angleterre re-

connaissait la justesse. Noul ne

voulions pas d'une indemnité pécuni
aire fixe, et cela pour plusieurs excel-

lentes raisons. D'abord, pareille propo-
sition aurait suscité, en Angleterre,
une discussion fort désagréable par
rappoitau chiffra du moulant A payer.
Nous aurions eu I3 spectacle d'un
juge nommé pour examiner ces ré-

clamations en détail, du Canada
insistant sur la réclamation, et do
l'Angleterre résistant probablement
sur certains points, et prenant une
attitude hostile qu'on ne doit ja-

mais provoquer (.ntre ia métro-
pole et une colonie. Il étaif donc inop-

portun au plus haut degré de mettre
ainsi en péril les relations toujours si

faciles et si amicales entre le Cana
da et la raère-pairie. C'est alors que
nous fîmes une recommandation qui,

sans obliger l'Angleterre à dépenser
un demi-cheliin oa à imposer la

moindre charge nouvelle à la popuhi
lion, devait, si elle était acceptée,
nous être beaucoup plus avantageuse
que toute indemnité pécuniaire que
nous étions en droit d'attendre, c'était,

comme règlement de la question, un
moyen on ne peut plus satisfaisant

pour les deux pays et qui ne com-
promet aucunement notre dignité et

le respect que nous nous devons.
t Ecoutez ! Ecoutez ! )

Le crédit du Canada est, grâce à
Dieu, établi solidement ; sa bonne
foi a été reconnue partout où il a été
appe'é à passer des transactions finan-

cières. Le gouvernement de Sa Majt^sté

peut toujours demandera la Chambre
des Communes de garantir un em
prunt canadien avec la solide assu-
rance que les contribuables anglais
n'auront jamais à mettre la main à la

poche pour payer un seul denier de
pareil emprunt. [Applaudissements.]
D'autre part, legouvernement impé-
rial, en nous donnant celte garantie,
nous accorde un avantage qui nous
permettra d'exécuter de grands tra-

vaux d'amélioration publique
; c'est

ce qui a été expliqué l'autre jour,
nr.ieux que je ne pourrais le faire, par
mon bon. ami le ministre des flnaa-

(I
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ce». Outre le double avantage d'obte-

nir l'endossement de l'Angleterre sati>

aiiciiM préjudice possible à ses coiitri

bnables^ il fuKt considérer l'.iynnlagf--

énorme qui drvra résnller pour 1m

Gannila du f lil qne l'Angli'lv^rre avoue
par là le vif intérêt qu'elle [nvnd au
surcè.î de nos gian.Jes entreprises
publiques.

[ Applaudiseements. j Per-

sonne ne pourra dire aujourd'hui, an
momput où pjle envoie ici uù do ses

homin-e.s d Eal les plus distingués
pour ~emp'a(:er le noble lorj qui re

présente si dignement parmi nous
S.i Mjij-^sté

;
personne nti po'irra dire,

an moment où l'AngLterre endosse
un etn^ruiit don!, les termes devront
s'étendre sur un si grand nombre
d'années et qui ne sera pas éteint alors

que plusieurs d'entre nous auront
mêlé leurs cendres à celles de leurs

pères; p^^rsonne ne poiirra dire que
l'Angleterre songe à se sép.-irer des
colonies.

[ Applauiissements. |
L'avan-

tage précieux d obtenir les fonds à de
metlleur^s conditions que si nous
avions Uncé l'emprunt sous notre

propre respon?abiliié, n'est pas îe seul

bien fait que cette garantie nous itssure,

car ce fait met un terme absolu aux
espérances de tous les utopistes pl

spéculateurs qui dési'-ent l'abiindon

des colonies par la métropole. Ch bien-

fait est plus incalculable que l'avan-

tage de la garantie de l'Angleterre
pour notre crédit, si considérable que
soit cet avantage. ( ApplaudisseraeiUs
prolongés,

)

' ""

Mais on vient dire qu'un marché
de celle naturj est une humiliation !

Comment donc, monsieur l'orateur,

était ce une humiliation d'obtenir, en
1841, la garantie impériale pour cons-

truire nos canaux ! On n'a point parlé

d'humiliation lorsque fut accep'ée, en
1865,1a garantie de £1,400,000 pour
conslrui 'e les fortificalioi'S

; on n'a

point, parlé d'humiliation lorsque £4,-

000,000 nous étaient garantis, de la

même manière^ pour construire le

chemin de fer Intercolonial. Pourquoi
donc y aurait il humiliation dans ce

cas à accepter la garantie ds l'Angle

terre lorsqu'elle nous l'ott're volon-
tiers pourvu que nous relirions nos
réclamations fcnionnes? C'est sur no-

tre initiative que celte responsabilité

a été assumée, car M. Gladstone avait,

de lui-même, déclaré qu'il acceptait

celle responsabilité qu'elle devrait

bientôt prendre une foi me tangiblo.

l'allé a pris une forme, en efF». celle

d'une garantie iinmédiaie de .£'2 500,-

000 qui sera nllérieuiement de.Ci,-

000.000. (Applaudissement.) M,iis on
obj'^cte que le Canada n'aurait dû
faire aucun marché h cet égard. 11

aurait dû abandonner les réclamations

fôniennes et s'occuper séparément
du traité pour l'acc'pler on le rejeter,

sur ses propres mérites. M.

l'orateur, le Canada n'a point fait de
marché de celte nature

;
nous avons

dit franchement et ouvertement aiix

ministres de S.a Maj^^slé : « Voici un
traité qui a été négocié sons votre

mlluence et qui alficie des intérêts

commerciaux imporiants dansce pays.

Il est impopulaire en Canada au point

de vue commercial,mais on nous pcf s-

se de l'accepter par coiisidéralion pour
la paix de l'empire ; or, il nous >eni-

hle que les intérêts pécuniaires du
Can-i'lti devraient être pris en, consi-

déralion, et les droiis incontesta-

bles du Canada pour les outrages

des féniens ont été complètement
ignorés Nous pouvons donc bien vous
demander d'affermir notre position en
montrant quo vous ne songez pas à

sacrifier le Canada pour les intérêts

impériaux. »— Voilà, M. l'ora-

teur, ce qne nous avons demandé
pour le Canada, et l.i réponse a été

prompt3 et satisfaisante; toutefois,

l'Angleterre n'a pas accepté notre de-

mande de la garantie d'un emprunt

ide £4,000 000. Mfiis je suis aussi sûr

que de mon existence, et je parie en
connaissance de cause, que sans le

malencontreux nuage qui s'est élevé

entre les Klats Unis e»; l'Angleterre et

qui a menacé de briser sans espoir le

règlement amiable des différends

entre les deux nations, nuage qui s'é-

vanouit néanmoins, je suis heureux
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de le dire,—>1a difllculrô aurait dis-

Daru,et Ton nous aurait p»rmi8 d'a-

jouter aux £2,500,000 les £1.400 000
qui nous furent guranlis. il va quel-

ques années, pour les fortifications et

autres préparatifs de défense. Cet ar-

gent n'a pas été dépensé et il n'aurait

plus existé de motif de l'appliquera

des constructions qui seraieiit une me-
nace permanente pour les Ëtats Unis
L'entreprise de ces constructions au-

rait môme été déplacée, immédiate-
ment après la signature d'un traité ce

de paix et d'amiiié ; et je crois,—et je

répète que je parle à bun escient,

—

je crois que pareille proposition aurait

vations sur le traité en disant que tous

SCS détails sont satisfaisants pour le

pays, sauf, toutefois, lesottje-Uionsque

l'on peut faire aux articles concernant
les pêcheries. Relativement à ces arti-

cles, je prie la chambre de considérer
pleinement et avec calme les circons-

tances où nous sommes, et je crois

qu'après cet examen elle reconnaîtra
que ces articles doivent être ratifiés.

Rejetez le traité, et vous n'aurez pas

la réciprocité ; rejetez le traité et 70us
laissez les pêcheurs des provinces ma-
ritimes à la merci des Américains

;

rejetez le traité, et il vous faudra en-

tretenir une Dolice maritime qui coû-

été acf plable au gouvernement de I lera en firon $84,000 par année. Rejtj-

Sa Majesté

Mais au moment où il s'élevait un
nuage^ au moment où le traité pouvait

être regarié comme non-avenu e; où
les relations entre les deux pays pou
valent prendre la déplorab'e tournure
qu'elles avaient eue auparavant,-il ne

pouvait être qi:estion, pour l'Angle

terre, de. nous demander, ni pour elle

tez le traité, et vous serez ob igé de
demander à l'Angleterre de vous en-

voyer sa flotte pour vous donner son
appui moral et physique, bien que
vous refusiez d'adopter sa politique.

Rej-'tez le traité et vous verrez que
l'animosité qui existe aux Etats-Unis

contre l'Angleterre sera dirigée con-

tre 1'^ Ci^nada, et qu'alors Tes Ftats-

de nous proposer, de renoncer aux 1 Unis viendront nous dire et avec rai-

moyens de forlift r notre frontière et! son : «Deux grandes nations, l'Angle

de défendre uoiih territoire. Le gou- 1 terre et les E!]tais-Unis,ont règle pour
vernem^nt can.tuitn ne pouvait alors jamais leurs différends et leurs que-
hésiter à dépenser les deniers pour les j relies ; mais les heureux résultats qui

forliûcalions et se montrer peu dispo-| devaient suivre cet arrangement sont

se à maintenir le Canada dans la dé annulés par le Canada qui ne veut
pendance de l'Angleterre. (Applaudis-

j

pas, pour une période de dix ans, re-

sèment.) Je dis donc que si nous avons
j

noncer à la valeur de ses pêcheries,

artuellement la garantie de £2.500,- Hinsson discours à l'association dite

000 et si l'harmonie se rétablit (iSLinluyntigmensCAristianAssociation^umon

les relations entre l'Angleterre et les

£tats Unis, si le natfga qui s'est élevé

s'évanouit pour ne plus jamais repa-

raître, nous pouvons raisonnablement
calculer que nous aurons bientôt une
garantie de £4,000,000 pour exécuter

les grandes améliorations q^e nous
avons coinmencéts. Le mii isiredesfl

nancs vous a démontré les avantages
qui résultaient de cet arrangement, et

ce serait présomption de ma part que
de vouloir ajouter un mot à ses exjli

cations, qui ont dû pleinement satis-

faire et la chambre et le pays.

Je propose donc la première lecture

de ce bilU et jo résumerai mes obser*

i-onorable ami qui siège à ma gauche
a dit que l'Angleterre avait sacnûé
les intérêts du Canada. Mais si elle

a fait ce 8acrifl-e« combien d'autres
n'a t-elle pas consentis pour la cause
de la paix ? N'a-t-elle pas, pour
maintenir la paix entre les deux
Kiandes nations, consenti à payer
des millions sur la caisse publique?
N'a-telle pas fait cesacnflce, bien ap-
précié ^euieraent en Angleterre, pour
la cause de la paix ? Et pour qui l'a-

t-elle fait si ce n'est pour le Canada ?

(Applaudissements redoublés). Que le

Canada se sépare de l'Angle terre,—
que TAugieterra ne loik plus reppon-

S^HiVs^sjsstsïXssri^TrKL^js
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ftable dA nous— quels dommages les

Eials Unis peuvent-ils prôleiidre por
ter à l'Angleterre ? Que TAiigletorre

Tf'ste chez elle, et que peuvent les

lOlats Unis ! L'Angleterre a la supré
matie des nieis ; elle n'est attaquable

que sur un point, et ce point est le

Canada ; et si l'Angleterre nous
demiude un sacriflce pécuniaire, c'est

qu elle croit que nous, la première
colonte de l'einuire, nouj devons ôtre

prêt à des sacrifices si nous voulons ne
pas être indignes de la lelle position

dont nous sommes fiers. (Applaudisse

mentâ).

J'espère vivre assez longtemps pour
voir le jour—et j'espère que mon fils

verra ce bîau jour— oii le Canada sera

le bras droit de l'Angleterre, où H
sera son auxiliaire puissant et non
pas, comme aujourd'hui, une source
d'inquiétude et de danger. Et je crois

que si nous sommes dignes de devenir
le bras droit de l'Angleterre, nous ne
devrions pas reculer devant un sacri

flce qui nous assure des avantages si

considérables et si permanents. On
dit que les nations ne peuvent pas

toujours être armées. Mais je prétends

que ce traité, entouré de combinaisons
si difficiles et si dangereuses, fait pres-

que disparaître, s'il est ratifié, toute

possibilité de guerre. S'il y a jamais
eu un casus belli bien prononcé, c'était

celui qui surgissait de lu croisière de

ces navires, et quand les Eiats*Unis

mettent de côiè leur irritation, ou
blient leurs griefs et soumettent le cas

des arbitres, je dis qu'ils établissent

un principe dont le monde entier de-

vra tenir compte et pour toujours

Jamais aucune question ne pourra

susciter tant d'irritation que les cro'

sières de {'Alabama^ et si pareille ques
lion peut être réglée à l'amiable,

quelle est celle qui pourrait à l'ave-

nir susciter des conflits? Je crois que
ce traité marque une époque dans
Tbistoire de la civilisation, que ce

sera uu exemple à suivre dans le

monde entier ; et avec le développe-

ment de la grande famille anglo-

saxonne, av«c le développement de

la grande nation qui habile au sud
du Canada, je crois que ce principe

d'arbitrage sf>ra le seul admis pour
régler les ditferends entre les peuples
de race anglaise et que le principe

aura son iiiilnenco sur le monde en-
tier. Et bien qu'il soit opposé aux an-

técédents d'autres natiôi:s, je crois

que lo principe admis par la grande
tamille anglo-saxonne se répandia
dans tout le monde civilisé. (Applau-
dissements.)

C'est un grand pas, j'ose le dire,

dans l'histoire du genre humain, et

je serais fâché qu'on pût dire que son
application a été retardée pour des
considérations particulières au Ca
nada. Si le gouvernement du Canada
avait entrepris, comme la chose lui

était facile, de recommander le rejet

de ces articles, il deviendrait assez tu
rieux d'examiner quelle serait ma po
sition.

Je recommande ici la ratification

lu tiaité, et, malgré tous les sarcas-

mes des honorables membres de la

gauche, je dirai que j'ai été choisi

comme commissaire, certainement
parcequeje suis canadien et proba
blement parce que suis membre de
l'administration canadienne, mais
que ma commission m'a été donnée à
titre de suj'^t anglais, comme dans le

cas de Sir StalTord Norlhcote et des
autres membres de la commission. Je
me suis rendu à Washington comme
plénipotentiaire, comme sujet de Sa
Majesté

;
j'étais lié par les instructions

db Sa Majesté et j'aurais manqué à
mon devoir en ne me conformant pas

à ses instructions. £t, monsieur l'ora-

teur, lorsque j'ai souscrit à tous tes

termes de ce traité, sauf les articles

concernant les pôcberies, et lorsque
j'ai réussi à réserver, pour le gouver-
nement et la population du Canada,
le droit d'accepter ou de rejeter cette

partie du traité, je n'ai rencontré
aucun obstacle. (Applaudissements.)

Je n'ai pas hésité à déclarer que si

cette clause n'était pas insérée, je me
verrais obligé de remettre ma com
missido. Je savais parfdit«mtnt qu'en

\
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signant le traité, je m'exposais à des
reproches. J'écrivis à mes amis du
Can;ïda que je prévoyais la tempête
de paroles que j'aurais à subir, et, à

mou relo(ir,avant môme d'avoir passé
la froiilière, j'étais décoré des noms
deJii'ias Iscariole, Benedict Arnold,
etc. Oiî a épuisé contre moi tout le

vorabulaire des halles, mais, grâce
à Dieu, rae voici parfaitement con-
vaincu que j'ni agi dans les intérêts

du Canada : et après tous les bien-
faits que j'ai reçus de mes compatrio-
tes, aprèà tant d'années de confiance
reposée en moi. je serais indigne de
ma position si j'hésitais à faire brave-
ment face à tous ces reproches. (Ap
pla* dissemenis

) J'ai entendu les re-

proches et j'ai gardé le silence. Je
savais qu'une discussion prématurée
ne ferait qu'irriter davantage ceux
qui s'étaient ligués contre moi et qui
préfèrent leur parti à leur pays. (Ap-
plaudissements.) Je ne désipne pas
ici en particulier le:* honorables re
présentants de la gauche, mais je dis

que la poliliq le de l'opposition est

dictée par un pouvoir qui n'agit
qu'en arrière du trône. (Applaudisse-
mputs.)

Or, do relie région il n'est jamais
sorti :ien de patriotique, si ce n'est le

jouroîi j'invitai moi-môme ces mes-

'^:i
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sieurs à oublier les luttes de partis

pour le bien commun de notre pitrie.

(Applaudissements). Je n'ai pas dit un
mot depuis un an

;
j';!i gardé le silen-

ce, croyant qu'il éiait mieux de discu-

ter la question sur ses propres méri-

tes. Avec quelle ténacité on m'a ob-

sédé!
Si le gouvernement se déclarait en

faveur du traité, alors le Canada était

trahi I Si le gouvernement s'y oppo-

sait, c était le premier ministre qui

avai!; trahi les intérêts de l'empire !

De toute manière, pleine chance d'at-

taque ! Mais 19 silence est d'or, mon-
sieur l'orateur, et j'ai gardé le silence.

Je pense que les retlexions calmes du
pays correspondront à la décision du
gouvernement qui demande au pays,

par l'intermédiaire de ses reprèsen

tants, d'aceoter le traité avec toutes

ses imperfections, de l'accepter pour
l'amour de la paix, et par égard pour le

grand empire dont nous formons par-

tie, et maintenant j'ai l'honneur de
présenter le bill et de déi;larer que j'y

suis autorisé par Son Excellence.

L'honorable monsieur reprend son

siège à 9 h. 45 m., après avoir parlé

pendant 4 heures et un quart, au mi-

lieu des applaudissements les plus

vifs et les plus prolongés de tous les

points de la chambre.
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OF THB

IIoN. Sm JOHN A. MACDONALD, K.C.B.,

i ; ,' ON INTRODUCINa THB BILL TO QIVB KFFECT TO THB ' ?'

' îë H^

TREATY OF WASHINGTON,

:, f.

AS REGAEDS CANADA,

DbLIVBRED in THB HoUSB OF COMNONS OF CANADA, ON FbidAY, THB 3rd DAT OF MaY, 1872,
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Mr. Speaker,—! inove for leave to bring în

a Bill to carry into effect certain clauses of the

Treaty nu^otiated between the United States

and Grcat Britain in 1871. The object of the

Bill is statt'd in the title. It is to give validity,

KO far as Canada is concemed, to the Treaty,

which was framed last year in the manner so

wcll known to the House and country. The
Bill in itself as I proposed to ir.trodu(.c 't the

other day was simply a Bill to suspend those
clauses of the Fishery Acts, which prevent
fishermen of the United States from fishing in

the inshore waters of Canada, such suspension
to continue during the existence of the Treaty.

I conflned it to thaï objectât thattimo because
the question really beforo this Houso, was
whcMier the fishery articles of the Treaty
Khould receive sanction of Parliament or not.

As however, a désire was cxpress^'d on the other
side that I should enter into the object fully

on asking Icave to bring in the Bili, and as

on examining tJie cognate Act, which bas
been laid before Congress at Washington,
I find that ail the subjects even those
subjects which do not require législation

—

bave been repcatcd in that Act, in order,

one would suppose, \o make the Act in

the nature of a contract to be obligatory
duiing the existence of the Treaty, so that
in good faith it could not be n-peabd
during that time. I propose io Uùi.av the
same course. The Act I ask lea^'e to bring
in provides in the flrst clause for the sus-

j)ension of the fi.iiery Inws of Canada so far

as they prevent citizens of the United
States from fisbinff in our inshore wot(;rs.

The Bill also provides that during the 'ex-

istence of the Treaty, fish and fish oil, (cx-

cept fish of the inland lakee of the

United States and the rivers emptying
into those lakes, and fish preservcd in oil,)

being the produce of fisheries of the Uni-
ted States sball be admitted into Canada, free

of duty. The third cluuse provides for

the continuance of the bonding System during
the twelve years, or longer period provided by
the Treaty, and the fourth clause pro vides that

the right of transhipment contained in the

30th clause of the Treaty shall, in like manner,
be secured to citizens of the United States

during the existence of the Treaty. The last

clause of the bill provides that it shall corne

into effect whenever, upon an Order-in-Couucil,

a proclamation of the Governor General is

issued giving effect to the aet. In submitting
the act in this form I amaware that objections

might be taken to some of the clauses on tho
ground that having relation to (jnestions of
trade and moncy they should bo commenced by
resolution adopted in Committee of the Whole.
That obejection do(!8 not apply to the

whole of the biil—to those clauses which
suspend the action of our fishery act ; but
it would effect, according to tho gênerai

principle, tho clause which provides

that tliere sball be no duty on lish and fish-

oil, and al.so the clauses respecting the

bondinfî system and transhipment. I do
not, howcver, anticipate that that objection

wiii be tak<>n, because in présent ing tho
Bill in tliis form I bave followed tho pré-

cèdent established in 1854, when tho mea-
sure nlatinfî to the Beciproeity Treaty
was introduced into Pîtrliiiment. Tt was tlien

beld tliat, the Act bavinf? b tu introdncod
as basod upon a Treaty which was sMbmittedby
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a message from the Crown, became a matter
of public and genrcal policy, and ceased to

be mcicly a matter of trade, and although
those bon. gentlemen who interested tbem-
selves in Parliamèntaiy and political matters

at tbat date will remember that the Act which
was introduced by th Attorney General for

Lower Canada, in 1854, Mr. Drummond, was
simply an Act declaring that vaiious articles

being l.he produce of tho United StAtes Hhould
during the existence of the Treaty be re-

ceived frec into Canada, and that Act re-

pealed the tariff pro tanto, it was not intro-

duced by resolution, but after the Treaty had
been submitted and laid on the table, and after

a formai message bad^ beeu brought down by
Mr. Morin, the leader of the Government in the

House, to the efifect that the Bill was intro-

duced with the sanction of the Governr<r-Ge-
neral. I do not, therefore, anticipate that ob-
jection will be tiiken by any bon. mimber, and
I suppose tho précèdent so solemnl; i,V dow^n
at that tirae will be held to be bin .i i w.

Should objection, however, be taki tie

clauses of the Bill respecting the suspensiuii of
tho Fishery Act and transhipment, are suffi-

cient to be proceeded with in this manner,
the other portions may be printed in italics,

an'l can be brought up as parts of the Bill or
separately as résolutions, as may be thought
best. The journals of the House stated that
on tho 21st of September, 1854, Mr. Chauveau
submitted a copy of the Treaty, which was set

out on the face of the journals. On the same
day Mr. Drummond asked leave of the House
to bring in a Bill to give effect to a certain

Treaty between Her Majesty and the United
States of America ; and on the 22nd, on the
order of the day for the second reading of the
Bill, Mr. Morin, by command, brought down a
messie from the Governor-General, signifyiug
that it was by Tiis Excellency's sanction it had
been introduced, whereupon the Houst pro-
ceeded to the second reading. That Bill was
a simple one, declaring that various articles

mentioned in the Treaty should, during the
existence et the Treaty, be admitted into this

country free of duty. The House now, Mr.
Speaker, ifthey give leave that this Bill shall be
introduced and read a first time, will be in the
possession of ail those portions of the Treaty
ofWashington that in any way come withinthe
action ofthe Législature. Although the debate

upon tbissubjeet will, as a matter of course, take

a wido range, and will properly include ail the

Rubjects connected with the Treaty in which
Canada bas any interest, yet it must not be

forgotten that the Treaty as a whole is in force

with the particular exceptions I hâve men-
tioned; and tho décision of this House will

after ail be simplv whether the articles of the

Treaty exiending from the 18th to the 25th,

shall receive the sanction of Parliament, or

whether those portions of the Treaty shall be
a dead Icter. This subject bas excited a great

deal of interest, as was natural in Canada, ever

Bince 8th May, 1871, wheu the Treaty was
Bigaed at Washiogtoa, It bas boun largely

id*^6piidiseuse id in the public prints, and" i8t)inion8 of
various kiads hâve been expressed «pon it

—

some altogether favourable, some altogetber
opposed, and many others of intermediate
shadcs of opinion—aiid amorig other parts of
tbc discussion has not been forgotten, the Per-
sonal question relating to myself—the position

I held as a member of this Government, and
as one of the High Commissioners at Wash-
ington. Upon that question I shall hâve to

speak by-and-by, yet it is one that has lost

much of its interest, from the fact that by the
introduction of this Bill the House and coun-
try wilî see that the policy ofthe Government,
of which I am a member, is to carry out or try

to carry out the Treaty, which I signed as a
plenipotentiary of Her Majesty. Under the
réservation made in the Treaty, this House and
the Législature of Prince Edward Island bave
full power to accept the fishery articles or reject

them. In that matter this House and Parlia-

ment hâve full and complète control (hear,

hear). No matter what may be the consé-
quences of the action of this Parliament, no
matter what may be the conséquences with
respect to future relations between Canada and
England, or between Canada and the United
States, or between England and the United
States, no matter what may be the conséquences
as to the existence of the présent Govern-
ment of Canada, it must not be forgotten

that this House bas fuil power to reject the
clauses of the T^^aty if they please, and main-
tain the right of Canada to exclude Americans
from inshore fisheries, as if the Treaty had
nevcr been made (hear, hear). That réserva-

tion was fully provided in the Treaty. It was
made a portion of it—an essential portion

;

and if it had not been so made, the name of

the Minister of Justice of Caneîda would not
hâve beeu attacheil to it (hear, hear.) That
right has been reserved, and this Parliament
has full power to deal with the whole question.

I will by-and-by speak more at length as to

the part I took in the negotiations ; but I feel

that I performed my duty a grave and serions

duty, but still my duty—in attaching my sig-

nature to the Treaty as one of Her Majesty's

représentatives and servants ( hear, hear. ) Now,
sir, let me enter into j. short retrospeet of oc-

currences which transpired for some years be-

fore arrangements were entered int' for ne-

gotiating the Tieaty. The Reciprocity Treaty
with the United S tates existed from 1854 to

1866, in which ratter year it expired. Great
exertions were made by the Government of

Canada, and a great désire was expressed by
the Parliam-nt and pet oie of Canada for a

renewal of tlmt Treaty. ù •.."'.s felt to bave
worked very biîuifieially for Canada. It was
felt to bave worked also to the advantage of

the United States : and there was a désire and
a feeling that those growing iuterests which
had been constantly developing and increasing

themselves during the existence of the Treaty

would be greatly aided if it were renewed and
continued. l was a member of the Govern-

ment at that time with Bome of my bon

V\
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friends wlio an: Ktill my colleagues, and wo
took every step in our powur, wc spart-d no
|effort, wc left no stone unturn(;d, in orr'tT to gain
jthat objc^t. Th« Housewill rememberthutfor
,the purpose of eithcr cffecting arencwal of the

(Treaty, or if we could not obtain that, of ar-

riving at the same objcct by means of concur-

rent législation, my lionoruble friend the niem-
ber for Sherbrooke, at that time Finance Mi-
nister, and the présent Lieutenant-Governor of

Ontario, went to Washington on beh.ilf of the

Government of Canada. It is a matter of

history that ail their exertions failed, andafter
their failure by the gênerai consent—a consent

in which I believc tîie people of Canada were
as one man—we came to the conclusion that

ît would be humiliating to Canada to make
any further exertions at Washington, or to do
anything more in the way of pnjssing for the

renewal of that instrument, and the people of

this country with great energy addressed them-
Belves *o find other channels of trade—other

means of developing and sustaining our varions

industries, in which I am happy to say they

hâve been completely successful. Immediately
on the e;:piration of the Treaty our right te the

exclusive ust of the inshore fisheries returned

to us, and it will bo in remembrance of theA
House that Her MaJ'^sty's Government desired i

us not to résume, at least for a year, that right

to the exclusion of American fishermen, and
that the prohibition of Americans fîshing in

those waters should not be put in force either

by Canada or the Maritime Provinces. AH the

Provinces, I believe, dcclined to accède to the

suggestion, and it was pressed strongly on
behalf ot the late Province of Canada that it

would be against our interests if for a moment
after the Trtaty ceased we allowed it to be
supposed that American fishermen had a right

to come into our waters as before; and it was
only bi'cause of the pressure of Her Majesty's

Governmort, and our désire to be in accord

with that (Jovernmont, as well as because of

our désire to cairy with us tiie moral support

of Great Britaii), and the material assistance

of her fleet, that we asscinted with great

rcluctance to the introduction of a Sys-

tem of liciiuses for one year at a nomi lal

fee or riite. Tliis was donc avowedly by us

for llie purpose of asserting our right. No
greator or stronger mode of asserting a right

und obliiiniiig tlio acknowledgment of it by
those wlu) (lisired to enter our waters for the

purpose of fisliing could be devised than by
exacting [)ayraent l'or the permission and there-

fore it was that we assented to the licensing

System (hear, h(!ar), Although in 1866 that

System wa.-, commenced, it did not come im-
mediately into force We had not then fitted

out a Marine Police Force, for we were not

aitogether without expectation that the mind
of the Government of the United States might
take a différent direction, and that there was a
probabil ity of négociations being renewed
respecting the revival of the Reciprocity

Treaty ; and therefore although the System
was established, it was not rigidly put ia force,

and nf> great excrtion was madc to seize tros-

passers who had not taken out licenser In
the l'irst year however a great number of licenses

were taken out, but when the fee was increased
so as to render it

of our rights the
and fewer, until

the vessels who

a substantial récognition

payments became fewer
at last it was found that
took out licences were

the exception, and that the great bulk of
flshernien wlio entered our waters were
trt'spassers

; ard in addition to the fact

that our fislieries

were receiving no
berty,

boldly

by the

were invaded, that we
considération fov the li-

and that our rights were invaded
and aggressively, it was now stated

American Government or members
of the American Cabinet tliat the riînewal

of the Reciprocity Treaty was not only in-

expédient, but unconstitutional, and that

no such renewal could or wouki bu made.
The Government of Canada then in 1870,
after conférence with the Impérial Govern-
ment, and after receiving the promise of
the Impérial Government that we shouhl hâve
the support of their fleet in the protection of
our just rights—a promise which was faithfully

carriedout,—prepé red and fitted out a suflîcient

force of Marine Police vessels to protect our
lights, and 1 am glad to believe that that po-
licy was perfectly successful. Great firmness
was used, but, at the same time, great discré-

tion : there was no harshness, and no seizures

were made of a doubtful character. No désire

to harrass the foreign fishermen was evidenced,
but, on the contrary, in any case in which there

was doubt the officers in command of the
seizing vesse' reported to the heai of their

Department, and when the paperg were laid

before Government, they in ail cases gave the
oflfending parties the benefit of the doubt. Still,

as it would be remembered, some of the fisher-

men made complaints, which complaints,
although unjust, I am sorry to say were in

some instances made and supported on oath, of
harshness on the part of the cruisers, and an
attempt was made to agitate the public mind of
the United States against the people of Canada,
and there was at that time a feeling on the
part of a large ])ortion of the people of the
United States, which feeling I am, however,
happy to say lias since disnppearcd, tiiat the

action of Canada wasujifric iidly. Her Majesty's

Government were of course apixakd to l)y the
authorities of the United States on al! thèse

Ruhjects, and the complaints were bandird from
one Government to the other, and provtd a
source of great irritîition. Wliile this filing
was being raised in the United States there was,

on the other hand, a feeling aniong our fisher-

men that our rights were, io a very

great degree, invaded. In order to«ivoid the

possibility of dispute, in order to avoid any ap-

pearance of harshness, in order, while we were
supporting our fishery rights, to prcîvent any
case of collision between the Impérial Govern-
ment and the United States, or between the

Canadian authorities and the United States,

we avoided making seizures within the bays,
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or in any way bringing up the " headlaïul (iikk-

tion.' This was vory unsatisfactory, bccaust',

as it was said by tho fishormin, "if \vo Lave
thcse rights we sliould bc piotettcd in the cx-

ercise ot them." And it was, Ihcnfoie well

thatthat question should bc settlod at once and
for cver. In addition, howevc r, to the question

of lieadlands, a new one had ariscn, of au ex-

ceedingly unplcasant rature. By the wording
of the Convt ntion of 1818. forcign fishermen

were only allowcd to cn«;r our waters for the

purpose of procuring wood, waier, and shelter
;

but thcy claimcd tliat they had a right, al-

thoiigh flsliiug vesscls, to enter our ports for

trading purposes ; and it was allrgcd by our

owu ti.shcrm( n tlmt under pntcnse of trading,

American fishermen were in the habit of invad-

ing our fishiug grounds, and fishing in our
waters. Tlie Canad;an Government thought
it thenfore well, to press, not only by corres-

poadcnce, but by a deh gâte, who was a mem-
ber of the Gove.nment, upon Her Majesty's

Government the propriety ofhavingthat ques-

tion 6i ttk'd with the United States, and conse-

qucntly my friend and colleague, the Postmas-
ter Général, went to England to deal withthat
Kubjoct. The results of his mission are be-

fore Parliamcnt. At tho same time that

lie dcalt with the question I hâve just men-
tiontd, he pressed upon the considération

of Her Majesty's Government the propriety

of England mailing, on our behalf, a de-

mand on the United States Government
for réparation for the wrongs known as " the

Fenian Raids." England agreed to press

upon the United States both thèse mattcrs, and
to ask that ail the disputcd questions relating

to the inshore fisheries, under the Convention
of 1818, should be settled in some mode, to be

agreed upon between the two nations ; and
also to press upon the United States the wrong
suetaintd by Canada at the hands of citizens of

the United Statcf*, who had invaded our coun-

try. Keforo Her Majesty's Government had
actually, in compliance with their promise,

raade any représentation on thèse two subjects

to the United States Government, England had
been engaged, on her own behalf, in a contrc-

versy of a very grave character. It was known
that what was commonly known as the
« Alabama Claims," was a subject of dispute

between the two countries, involvint; the

gravest conscquencea, and that hithcrto the

results had betni most unsatisfactory An at-

tempt had been made to settle the qui',stion by
what was known as the Johnson-Clureiidon

Treaty, but that Treaty had been r» jected ly
the United States authoritie». So long as this

question remained unsettled between tiie two
nations there wasnopossibility of thoold friend

ly relations that had so long cxisted between
them bcing restored, and England felt that it

was of the first importance to her that those

amicable relations should be restored It was
not only her désire to be in the most friendly

position towards a country wliich was so

closely associated with her by every tie—by
common origm, by common interest, by com-

mon languagc—but it was also lier interest to

bave cvtiy eloud removed between the two
nations, becau.se she had rca-son to fecl thut

her position with respect to tho other Great
Powers of the world wns greatly affected by
the kiiowk'dge whic h those other niitions had
of tiie position of ntrairs between the United
States and heiself. The prestige of Great
Britain as a gnat Power was alïetted most
seriously by the absence of an entente corJiala

betwei n the two nations. Two years ago
England was, as a matter of course, greatly

interested in tlie grcit and serions questions

whieh were then convulsing Europe, a d wa»
in danger of be'ing drawn by gome complica-
tion iuto hostile relations with some of tho
conflicting Powers, and she felt,—and i speak
merely what must bo obvious te every
hon member in tho Houge_ that sho c^''^
not press or assert her opinion, with the same
freedom of action, so long as she was Hware,
and so long as other nations were aware, that
in case sho should be unfortunately placed
in a State oi hostility with any nation what-
ever, the United States Government would
be forced by tho United States peoplo to press

at that very time, when sho might be engaged
in mortai conflict with anothtr nation,—for

a settlement of those Alabama claims. Hence,
Mr. Speaker, the great dtsire of England in
my opinion, that that great question should
be settled, and hence also, the intermingling
of the particular questions relating to Canada
with the larg>.r Impérial questions And, sir,

in my opinion, it Avas ofgrcatcr consequenco
to Canada than to England, at least of as great
conséquence, that the Alabama question
should be settled (cheers) Sir, England has
promised to us, and we hâve ail faith in that
promise, that in case of war, the whole force

of tho Empire should be exerted in our defcnce
(cheersV What would hâve been the position
of England. and what would havo been thu
position of Canada, if she had been called vpon
to use her whole force to défend us, when
engaged in conflict elsewhere. Canada would,
as a matter of course in case of war between.
England and the United States, be the battît»

ground. We should be the sufferers, oue
.ountry would bo devastated, our pcopla
slaughtered, and our property destroyed ; and
while England wculd, I beliLve, under ail cfr—
cumstanees, faithfuily porform her promise to
the utmost -cheirs,) she would be greatly
inipcded in carryln^î ont her désire, if en-
gaged cLsevvhere. ]t was th'-refore, as much
the interest of thi.s Dominion as of Eng-
land, that the Alabama and ail other
questions that in anv way threatened the
disturbance of the peaceful relations be-
tween the two countri( s should be settled and
adjusted ; and therefore, although to a con-
sidirable extout I agrée with the remarks that
f 11 from tho Mim'ster of Finance when he
made his Budget speech, that looking at the
subject in a commercial point of view, it

might hâve been better, in the interest of
Canada, that the fishery and Fenian ques



ti()n^ should liavc botn sottled free and apart

froni Ihc Imporial question. I am pleased, and
I was ploastid, tbat tho fact of Canada having
a«k«d England to makc those domands upon
the United Htivtos, gavu an opportunity for re-

opening tho négociations witli respect to the

Ahibama and othc: uters. It was fortunate

that we uiade thai di uiand, for England could

not, with due sell-respect, hâve initiated vr
re-opened the Alabama question, ^^he had con-

cluded a treaty in London with the représen-

tative of the United States, and this treaty

having been rcjected by tlie Suprême Executive

of the United States, England could not her-

self bave reopened negDciations on the subject.

And, therefure, it was fortunate, 1 say, for the
peace of the Empire, and for the peace of

Canada, that we usked England to make thèse

demauds upon the United States as it afforded

the oi)portuuity of ail thèse questions being

made again the subject of négociation. The
correspendence which is before the House,
between the Secrotary of State of the United
States and the British Ambassador, Sir Edward
Thornton, bas Bhown how that resuit was
arrivedat., The invitation wau made by the

British Ambassador to consider the Fishery

•Question. The Unitod States Government, I

hâve no doubt, though, I do not know it as a

matter of fact, by a quiet and friendly under-

standing between the two powers, replied ac-

ceding to the request, on condition that the

larger and graver matters of dispute were also

ipade a matter of negotiation. Hence, it was
sir, that the arrangements were made under
which the Treaty of Washington was effected.

Sir, I hâve said that it was of the greatest con-

séquence to Canada, and to the future peace

and prosperity of Canada, that evcry cloud

which threatened the peace of England and the

United States should be dispelled. I was struck

with an expression that was uscd to me by a
distinguished English statetiuan; that those

,

powers in Europe who are not so fiiindly to

England heard with dismay that the entente

cordiale between the two nations was to be re-

newed (hear, hcar), and you bave seen men-
tioned in the public press the active exertions

that were made by oue power, or by the repre-

çcntative of one power, for the purpose of pre-

renting tliat happy resuit (hear, hear), and
althoniçh "sir. Catacazy lias been disavowed by
<he Goveinment of Ilussia, in the same way as

poor Vicovich was on a jirevious occasion
when he was the organ of Ilussia in the East.

I cannot but feel that he was punished only
becausc his zual outran bis discrétion. I can
,vouch for bis active exertions for the i)urpose

of preventing this Treaty of Washington re-

l'ceiving the sanction of tlie Senate of the

lUnited States (hear, hear). While Enj?-

land therefore was strongly interested in

the settlement of thèse questions both
for herself and for Canada, the United
States were also interested and made
overtures in a most friendly spirit. I be-

lieve that thcre was a real désire among
the peoule of thf United Statts lo lu-

friendly towards England. I believe that

the feeling of irritation wliich had been
caused by the uuhappy events of the war,

and by the cscape of the Alabama had al-

most cntirely disappean»!, and I hope and
believe that the people of the United States

were then, and are now strongly in

favor of establishing permanently a friendly

feeling between the two nations. Then, be-

sides, they had a fuither interest in settling ail

matters in dispute. So long as the United
States and England were not on frieudly terms,

so long as they were standing aioof from each
other, it efl\cted ver) considerably the crédit

of the United States securities in Europe. Not
only the funda of the United States as a whole,

but the securities of every State of the Union,
and of ail American tnterprises seeking the

markets of the world wer(! injuriously alfected

by the unsatisfactory relations between the

two countries. They were, therefore, i)repared

to meet each other in t jis négociation. To
proceed with the history of the circumstances
immediately preceding the formation of the

Joint High Commission at Washington, I

wlll state that on the first February, 1871, a

communication was made to me by Ilis Excel-

lency the Governor General, on bjhalf of Her
Majesty's Government, asking me, in case

there was going to be a Joint Commission to

settle ail questions between England and the

United States, whether I would act as a mem-
ber of that Commission. I give the date be-

cause it has been asked for. 'l'he comnumica-
tion was verbal, and founded upon a télégraphie

communication to His Excellency, which
cannot be printed, being of a nature .«'liich the

House can readily understiind, ought not pro-

perly to be laid before this House. This
communication was, in the first place, for

myself alone, 1 was not allowed to mention it

for the time to any one clse. My reply was
that I would he greatly cmbarrassed by any
injunction of secrecy, as regards niy coUeagues
and that under no circumstances would I

accept the position witbout their consent. I

subsequently received permission to communi-
cate it to tbem, and I received their consent to

act upon the ('ommission. IJefure accepting,

luiweve.', I took occasion, for my own informa-

tion and satisfaction, to ask, through His
Excellency, what points of apreement and
of différence existed between England and
C^anada with regard to the Fishories. The
answer was a very short one, by cable,

and it was satisfactory to myself. It wasafter-

wards extended in the despatch of the IGth of

February, 1871. It shortly stated that of

course it was impossible for lier ^Majesty's Go-
vernment to pledge themselves to any fore-

gone conclu.-^ion ;
that as it was a matter ot

negotiation, it was, of course, out of the ques-

tion on the part of either Government to give

cast-iron instructions to their représentatives,

bccause tbat would do away with every idea of

a negotiation. But the dcspatch went on to

say that Her Maje*ty'K Government considered

our right to the iusLo^e iLherics beyond dis-
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pute; thftt thcy nlso hclicvod tlmt our claims

as to tho hoadiands wero just, but tlmt thosu

claims niight properly be a mattcr of compro-
mise. It Wfiit on furth(!r to state that Her
Majesty's Goveriimt-nt bclieved that, as a
inattor of strict right wc could exclude the

American fishermcn cntering our ports for

purposes of tiade and conjmerce, and tliut thoy

could only enter our watcrs, in tlie language of

the Treaty, for wood, water, andslielter; but

that this, in the opinion of Her Majisty's Go-
vernment, would be a harsli construction of

the Treaty, and might jjroperly be a subjoct

for compromise. Un reading tliat desputch,

1 could iiave no difficulty, as a member of the

Canadiiiu Ciovernment, in accepting tli ; jiosi-

tion, to which my colleagues assented, of IMe-

nipotcntiary toWashington, because, as a matter

of law, our view of those three points was
acknowhtdgcd to be correct, and the subject

was therefore devoid of any embarrassment
frora the fact of Canadians setting up preten-

sions wldch Her Majesty's Government could

not support (hear, hcar). When the proposi-

tion was first mado to me I must say that I

felt considérable embarrassment, and great

reluctance to become % member of the Com-
mission. I pointed out to my colleagues that

I was to be one only of five, that 1 was in a
position of being overruled contiuually in our
discussions, and that I could not by any pos-

sibility bring due weight from my isolated

position. I felt also that I would not receive

from thosc who were politically opposed to me
in Can^ida that support, which an officer going
abroad on behalf of his country generally

received, and had a right to expect (hear, hear.)

I knew that I would bc made a mark of

attack, and this House well knows that my
anticipations hâve been verified. I knew that

I would not get fair play (hear, hear), I knew
that the same policy that had been carried out
towards me for years and years would continue,

aiid thereforp it was a matter of grave considér-

ation for myself whether to acccpt the ap-
pointmcnt or not. Sir, a sensé of duty pre-

vailed (cheers,) and my colleagues prcsscd

upon me also that 1 would be wanting in

my duty to my country if I declined the
appointment; that if from a fear of the
rcnsequences, from a foar that I would
sacrifice the position I held in the opinions
of the peopltt of Canada, I should shirk the
duty, I would be unworthy of the confidence

that I had received so long from a large por-

tion of the people of Canada (cheers'». What,
said my colleagues, would be said, if in cons;--

quence of your refusai, Canada was not repre-

sentcd, and her interest in thèse matters al-

lowed to go by default ? England, after having
oflfered that position to the first Minister, and
it having been refused by him, would hâve
been quite at liborty to hâve proceeded with
the Commission and the settlement of ail

ail thèse questions without Canada being re-

prescnted on the Commission, and those very
men who attack me now for having beentherc
and taken a certain course, would hâve been

just as loud în thcre complaints and just a»

bitter in their attacks, because I had neglected

the interest of Canada and refused the resj)on-

sibility of asserting the rights of Canada at

Washington. [Cheers.] Sir, knowing as I

said bcfore what the conséquences would be to

myself of accepting that office, and foreseeing

the attiicks that would be made upon me 1

addrcKscd a lettir to His E.xcelloncy the Gov-
ernor General informing him of the great di-

ffictltics of my position and that it was only
from a sensé of duty that I accepted the posi-

tion [cheert^] On proceeding to Washington
I found a geneial désire among the two
branchi". info which tfte Joint High Commis-
sion liad divided 'tself, an equal désire, I

should say, on the part of the United States

Comniissioncrs as well as of the British Com-
missioners tliat ail questions should be settled

so far as the two Governments could do so.

There was a spi.'cial désire that there should
be a settlement, It was very easy for the
Commissioncrs, or the Government through
their représentatives to make a Treaty,
but in the United States there is a power
above and lieyond the Government, tluj

Senate of the United States which had to
be considered. It was felt that a second ic-

jection of a Treaty would be most disastmus
for the future of both nations; that it would
be a Bolemn déclaration that there was no
peaceable solution of the questions between
the two nations. An American statesmen said

to me, " the rejection of the Treaty now meauH
war.'" Not war to-morrow or at any given
period, but war whenever Ehgland happened
to be engaged in other troubles, and attâcked
from other sources [hear, hear]. Yoii may
therefore imagine Mr. Speaker, and this House
may well imagine the solemn considérations

pressing upon my mind, as well as upon the

miuds of my colleagues in Canada with whom
I was in daily communication, if by any unwise
course, or from any rigid or preconceived
opinions we should risk the destruction for

ever of ail hope of a peaceable solution of the

difïiculties between the two kindred nations

[cheers]. Still Sir, I did not forget that I was
their chosen représentative. I could not ignore

the fact that I was selected a member of that

Commission frora my acquaintance with
Canadian politics. I had continually before

me, not only the Impérial question, but the

interests of the Dominion of Canada which I

was hère specially to represent, and the

difficulty of my position was that if I gave
undue prominence to the interests of Canada
I might justly be held in England, to be taking

a purely Colonial and selfish view, regardless

of the interests of the Empire as a whole, and
the interests of Canada as a portion of the Em-
pire and on the other hand, if I kept my eye

solely to Impérial considérations might be

held as neglecting my especial duty towards
this my country of Canada It was a

difficult position as the Hous« «Ul believe,

a position that prcssed upon me with great

weight an scverity at the tirae, find it i;as not



bccn diminishcd in any wisc since I liavo

returncd, except by the cordial support of my
colleagUL'8, nnd I believo also my friends in

this House, (cheers). In order to sbow tbat

I did not for a moment forgct that I was thorc

to rcpresent the interests of Canada, I muKt
^ask you to look at the despatch of 16th Febru-
•ary, 1871, which reached me at Washington, a
few days after I arrived there—it will be secn

that Lord Kimberiy used this expression, " as
" at présent advised HerMajesty's Government
" are of opinion tbat the right of Canada to

" cxclude Americans from fishing in the waters
" within the limits of three marine miles of the
" coast, is beyond dispÉte, and can only be
•' ocded for an adéquate considération. Should
'•' this considération take the form of a money
' payment, it appears to Her Majesty's Govern-
' ment that such an arrangement would he more
" likely to work well than if any conditions
^' were annexed to the exercise of the privilège
" of fishing within the Canadian waters."

Having read that despatch, and the suggestion

that an arrangement might be made on the

basis ot a money payment, and there being an
absence of any statt-ment that Buch an arrange-

ment would only be made with the consent of

Canada, I thought it well to communicato
with my collcagues at Ottawa, andalthough we
had again and again receivcd assurances from
Her Majesty's Government that those rights

would not be affected, given away, or ceded,

without our consent, it was thought advisable,

in conséquence of the omission of ail référence

to the necessity of Canada's assent being
ohtained to any monetary arrangement,
to communicate by cable that Canada
considered the Canadian Fisheries to be
her property, and they could not be sold

without her consent. That communication
was made by the Canadian Government on the

lOth March, and of that Government I was a
member ; and not only did that communica-
tion proceed from the Canadian Government
to England, giving them fair notice that the

Canadian Government, of which I was so a
member, would insist upon the right of deal-

ing with her own fisheries, but I took occasion

to press upon the Head of the British Com-
mission at Washington, that my own individual

opinion, as representing Canada, should be

laid before Her Majesty's Government. The
answer that came back at once by cable was
extended in full in the despatch of the 17th

March, 1871 ; and it was most satisfactor)', as

it stated that Her Majesty's Government had
never any intention of advising Her Majesty

to part with those fisheries without tbe consent

of Canada. Armod with this, I feît that I was
relieved of a considérable amount of my em-
barrassment. I folt that no matter what ar-

rangemmts might be made—no matter whether
I was oul-voted by my colleagues on the Com-
mission, or whut instructions might be given

by Her Majesty's Government, the interests of

Canada wore Safe, because they were in her

own liands, and reservod for her owiu décision.

Now, Mr. Speaker, it must not be supposed

that this wns not a substantia! concession on
the part of Her Majesty's Governmint. It

is true that Lord Kimberloy stated in liis

despatch of 17th March, that " when tho
" lU'ciprocity Treaty was condudtd, the Acts
" of the Nova Scotia and New Brunswick
" Législatures relating to the Fisheries were
" suspcnded by Acts of those Législatures, and
" the Fishe'v rights of Canada arc now under
" tlo protection of a Canadian Act of Parlia-
" ment, the repeal of which would be necessary
" in case of the cession of those rights to any
" foreign powers "—it is true in one sensc of
'«the Word, but it is also true that if Her
Majesty, in the exercise of Her power, had
chosen to make a Treaty with the United
States, ceding not only thoso rights, but
ceding the very land ovei which those waters
flow, that Treaty between England and the
United States would hâve been binding, and
the United States would hâve held England to

it. No matter how unjust to Canada, after ail

her previous promises, still that Treaty would
be a valid and obligatoiy Treaty between
England and the United States, and the latter

would hâve had the right to enforce its pro-
visions, override any Provincial Laws and
Ordinances, and take possepsion of our waters
and rights. It would hâve been a great wrong,
but the conséquence would hâve been, the
loss practically, of our rights forever, and eo it

was satisfactory that it should be settled as it

bas been settled without a doubt, appiaring
upon the records of the Conférence at Washing-
ton. Now the récognition of the proprietary
right of Canada in Her Fisheries forms a por-
tion of the State Papers of both countries.

Now the rights of Canada to those Fisheries

are beyond dispute, and it is finally established

that England cannot, and will not, under any
circumstances whatever, cède those fish-

eries without the consent of Canada. So
that in any future arrangement between
Canada and England, or England and the
United States the rights of Canada will be
respected, as it is conceded beyond dispute that
England bas not the power to deprive Canada
of them. We may now rest certain that for ail

time to corne England will not, without eut
consent, make any cession of thèse interests.

Now, Mr. Speaker, to come to the various s'jb-

jects which interest Canada more particularly,

I will address myself to them in détail, and
first, I will consider the question of most im-
portance to U8, the one on which we are now
spécial ly asked to legislate, that which interests

Canada as a whole most particularly, and which
interests the Maritime Provinces especially. I

mean the articles of the Treaty with respect to

our fishery rights. I would in the first place
say that the protocols which accompany the

Treaty, and which are in the hands of every
member, do notgive chronologically an every-

day account of the transactions of the Confér-

ence, although, as a gênerai rule, I believe the
protocols of Buch Conférences are kept from
day to day ; but it was thought better to départ

from the rule on this occasion, and only to record
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the conclufiloiiH arrivcd ut ; thercforc, wliilc

Ihc protocols Kubstuntially contain tho rcsiilt

of Uni ncgotiutions cnded in thc 'rrcuty, Ihiy

muHt not 1)0 lookfd iipon as chronological du-

tailM of facts and incidents as thcy occiirrcd. I

say Bo, bocauHo thc protocol wliich rulatos more
ospecially to thc Fishcrics would kad ouc to

suppose that at thc first meeting, and with-

out prcvious discussion, thc Uritish Commis-
Hioners stated " that they wcre prepart;d to
" disciisB the question of the Fisherics, either

" in détail or generally, so as either to enter
«' into an examination of the respective rights
<' of the two countrics under the Trcaty of
" 1818, and the gênerai law of nations, or to
" approach at once the Bcttlcmcnt of the ques-
" tion on a comprehensivc basis." Now the
fact is, that it was found by the lîritish Com-
missioncrs when they arrivcd ut Washington,
and had an opportunity of ascertaining the
feeling that prcvailcd at that timc, not only
nmong the Uuitt^d States Commissioncrs, but
among the public mcn of the llnitid States

Tvhom they met there, and from their ccnunu-
nications with other sources of information, that

the feeling was uni versai that ail (lucstions

should be settled beyond the possibility of dis-

pute in tho future, and more C8i)ecially that if by
any pobsibility a solution of the difficultics

respecting the Fisherics could be arrivcd at, or

a eatisfactory arrangement be made by which
tho Fishery question could be placed in abcy-
ance as in 1854, it would be to the advantage
of both nations. It must be remembercd that

the Commission sat in 1871, that the exclusion

of American lishermcn from our waters was en-
forced and kcpt up during the whole of 1870,

and that grcat and loud, though I belicve uu-
founded, complaints liad becn made that

American fishing vessels had bcen illegally

seized although they had not trespassed upon
our waters. Persons interested had been using
erery effort to arouse and stimulate the minds
of the pcople of the United States agaiust

Canada and the Canadian authorltles, and it

was felt and expressed that it would be a grcat

bar to the chance of the Treaty being acceptcd

by the United States, if one of the causes of
irritation which had bcen occurring a few
months before should be allowed to remain
unsettled ;

collisions would occur betwecn
American fîshermen claiming certain rights,

and Canadians resisting those claims, and
thcreby unfriendly feeling would be arouscd
and ail tl)o good which might be effectcd by
the Treaty would be destroyed, by quarrels

between man and man engaged on the fishing

grounds. This feeling prevailed, and I as a
Canadian knowing that the people of Canada
desired, and had always expressed a wi^h to

enter into the most cordial reciprocal trfde

arrangements with the United States, so stated

to the British Commissioners, and they had no
hésitation, on being invited to do so, in sta-

ting that they would désire by ail means to re-

move every cause of dissention respecting thèse
fisherics by the restoration of the old Rccipro-
cjty Treaty of 1854. An attempt wag made in

18(5,') by the bon. memhcr for Sherbrooke
[Sir A. T. (ialtj ami Mr ilowlaiid ou behalf . !

Canada, to renew tlmt Treaty, but fuilcd, b«-

cause the circumstanccs of tin- United Stutes

in 1HG5 were very dill'erent from what they
werc in 1854, and itappearedout of the question
and iiuposBible for the United States to agreo
to a Treaty with cxactly the sanie provisions
and of cxactly the sam<! nature as tliatof 1854.
So tho Uritish Commissioners, btdieviug that a
treaty similur in deUiil to that of 1854 could
not be obtained, urged that one couceivcd in

the same spirit but ada])ted to the altered

circumstanccs of the two countrics should
be hdopted, and this vicw was strongly

pressed upon the Joint Commission. This wili

appear from tho protocol refcrring to this

branch of the Treaty. It will alsoa{)pear from
the protocol that the Unit(!d States Commis-
sioners stated that tho lieciprocity Treaty was
out of the question, that it could not be acceptcd
without being submittud to both branches of

Congress, and that there was not the slightest

possibility of Congress i)assing Buch an
Act, and that the agreement by the two Gov-'
ernments to a treaty, ineluding provisions
similur in spirit to the Treaty of 1854,
would only cnsuro the rejection of the
Treaty by the Sonate, and thcrefore that

8ome other solution must be found. I

believo that tho llnited States Commis-
sioners wcre candid and were accurate in their

view ofthe situation. I believo that had tho
Treaty contained ail the provisions, or tho
essential provisions ofthe Treaty of 1854, they
would liave insured its rejection by the Sonate
When I speak of the conférences that were
held on the fisherics I would state, for the in-

formation ef those membors of the Ilouse wha
may be unacquainted with the usage in such mat-
ters, that the Commissioners did not act at thc
discussions individually. The conférence was
composcd of two units the British Commission
and the United States Commission. If a ques-
tion arose in conférence on which either of the

two parties, the British or American branch
desired to c()nsulttogether,thcy retired, and on
their return expressed their vicws as a whole
without référence to the individual opinions

of the Commissioners. As an indivdual mem-
ber ofthe British Couimmission, and behalf of

Canada when it was found that we could not

obtain a renewal of the lieciprocity Treaty,

I urged upon my English colleagues that

the Canadians should be allowed to re-

tain the exclusive enjoyment of the inshore

Fisherics, and that means should bo u.sedto ar-

rive in some way or other at a scttlement of

the disputed questions in relation to tlie fish-

erics, so as to sottie the headland question and
the other one rolating to trading in our ports

by American fishermen, and I would bave
been well satisfied actin^ on behalf of the

Canadian Government if that course had
been adopted by the Impérial Government, but
Her Majcsty's Government felt, and so in-

structed her Commissioners
; and it was so

felt by the United States CommissionerSt that
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thc Icaving of tho chance of collision lu'tween

thu American iiHhvrmen and the Canudian
fluburmcn a matter of posHibilitj would dcHtroy

or greatly préjudice the gréa object of the

ncgotiationH that were to restor» the amicable

rcIationH and friendly feelinga between the two
nations, and thereforo Her Majesty'u Govern-
.mcnt pruBsed that thèse questions should be

allowed to rcmain in abeyance, and that some
other settlcment in the way of compensation to

Canada should be found. The protocol shows
Mr. Speaker, that the United States GoTcrn-
ment through thcir Commissioners, mode a
considérable advance, in the direction of Reci-

procity, because they offered to exchange for

our inshore fisheries, in the ftrst place the right

to fish in their waters whatever that might be

worth, and they offered to admit Canadian
coal, sait, fish, and, after 1874, lumbcr. They
offered Reciprocity in thèse articles. On behalf

of Canada the British Commissioners said

that they did not consider that that was a fair

équivalent (hear, hear). It is not necessary

that I should enter into ail the discunsions and
arguments on that point, but it was pointcd

out by the British Commissioner» that already

a mcasnre had passed one branch of the Légis-

lature of the United States, making coal and
sait free, and stood ready to be passed by the

other branch, the Senate. It was bclieved at

that time that the American congress for its own
purpose, and in thc intcrest of the American
people, was about to take the duty of thèse

articles, and therefore the remission could not

be considered as in any way a compensation, as

Congress was going to take off tlie duty

whether there was a Treaty or not. Then as

regards the duty on lumber which was offered

to be taken off in 1874, we pointed out that

nearly a third of the whole of the time for

which the Treaty was proposed to exist would
expire before the duty would be taken off our

lumber. The British Commissioners urged that

underthosocircumstances the offer could not be

considered as a fair one, end that Canada had a

fair right to demand compensatien over and
above thèse proposed reciprocal arrangements.

Now, Mr. Speaker, before that proposition was
made I was in commimication with my coUea-

gues. The Canadian Government was exceed-

inglyanxious that the original object should be

carried out, that if we could not get reciprocity

as it was in 1854, that we should be allowed to

rctain our fisheries, and that the questions in dis-

pute should be settled, but Her Majesty's Go-
vernment taking the strong ground that their

acceding to our wishes would be équivalent to

an abandonment of carrying the Treaty into

effect, the Canadian Government rcluctantly

said that from a aesire to meet Her Majesty's

Government's views as much as possible, and
not to allow it to be felt in England that from

a selfish désire to obtain ail we desired we had
frustrated the efforts of Her Majesty's Govern-
ment, to secure peace, we consented that the

propositions I hav« mentioned should be made,
and so that proposition was made to the United

States. Although I do not know it as a matter

of ccrtainty, I havc reoson to bclicvo that if it

hiul Bot been for the action of this Legislatura
last seasion we ahould now be pasiing an oct
for the purpose of ratifying a Treaty in which
coal, sait and lumber from Canada would bc
received into the United Statea free of duty.—
(Hear, hear.) I hâve reaaon to belleve that
had it not been for the interposition of tbia Le-
gialature—and I speak now of political friends

as well as foea—thoae terma which were offered

by the United States would havo been a por-
tion of th« Treaty instead of its standing, aa it

does now.—(Applause.) I will tell the Housa
why I say so. The offer was mode early by the
UniteU Statea Government. The anawer mado
by the British Commissioners was, that undcr
the circumatances it was nota fai** and adéquate
compensation for the privilèges that were asked,
and the British Commissioners at the sugges-
tion of the Canadian Government referrcd th«
question to Her Majesty's Goverement whether
they had not a right in addition to this offer ot

the United States to expect a pecuniary com-
pensation, that pecuniary compensation to bo
settled in some way or other, That took
place on the 25th of March, 1871. On the
25th of March I think the final proposition
waa made by the U. S. Government, and on
the 22nd March, only two days before, tho
resolution carried in this House by which tha
duty was taken off coal and sait and the other
articles mentioned. Before that resolution waa
carried hère no feeling was expressed in the
United States against the taking off' the duty
on Canadian coal and sait into the United
Sta*es

;
no one raised any difficulty about it.

I am as well satisfied as I can be of any thing
which I did not see occur that the admiosioa
of Canadian coal and sait into tlic United
States would bave been placed in the Treaty
if it had not been for the action of thig

Législature. On the 25th of March that offer

was made, and it was referred to England.
The English Government stated that they
quite agreed in the opitiion that in addition to

that offer there should be compensation in
money, and then on the 17th of April tho
American Commissioners withdrew as they had
the right to do their offer nltogether. And
why did they withdraw the offer altogether ?

One of the Commissioners in conversation said

to me "I am quite surprised to find the opj)o-

sition that bas sprung up to the admission of

Canadian coal and sait into our market. I waa
unprcpared for the feeling that is exhibited."

I knew right well what the reason was. The
monopolists having the contrôl of American
coal in Pennsylvania and sait in New York, so
long as the Treaty would open to them the
markets in Canada for their products wefe
willing that it should carry, because they would
hâve the advant*ge of both markets but when
the duty was taken off in Canada, when you
hadopened our market to them, when they had
the whole control of their own market and free

access to ours, whether for coal or sait, the

monopolists brougbt down ail their énergies

upon their friends in Congress, and through
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th»!m a proHHuru on lln! AiutTlcan {îdvcrnnH-nt

for Ui<! ptirpoK»; of prcv» lUitiK thc uduiiHHion of

(îiinadiun coal aiul nuit into tlio Anuricau
markrt, ami from tliat I havc no dotiht came
t,h«i wil^ulrawal by Hic Am<;riiiin('onui»iHHioiK'rH

of Uieir «)n'<'r. VVhcn uiy hoi». fricnd from

Bothw«!ll [Mr. MillH] Haid last Hchbïoii, << thcri-

Koen thc Canadian National l'olioy," hc was
little awarc «if thoconKi;(|Uc'n<('H of thc rooklcHK

course hc had takcn [hcar, h<'ar'l. Hon. ^çcntlt-

mcn inay hiu^'h, but thcy will tind itno lau^h-

inK mat ter. Thc pcoplc of Canada, hoth Eant

and West, will hold to strict accouut thosc wlio

«cted HO iinpatriotically in this mattcr, llndor

thoHo circiin»Ht«n( es, Mr. Hpcakcr, I fclt my-
«elf powcrIcKH, and when the American C'om-

misKioncrH nuide thoir last oflcr, whiih i« now
in tho Trcaty otferinp rcciprocity in fishcricH,

that Canailiana should lish in American watcrs,

and that Americana kIiouIcI tiHh in Canadian
waterB, and that lish andlÎHh oil Hhoiildbc reci-

procally frcc, and that if on arbitrution it

wcre foiind that thc bargain waH an unjiist

ono to (Canada, and Canada did not reçoive

«ufticlcnt conipenKation for hcr fishoriws by

that arrangement, it was romittcd to Hcr
MaJesty'H Government to say what should be

done, and a» it will besceu by the hiKt sentence

of thc protocol, "Tho •nbject wns fiirthcr dis-

"cuRBcd in the conierenicH of April 18(h and
" loth and thc Hritish Conimissioncrs having
rcforrcd the last proposai to thc Oovernment,
"and recyved instructions to acccpt it, the

"Trcaty articles, 18 to 25, wcre agrecd to at

"tho Conférence on the 2:5r(l of April." Tlitis

then it occurred that thèse articles from 18 to

2.'» are portions of the Trcaty. Ono of thèse

articieii réserves to Canada tlu; right of adop-

tion or rejcction and it is for this l'arliamciit

now to say Avhcthcr nndcr ail tho circum-

«tances it should ratily or rejcct them. 'J"li9

papers that havc hcen laid bcfore the llou.sc

show ^/llat was the opinion of the Canadian
(Tovcrnmcnt. IJnder présent circumstanccs

of that (lucstion, the Canadian Government
believe that it is for thc interest of Canada to

acccpt thc Trcaty, to ratify it by législation.

[Hcar, licar.] They bclievc it is for tho

interest of Canada to accept it, and they arc

more inclincd to believe it from the fact

which I must say bas surprised me, and siir-

prisi'd luy colleagues, and bas surprlscd tiie

country—that the portion of the Trcaty which
was suppo.scd to be most unpopulav und inost

prejudicial to the interests of the Maritime
Provincos bas provcdto bc the Icastunpopular.

[Hcar, hcar. ] Sir, I could not bave antit iiiatcd

that the American fishcrmi n, who wjrc oiîcn d
the advantages of Hsliing in our waters would
be toa man, opposed to thc Trcaty as in-

flictingupcn thcm a great injury. I couhi not
havc anticipated that the fisliermen of thc

llaritime Trovinces who, at iirst expresscd
hostility, would now, with a few exceptions,
be anxious for its adoption. [Hcar, hcar.] In
iewing thèse articles of the Trcaty, T would
caH the considération of the House to thc fact

that their scopo andaim hâve been greatly mis-

reprpHcntod by that portion of the Cunudi»»

prcHH which is opiwmed to tl.e prcmnt (JoTcrn-

ment. It hiis bc n allcdgcd tu bc an iguomi-

nous mU' «>f the projtcrty of Canada, u bkrt«!rin«

away of the territorial rightsof this country for

money. Sir, no allégation could l)c more uttcriy

unfound(d than this. (Hcai.hear.) It i« no

more a transfcr and sale of thc territorial

rights of Canada than was thc trcaty of 1864.

The very busis of this trcaty 's rcciprocity.

[Hcar, hcar]. To bo sure it does not go as far and

cnibracc as many articles as the trcaty of 1864.

I am sorry for it. I foughtliard that it «hould

be so, but the tcrms of this Trcaty are UrniH of

reciprocity, and the very (irst clauHc ought to

be suflh ient évidence upon tliat point, for it

déclares that Canadians shall bave tho sam*

right to luh in American waters, that Amcricani

will havc under the Trcaty to tishin Canadian

waters. Truc it nuiy bc said thut our llshcrie»

are more valuable than theirs, but that does

notaffectthe principle, The principle in this

—

that we werc trying *o make a reciprocity ar-

rangement and going as far in the direction of

rcciprocity as possible. The principle 18 th«

same in cach case, and as regards the Trcaty

that has been ncgotiatcd it is not «onfincd t«

reciprocity in the use of the inshon; fisheriei

of the two countrics. It prt)videK that the

prodncîts of the tisheries of the two nations,

fis}» oil as vvcll as lish, shall be interchanf»

free. Thc only departure from the princ

of riciprocity in the présent trcaty is tho
\

vision, that if it .shall befound that Can(ida had
made a bad bargain and had not receivcd

a fuir compensation l'or wliat she gave; if

it 8hall be fonnd that whilc thcre was rc-

ciprocity as to the cnjoymi nt of rights and
privilèges, thcrc was not truc niciprocity

in value, then the dill'erence in value

should lie asccrfciincd and jiaid to thi«

tîountry. [Hiar, hcar]. Now if thcrc is any-

llilng approaching to thc dishonourabh! and

the dcgradii;g in thèse proposais I do not know
the meaning of thoso terms. [Hcar, hcar.]

This provision may not be onc that will mect
the acccptance of the country, but I say that

the manner in which it bas been chavactcrizcd,

is a wilful and dcliberatc use of languagc;

which the i)artiis cmploying it did not believe

at the timc tob(^ uccuratc, and to which thcy

rcsortcd for political reasons, and in ordcr

to croate misapprchonsions in thc country.

Sir, thcre was m) humiliation. Canada would

not toh rate an act of humiliation on thc part

of its Government. England would neithcr

advise nor ])ermit one of her fiiitlifiil colonien

to be dograded and cast down [cheors]. But it

is said that the Ainerican riKhcriis areofno
value to us. They are notas valuable as our»

it is truc, but still they bave a substantial

value for us in this way—that the exclusion of

Ciinadian fishermcn from the American coaRt

iisherics would bave been a loss to the fishing

intirosts of the Maritime Provinces, and I will

tell yon why. It is quite true that thc mac-
keral fisliery, which is the most valuable fish-

ery on thèse coasts, belongs chiefly to Canada,

m
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HQ(1 tliat lh« tiiiick< ml oT lh<> Auicriniii ciDiist

Ih far inf rior in ovny rtHpcit to tlic (.'iintutiuM

(iHh, liut it is jiIho tint! timt in Aniciiduii wa-
tiTH, th(> favorite liiiit tocati ii tlioniackcial wiOi,

knowii HH tho in(!ntiiul(l(>n Ih foiiiul, uijil it Ih ho

mucli (lie favonritc l'ait that, oiic lisliiuj; vch-

Hvl having tliiH lait un hoanl. will draw a
wholo H(h(i(»l i>[ tnH( kcial in tlie vcry face oï
VI ks<1h haviiip an infri ior hait. Now (lie va-

lue of thf priviltîf,'»' of t-ntcring American wa-
tert) for catchinK that hait Ih very great. If

(.\ina(lii«n lishcrnK'n were excliidcd from Ame-
rican watcrH, l)y any eombination among Ame-
riean (ÎKlierimn or liyany Act of Conf,'r(jKH, tliey

might be deprived of getting a Ringh^ ouneo of

thf Iwit. Ameritan tlKliermen might combine
for that olijtM't, or a !aw might lu; paBst.-d by
CongrcHH forbidding tho exporta ion of mcn-
ha<lden ; but by the provision niado in tliti

Treaty, ('anadian iishennou are allowed to en-

ter into American waters to procure the bait,

and the (:onHL(|uence of that is, that no Kuch
combination can cxist and Canadianu (an
purchaKo the bnit and be ablc to fish on
«quai terras witli tlie Anuricans. [Ilear, bcar.J

It iH thuH seen.KJr, that thJH Ileciprocity Treaty
iti not a imre iiiatt< r of nentiment— it iH a
most \aluablc privilège, which is not to bene-
gletted, despiscd, or sut^'red at. Wit'i respect

to tlu! languagc of tliese arliflcs ne (pu-h-

tions hâve becn raised uml placi il «^n the
|)aper, and I havo askod the lion, gentlemen 1

who wcre about to put themto j)OKtponedoing
|

ho; and I now warn lion, members, and I do i

it with the most sine cre désire to protect th(;

interests of C.-inada, if this Treaty becomes a
Treaty, and wt^ ratily the fishery articles—1

|

warn them not to raise <|U(^stion8 which olher-

wise might not be raised. I think, Mr. Si>(uiker,

there is no greater instance in which a wise
discrétion can bo nsed, tlian in not suggesting
any doubts. W.'th resp(;cl, however, to the

(incstion which was put by tho hon. member
for the (younty of (Uiariotte— and it is a ques-

tion which might well be put, and which rc-

«juircis some an.swer

—

I would sîaîe to that

hon. gentleman, and I think he will be satisfied

wi'ih the answer, tlia*^ the Treaty of 1871, in

the matter his (jiiestions refer to, is largcr and
widt r in its provisions in l'avor of Canada tbau
was the Treaty of 1854, and that undor the

Treaty of ISôl no question waa raised asto the

exact locaîity ol' tho catch, but ail lîsh brought
to the United States niarket by ('anadian ves-

sels were frce. I say this advisedly, and T will

tiiscuss it with the hon. gentleman whcnever
he niay choose to give me the opportunity.

The samo practice will, I havo no doubt, bo

continued undcr the Treaty of 1871, unless

the people of Canada themsel\-es raisc the

objection. The warning I havc just now ex-

pressed I am sure tbe House will take in the

spirit in which it is intended. No honorable
Tnember will, of course, be preventcd froin

exorcising his own discrétion, but I fdt

it my duty to call the attention of the

Honso to the necessity of great prudence in

jiot raieing ncedlessly, doubts as to the terms

of tiic Trcuty. It will l>e remcmbcred thiii w«
bave not givcn ail our InhirieH awaj, ih»

Treaty oniy applies to the tislu ries of tbe old

Province of Canada, and in order Uiat the ure«

sbould not be widened, it ia provided that il

shall only apply to the tlMberien of Québec,

Nova Scotia, New Krunswick and l'rinco Ed-
ward Island, HO that the Treaty doeH not allow

the Americans to bave aocess to the l'ucitic

Coast tisheries, noi yettothe inexhaustableand
pricelesH fisheries of the HudKon's llay. Those
ai-e great sources of revenue yet und« vt loped,

butafler the Treaty is ratifud they will deve-

lope rapidly, and in twelve years from now
when tluî two nations sit dowu to recon«id"r

the circumstanccH and rc-adjust the Treaty, i

will be fe)und that other and great weaith will

be at the disposai of the Dominion. I may Iw

asked, thougb I bave not seen that the point haw

oxcited any observation why wero not the pro-

ducts of tbe Iake fishiTies laid open to both na-

tions, and in reply I may say that thèse fish-

eries were excepted at my instance, The Ca-

nadian tisheries on the norlh shoresof the gi-cat

lakes are most valuable. lly a judicioussystem

of j»reservation and protection we lia\'e greatly

incnascd that source of weaith. Itisalsoknowii

that from a concurrence of circumstances and
from situation the fisheries on the s(»uth shorts

are not n< arly so valuable as ours, and it thcr«-

for(! app( ared that if we onc(! allowed the Amer-
ican fishermento bave admission to our waters,

with their varions engines of destruction, al)

the care taken for many years to cultivate that

source of weaith would be disturbed, injurcd

and ))r(;judiced, and there would be no end ol

quarrels and dissatisfaction, in oiu- narrow

waters, and no real reciprocity, and thereforc.

that Canada would b»; much botter oiV by pre-

serving her own Inland Lake Fisheries to

hersJf, and bave no right to enter the Ameri-

can markct with the prodactsof those fisheries.

This was the re.ason why the lake fisheries

were not included in this arrangement. Now,
Sir, under the présent circumstances of

the case, the Canadian Covernnunt havc

dccided to press upon this House the

policy of accepting this Treaty and ratifyiug

the Fisheries Articles. T may be liable to the

charge of iiijuring our case in discussing the

advantages of the arrangement, because evcry

Word used by me may l»fi (pioted and used as

('vidence against us henafter. The statement

bas bcen thrown so broadcast that the arrange-

ment is a bad onc for Canada, that in order to

show to this H "se and the country tbat it i»

one tbat can lie accepted, one is obiigcd to run

the visk of bis language being used before the

Commissioners to scttle tbe amount of com-
pensation as an évidence of the value of the

Treaty to us. It seems to me that in looking

at the Treaty in a commercial point of view,

and looking at t.. question whether it is right

to accept the articles, we bave to consider that

int<îrest which is most peeuliarly first affected.

Now, unh'ss I am greatly misinformed, thci

fifihing interests, with one or two exceptiom*

for local reasons in Nova Scotia, are altogethor
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in favor of the Trcaty.—(Hcar, hear.) They
arc anxiouR to get admission of their flsh into

the American market ; they would view with
Borrow any action of this House which would
exclude them from that market ; they look for-

ward with incrcasing confidence to a large de-

velopment of their trade and of that grcat in-

dustry, and I say that being the case, if it be
to the interest of the fishermen and for the

advantagc of that branchof the national indus-

try, sctting aside ail other considérations,

we ought not wilfully to injure that in-

terest. What is the fact of the esse as it

stands uow ? The only market for the Cana-
dian number one mackerel in the world is the

United States. That is their only market
and they ar« practically excluded from it by
the présent duty. The conséquence of that

diity is that they are at the mercy of the

American fishermen ; they are made the

hewers of wood and drawers of water for the

Am.ricans. They are obliged to sell their fish

at the American's own price. The American
fishermen purchaso their fish at a iiominal

yalue and control tho American market. The
great profits of the trade are handed over to

tJie American fishermen o. the American mer-
chants engaged in the trade, and they profit, to

the loss of our own people. Let any one go
down the St. Lawrence on a snmmer trip, as

many of us do, and call from the deck of a
steamer to a fisherman in his boat and see

for what a nominal price you can secure the

whole of his catch, and that is from the

absence of a market, and from the fact of the

Canadian fisherman being completely under
the control of the foreigner. With the duty off

Canadian fish, the Canadian fisherman may
sead his fish at the right time, when he can
obtain the best price, to the Auierican market,
and thus be the mcans of opening a profitable

trade w ith the Jnitcd States, in exchange. If,

thcrefore, it is for the advantage of the Mari-
time Provinces, including that portion of

Québec which is so largely interested in iiie

fislieries, that this Treaty should be ratified,

and that this gre.it market should be oponcd
to them, on what ground shouiJ wv deprive

ihcm of this right ? Is it not a selfish argument
thaithe fishcries can be used asalevei*in order

to gain rociprocity in flour, whcat and othor ce-

reals? Are you to shut them offfrom this great

market in order that you may coorce the United
States into givlng you an extension of the reci-

procal principle ? Why, Mr. Speaker, if it were
a valid argument, it would be a selfish one.

What would be said by the people of Ontario
if the United States had offercd, for their own
purposcK, to admit Canadian grains free, and
Nova Scotia had objected saying, " No, you
shall not bave that market; you must be de-

privcd of that market for ever, un'ess we can
take in our fish also

;
you mast lose ail that

great advantage until we can get a market for

otir fish ? " Apply the argument in this way
and you will see how selfish it is. But tha ar-

gument bas no foundation, nobasis of fii'-t, and
I will show this House how. In 1854, by a

strict and rigid observance of the principle of

exclusion, the American fishermen were driven

out of those waters. At that time the United
States were free from debt, and from taxation,

and they had large capital invested lu their

fishcries. Our fisheries were then in their

infancy. They were a "feeble" people just

beginning as fisherme^^ with little capital and
little skill, and their opérations were very re-

stricted. I do not speak disparagingly but in
comparison with the fishermen in the United
States there was an absence of capital and skill.

The United States were free from taxation, they
had this capital and skill, and ail they wanted
was our Canadian waters in which to invest
that capital and exercise that skill, but how is

it altered now ? Our fisheries are now no lever

by wtïich to obtain Reciprocity in grain. What
do the United States care for our fisheries ?

The American fishermen are opposed to the
Treaty. Those interested in the fisheries are
sending pétition after pétition to the United
States Government and Congress praying that
the Treaty may be rejected. They say they do
not want to come into our waters. The
United States Government hâve gone into
th'.G Treaty with every désire to settle ail

possible sources of difficulty. Their fisher-

men compiain that they will 6uff"er by it, but
the United States Government désire to meet
us face to face, hand to hand, heart to heart,

and to bave an amicable settlement of ail

disputes. They know that they are not
making political friends or gaining political

strength because nearly the whole of the in-

terest most affocted by the Fishery articles

ifi against the Treaty. But they désire that
the ill-feelings which arose during the civil

var, and from the Alabama case, should be
forgottcn. A feoling of friendship bas grown
up between the nations, and it can be no
other désire than to foster and encoTirage that
feeling which dictâtes the agreeing to those
particular articles. The United States Gov-
ernment will simply say—well, if you do not
likc thèse arrangements, reject thera—and the
conséquence will be on your own head if this
friendship so auspiciously commenced is at
any time broken by unhappy collisions in your
waters. I am afraid I must apologize to the
House for the uninteresting manner in which
I bave laid the subject before the House so far.

I was fehewing as well as I could my opinion
and my reasons foi that opinion, that under
the circumstances, the Treaty, although it is

not what I desirod, and although it is not
what I [)ressed for, ought to be accepted. I

shall not pursue that branch of the subject to
greater length, as during the d' .ussion of tho
measure I hâve uo doubt that I shall bave
again an opportunity to re-urgo i-htîse and
further vie%. s on the same subject as t ley may
occur to me, or as they may Iv: elicited.
I shall however call the itérions attention of the
House, and esj)ccially uf those mcmber" of
tlîo F use who hâve given attention to lùc
qu" .ion in dispute as regards the validity ot'

thv several Tioaties between the United States
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and £ugland, to tlie importance of tins Trcaty
in this reHpect, that it Hct8 at rcst now and tor

ever thc disputed question as to whetlier the
Convention of 1818 was not rcpealed, and ob-
litered by tlie Treaty of 1854. This question,

Mr. Speaker, is one that bas occupicd the at-

tention of the United States Jurists and bas
been the subject of serious and elaborate dis-

cussions. From my point of view the nretcn-

sion of the United States is erroneous, but it

has been pressed, and we know the pertinacity

with which such views are pressed by the Uni-
ted States. We bave an example in the case
of the navigation of the River St. Lawrence,
which while it was disctissed from 1822 to

1828, and was apparently settled then for ever
between the two nations, was revived l)y the
Président of the United States in bis address of

1870, and the différence between tlie point of
view as predsedin 1828 by the United States and
that pressed ia 1870 Avas shewn by tlie resuit of
the Treaty [Hon. Mr. Blake, " hear, hear."] And,
8ir,it was ofgreat importance in my point ofview
tbit this question, which has been so pressed
by American jurists, and considering also the
pertinacity with which such \L va are urged,

sbould be set at rest for ever. The question
has })oen strongly put in thc American Law
Ileview of April 1871, in an article understood
to bave been written by Judge Pomeroy, a
jurist of standing in the United States, and that

papcr, I believe, expresses the real opinion of
the ^vriter, erroneous though I hf)ld it to be, and
bis candonr is shown by this fact, as wtll as from
the known standing of the man, tliat in one por-

tion of the article be dcmolishos the claim of the
American fishermen to tho rght to trade in our
water, He proves, in an able argument, that

the claim of American fishermen to enter our
harbors for any purpose other than wood, wattr,

and sheltcr is withoiit foundation. The view
taken by that writer and otliors,—and allions

others liy a writer wluise namo I do not know,
but whose papors are very valuable from thoir

ability, thi'y appeared in the N. Y. Notion, is

this : the Treaty of 1783 was a treaty of peace,

a settlcmcnt of boundary, and a division of

country between two nations. The T'nited

States contonded that that Treaty was in force

and isnow in ^ .:cc, as it was a treaty respoct-

ing boundary, and .vasnotabrogatedoraffected

bythe War cf 1812. Undor the Treaty of

1783, and T»y thc tenus ofthat Treaty, thciish-

erraen of the United States bad the unrostrained

right to enter into ail our wators tip to our
sliores, and to cvery part of British North
America. Aftcr 1815 England contcndcd that

that permission was abrogated by the war, and
was not renowed by the Treaty of Poace of 18 14.

The two nations were thus at issue ou that very

prave point, and those who look back to the

history of that day will find that the dififercnce

on that point threatencd the renowal of war,

and it was only settled by the compromise,

knov" as the Convention of 1 8 1 8, by whi( h the

claim of the Americaus to flsh within thrce

miles of our shores, wa» renounced. The ar-

gument, irs however, of a nature toc tcchnical

to be of înterest to the Houso, and requires to
be very carefuUy studied before it can be un-
derstood, I will nottherefore trouble the House
with that argument but I will read one or two
passages to shew the gênerai statement of the
case.

" "We shall now enquire whether thc conven-
tion of 1818, is an cxisting compact, and if

' not, what are the rights of American fisher-

men under the treaty of peace of 1783."
'' Since the expiration of the reci jrocity

'treaty in 1866, the British Governmeut, both
'at home and in the provinces, bas, in its
' statutes, its ofiicial instructions, and itsdiplo-
' matic correspondence, quietly assumed that
' the convention of 1818 is again operative in
' ail its provisions. That the State Department
' at Washington should by its silence hâve ad-
'mitted the corrcctness of this assumption,
' which is equally opposed to priaciple and to
' authority, is remarkable. We shall maintain
'the proposition tliat the treaty of peace of
' 1783 is now in full forée, that ail limitations
'upon its efficiency bave been removed and
' that it is the only source and foundation of
'American fishing rights within the North
' Enstern Territorial waters. In pursuing the
' discussion we shall show, first, tbat the re-
' nunciatory clauses of the convention of 1818
' bave been removed ; and secondly, that article
'III of the Treaty of 1783 thus left free from
' the restrictions of the subséquent compact,
' was not abrogated l)y thc war of 1812."

The writer thus concludes :
.*

" Article III of the Treaty of 1783 is therc-
" fore in the nature of an executed grant. It
" croated and conferrcd at one blow rights of
"property, perfect in their nature, and as per-
" manent as the dominion over the national
" scil. Thèse rights are held by the inhabitants
" of the United States, and are to be cxercised
" in British tciTitorial waters. Unaftcctcd by
" the warof 1812, thcy still exist in full force
" and vigor. Under the provisions of this

"Treaty, American citizons are now entitled
" to take fish on such parts of the coasts of
" Newfoundland as Biitish fishermen use, and
" also on ail the coasts, bays, and creeks, of ail

"other His Britannic Majesty's dominions in
" America, and te Iry and cure fish in any of
"the unscttled bays, barbours and creeks of
" Nova S( otia, the Magdakn Islands and
" Labrador.

" Thc final ( onclu^ion thus reached is

"tained by principle and by authority.
" submit that it sliould be adopted by

sus-

We
the

"Government of the United States, and made
"the basis of îuiy further negotiations with
" Great Britain."

I quote this for the purposo of showiiig that
the pretension was formai ly set up and
elaborated by jurists of no mean standing or
rcfiutation and thtrcfore it is one of the merits
of this Treaty that it forcvcr sets tlie dispute
at rcst. The writers on this subject, tlie very
writers of whom I bave spoken, admit that
undor tins treaty the claim is gone, because it

is a formai admission by the United Statcg
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<Jovcrumcnt that undi.r thc convfntion ol

1818, we had on the 8th of May, 1871, the

property in thèse inshore fisbcriei, and this

was so adraitted aftcr the question had been
raiscd in the United Sfcites, that the ratifica-

tion of the trcatj of 1854 was cqual in its ef-

fect tu an abrogation of thcconyention ofl818.

They agrée by this treaty to buy their cutry

into our waters, and this is the litrongest

possible proof that their argument could be no
longer maintained. Just as the payment of

rcnt by a tenant is the strongesi- proof of his

;ulmis«ion of the right of the landlord, so is

the agreement to pay to Canada a fait sum as

viu équivalent for the use of our fisherie«, an
iuknowledgmentof tho p-rmanent conti nuance
of our right. So much, sir, for that portion of
the treaty which affacts the iishcries. I allu-

4ed a minute ago to the St. Lawrence. The
«urrender of the frce navigation of the River
St. Lawrence in its natural state, vras resisted

by England up to 1828. The claim vras re-

newt'd by the présent Goveiument of the Uni-
ted Rtates, and asserted in a message to Con-
grcss by the présent Président of the United
States. Hcr Majesty's Government in the
instructions sent to Hcr Commissioners, took
the powerand responsibility of this matter into

her own hands. It was a matter whick we
could not control. Being a matter of boundary
botwcon two nations, and affecting a river

which forms the boundary between tho limits

of the Empire and the limits of the Unittd
States, it is solely witliin the control of Hor
Majesty's Government, and in the instructions

totheplenipotcntiarics thislanguagc was used :

•' Hor Majesty's Government are now willing to

"grant the free navigation of the St. Lawrence
" to the citizens of the United States on the
"same conditions and tolls as imposed on
"Britisli subjectK." I need not say, sir, that as

a matter of s ntiment I rcgrettod tliis, but it

was a matter of sentiment only. Howevc- there

<'Ould be no practical good (o Canada in nsist-

ing the conc ssion, and there was no possible

evil inflioted on Canada by the concesrion

of the privilège of uavigating that small
pièce of broken water between St. Régis and
Montréal. In no Avay could it atfect pre-

judici'illy the interest of Canada, lier trade, or

her commerce. Witlioutthe use of oiir canals

the river was useless. Up to Montréal the St.

Lawr née is ojxn not only tothe vesselsof the
United States, but to the vessels of tJie world,
(Canada coiu'ts the trud;; and the ships of the
world, and it would bave been most alsurd
to suppose tliat the ports of Québec and
Montr.iil shonld be closed to American sliip-

ping. No grcater évidence short of actuul wur
«•an be !'.;îd'.;ced r>f unfriendly relations thau
the l'act of the i)orts of a conntry being closed

to the commerce of anotlier. Itnever cntered
intj the minds of any that our jmrta should be
clcsed to the trade of the world in gênerai, or

the United i-'tatos in particular, no more than
it would enter into the minds of the English
to close the ports of London or Liverpool

—

thopo port* whither the flags of every nation

;ir« invited andwelcomed (cheers). From th»
source of the St. I^awrence to St. RcgÏB th«
United States are part owners of the banka of
the rivers, and by a well-known prluciplc of
international law the water âowing between
the two banks is common to both, and not only
is that a prineiple of Inw, but it is a matter of
actual treaty. The only question thon wa«
whether, as the American people hjwl set their

licarts upon it, and as it could do no hann to

Canada or to England, it would not be well to

set this question at rest with the others, and
makc the concession. This was the line taken
by Her Majesty's Government, and which they
had a right to take ; and when some one writes

my biography—if I am everthought worthy of

having stich an intercsting document preparcd
—and when, as a matter of history, the ques-
tions connecfced with this treaty are upheld, it

will be found that upon this, as well as upon
every other point, I did ail T could to protect

therightsandclaims of the Dominion (cheers).

Now, sir, with respect to the right itself, 1

would call the attention of the House to th«
remarks of a distinguished English jurist upon
the point. I bave read from the work of an
American jurist, and I will now read some re-

marks of Mr. Phillimore, a standard English
writer on International law. What I am about
to read was written under the idea that th«
Araericans were claiming what would be of

practical use to them. He was not aware that

the difficulties of navigation were siich that

the concer,Kit)n would be of no practical usf

.

Ho writes as foUows :

—

" Great Ilritain possess'd tlie northembhoicK
" of the lakes, and of the river in its whole ex-
" tent to the sea, and also the .southern bank
'' of the river from the latitude forty-five de-
" grecs north to its mouth. The United State»
'' possessed tlie southern shores of the lakes,

"and of the St. Lawrence, to the point whcre
" their nortiurn boundary toucbcd the river.

" Thèse two governments were thereforc placed
'' pretty much in the smr,;; attitude toward»
''each other, with respect to the navigation
" of the St. Lawrence, as the United States and
" Spain had been in with respect to the navi-
" gation of the Missis-ippi, before the acqui-
" sitions of Louisiana and Florida.

' The argument on tho part of the United
" Stfttes was much the samt! as that which
" they had ( mployed with respect to tho navi-
<' gation ofthe Mississippi. They referred to

" the dispute about tlie op^ning of tho Scheldt

"in 1 784, and contendcd that, in the case of

"that river, the f'act of the banks having been
"the création of artificial lalx)nr was a mucli
" stiongcr rcason, than could be said to exist in

" the casi^ of tlie Jlississippi for closing the
" moutliH ofthe seaadjoiningtbe Dutch Canali

"of the Sas and the Swin, and that this pecu-
" liarity probably causcd the insertion of th«

"stipulation in the Treaty of Westphalia;
" that the ciise of the St. Lawrence differred

" materially from that ofthe Scheldt, and fell

" directly under the prineiple of frec naviga-

"tion embodi d in tho Treatv of Vicnna rr-
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-npci-tiiig thc Kliiue, tht; Ntckar, tlu- Ma>n«?,
"the Mtnselle, tho Metise, and the Schêldt.
'' But CKpecially it was urgid, and with a force
" whicb it muBt Lave beou difliciilt to parrj,
" that tbe présent claiin of the Unikeil States

j

" with respect to t)ic navigation of the St. 1

" Lawrence, was jjrecisel v of the same nature 1

"as that whirli Gruat Briiain had put forward I

" with respect to thc navigation of the Missis- i

" sippi when the mouth antl lower shores of
j

" that river were in the possession of another i

•'State, and of which claim Gr^at Biitain had
j

'• procured the récognition br the Treaty of
'

''Paris in 1763.
'

*
!

" The principal argument contamed in the I

" reply of Great Britain wa», tliat the liberty of
j

" passage by one nation through the dominions
i

" of another was, according to the doctrine of
!

" the most eminent writers upon International
!

" Law, a qualified uccasional exception
|

•' to the paramount rights of property :

'

' that it was what thèse writers oailed an
i

" imper/ect not a per/ecl right
; that the Treaty i

"of Viennadid not sanction this notion of a
j

" nalural right to thc free passage over riverp,
'

" but, on the contrury, the infereuce was that
" not being a uatural right, it required to be
"established by a convention; that the right of
" passa<-^e once concedod must hold good for
'' other purposcH besides those of trade in peace, ;

" for hostile purposes in time of war
; that tlie

|

''United Stat( k could not consisteutly urge
"their claim on principle without beiug pre-
'•" pared to appl j that principle by way of reci-

" prccity, in favoi of Britisb subjects, U' the
'' navigation of the Missij'Sippi and the
^' Hudson, to which at cens niight be had trom
" Canada by land carriage or by . anuls of
" New Ytrk and Ohio.

" The rnited States replicd, tbal j .et: ,.lly

" the '"'*^, Lawrence wasastraitaud was snl'jrcf

"to '.* o same princii)lLS of law: and that ..

" aiTMts are acoessory to the soas which tbey
'^ unité and therefore the right ol navigating
"them is 'crr'nion to ail nations, ko thc St.
•' L.i.w:<jnce connetts with tlic océan those great

"inland lakes, on the Khores of which the sub-
" jccts of the Ùnittd States anù Great Britain
" both dwcll

;
and, un the sume princii)le, the

" natnral link of ihttriocr, like the natiiral link

"ofthe .s/raiV, must be e(jually availablefor the

"purposes of passage by botli. The passage
" ovcr land. which wus alwnys pressing upon
"the minds of thc wiilers on Internaticnal
'' Law, is intrinsically ditlerent from a passage
" ovcr water ;

in the lattcr instance, no detri-

" ment or inconvcnience (au be snstaimd by
"the country to which it belongs. The track of
" the ship is c ffac» d as soon as niadc

;
thc track

"of an army may kave scrious and las-ting in-

"jury bcliind. The Unititl States world not
" shrink frc:i: the application of the unalogy
"with respect t, ihe navigation ofthe Missis-
" sippi, and whenoAer a connection waseffccted

"bctween itand Upper Canada, similar to that
" existing bctween thc Unit, d States and the
" St. Lawrence, the sanie principle should be ap-

"plied. It was, howevi r, to be recollected that

' thc case of ri vers which botii rise and discn-
" bogue them.selves within the limits ofthe saœ*
" nation is very<listingiiiBhable, tipon principit
" from that of ri vers whicb, having their BOuroc«

''and navigable portions of their strnams in

" States above, diacharge themsel ves within tb«
"limits oi other States below.

"Lastly, tho fact, that the fr<'e navigation
'• of rivers had been marie a matter oîconoeniimi
" did not disprove that this navigation waê a
" matter of natural rùjtd rentor<;d to its proper
" position bv Treaty.

"The result of this controvcrsy has hithert*
" prodiiced no effect. (Jreat Britain has main-
•' taiued her exclusive right. Thc United
" States still reniain debarrod from the use of
'• this great highway, a jd are not permitted t<>

" carry over it tln^ produce of the vast and ricb

"territorics wlii^h border on thelakes ahovet«>

"thc Atlantic o«'(iiii.

" It seemsdifncult fo deny tliat Great IJritain

• may ground h(;r refiisal upon strict law
; but

"it is at least equaJIy ditïicult to deny, first,

" that in so doing she exercises harshJy an cx-
" treme and harsh law ; secondly, that her oon-
"duct with respect to i\w navigation ot the St.

" Lawrence is in glaring and discreditablo in-

"eonsistency witli her conduct with respect to

" the navigation of tlu; Mississippi. Gn the
'• ground that shc possessed a small tract of
" domain in whi< h the Mississippi took its riso

" she iusisted on her right to navigate the en-
" tire volume of its waters; on the ground
•' that she possesscs both banks ofthe St. Law-
" rence whcre itdisembogues itself into the sea,

'' she dénies to tlio United States the right of

'*na> .ifion tliough about one-half ofthe wa-
" ters of Iakes Ontario, Erie, llurou and Su-
*• jterior, and the whob> ofMiehigan through
which thc rive: !' *v are the proptrty of Ih»?

United Stat's.

•'An Englisb writer upon in'' rnatiou;il

• ".avv cann( . but < xpress a hope. that this

" summuri J ux, wiiirli in this case api roarhes to

" ,vimma injitria m he voluntarily abandoued
" by his oiintry. Siucc ttie lat<- révolution

"in thc xaith American Provinces, by which
"the do.i.inicn uf Rosas was overtbrown, there
" appears to b(> good reason to hope that th«

"States of P!irii,'uay, Holivlii, Hiienos Ayres
" and Brazil < open the River Parana, to th«'

" naviga' < ( the world."

On na .ii;4 a n purt of a .-pcccb of niy bon.

friend the racmber for Lanibton, on tîiis sub-
ject—a very abl«i and interesting speech, if hf
will allow me so to cbaracferize it

—

I find that

in speaking of the navipiation of Lake Michi-
gan, ho .'-tiited that that lake was as nnich a

portion ofthe St. I-awrincc as the Rivei itself

I do not know under what princi]>le my hon.

friend mad(^ that stîitemcnt, but those inland

SI as are seas as niucl) as the Black Hca is a se^i

and not a river. The lake is enclosed on ail

sides by the United States territory; no por-

tion of its shores belung to Canadii, and Eng-
land has no riglit by int.rnational law to daim
its navigation. Sir, she nover has claimcd it.

for if mv i)on. fri(>nd will look into the matter.
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he will find that thèse great lakes liave cver

bccn treatcd as inland seas, and as far as

magnitude is concerned, are worthy of being
6o treated. Although Her Majesty's Com-
missiooers pressed that the navigation of

Lake Michigan should bc grantcd as an
equiralent for the navigation of the St.

Lawrence, the argument could not be

based on the same footing, and we did

not and could not prétend to hâve the

same grounds. It is, however, of little

moment whether Canada has a grant by
treaty of the free navigation of Lake Michigan
or Bot, for the cities on the shores of that lake

would never consent to hâve their portt closed,

and therc is no fear in the world of our vessels

being excluded from those ports. The Western
States, and especialiy those bordering on the

Great Lakes, would resist this to the death.

I would like to sce a Congres» that would ven-

ture to close the ports of Lake Michigan to the

shipping of England, or of Canada, or of the

world. The small portion of the St. Lawrence
which lies between the two points I hâve
mentioned would be of no use, as there is no
advantage to be obtained therefrom as a lever

to obtain reciprocity. •

Hon. Mr. MACKENZIE : Hear, hear.

Hon. SirJOHN A. MACDONALD : My hon.

friend says " Hear, hear," but I will tell him
that the only lever for the obtaining of reci-

procity is the sole control of our capals. So
long as we hâve the control of thèse canals we
ar» the masters, and can do just as we please.

American vessels on the down trip can run the

rapids, if they get a strong Indian to steer, but

they will never come back again unless Canada
chooses, (hear.) The keel drives through

those îvaters and then the mark disappears

forever, and that vessel will be forever absent

from the place that once knewit unless by the

consent of Canada. Therefore as I pointed

out bcfore the recess as we had no lever in onr

fisheries to get Reciprocity, so we had none in

the navigation of the St. Lawrence in its natu-

ral course. The real substantial means to ob-

tain reciprocal trade with the United States

is in the canals, and is expressly stated

in the Treaty ;
and when the treaty

in clause 27 which relates to the canals

uses the words—" The Government of Her
Britannic Majesty engages to urge upon
the Government of the Dominion of Canada to

sccure to the citizens of the United States the

lise of the Welland and St. Lawrence, and other

canals in the Dominion on terms of equality,

&c.," it contïiins an admission by the United

States, and it is of some advantage to hâve tliat

admission, that the canals are our own property,

which wc can open to the United States as we
please. Tlie reason why this admission is im-

l)ortant is this ; article 26 provick's that " the

navigation of the River St. Lawrence ascending

and (lescending from the 45th parai Ici of north

latitude where it ceases to form the boundary
between tho two coimtries frou. lo ar>d into tlu

sea shall forever remain free and opea for the

jiurposes of commerce to the citizens of the

United States, subjcct to any laws and régula-

tions of Great Britain or of the Dominion of
Canada, not inconsistent with such privilèges

of free navigation." Therefore lest it might be
argued that as at the time the treaty was made
it was known that for the purpose of ascent
the river could not be ovcrcome in its natural

course, the provision granting the right ofascent

must be held to include the navigation of the
Canals, through which alone the ascent could
be made. And so the next clause provides and
spécifies that thèse canals are specially within
the control of Canada and the Canadian Gov-
ernment, and preventE any inference being
drawn from the langiiage of the preceding ar-

ticle, I know, sir, that there has been in some
of the newspapers a sneer cast upon the latter

paragraph ofthat article Which gives the United
States the free use of the St. Lawrence,

—

I refer

to that part of the article which gives to Cana-
dians the free navigation of the rivers Yukon,
Porcupine and Stikine.

Hon. Mr. MACKENZIE—Hear, hear.

Hon. Sir JOHN A. MACDONALD—My hon.
friend again says, "hear, hear." I hope that

he will hear, and perhaps he will hear some-
thing he does not know, ^hear, hear.) I

may tell my hon. friend that the navigation of

the River Yukon is a growing trade, and that

the Americans are now sending vessels and
are fitting out steamers for the navigation of

the Yukon, I will tell my hon. friend that

at this moment United States vessels are going
up that river and arc underselling the Hudson's
Bay people in their own country, (hear, hear),

and it is a matter of the very greatest impor-
tance to the Western country that the naviga-

tion of thèse rivers should be open to the com-
merce of British subjects, and that access should
be had by means of thèse rivers, so that there

is no necessity at ail for the ironical cheer of

my hon. frîentl. Sir I am not unaware that

under an old Treaty entered into between Rus-
sia and England the former granted to the lat-

ter the free navigation ofthèse streams, and for

the free navigation of ail the streams in Alaska.

But that was a Treaty between Russia and
England, an(i although it may be argued, and
would be argued by England, that when the

United States took that country from Russia it

took it with ail its obligations
;

yet Mr.

Speaker, there are two sides to that question.

The United States, I venture to say, would hang
an argument upon it, and I can only tell my
hon. friend that the offi( rs of the United
States hâve exercised autliority in the way of

l)rohibition or obstruction and hâve oflfered

the pretext that that A\as a matter which
had been settled brtween Russia and
England, that the United States now had
that country, and would deal with it as

they chose, and therefore, as this was a treaty

to settle ail old questions, and not to raise new
oncs, it was well that tlie free navigation of

the rivers I hâve mentiontd, should be settled

at once between England and the United
States, as before it had been between England
and Russia. Before leaving the question of
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tlic st. Lawrence, I will make one romaik,
and will thon proc(!ed to unother topic, nntl

that is, that the article in (piestion does not in

any way hand over or (livide any proprietary

rights on thc River St. Lawrence, or f;ive any
sovereignty over it, or conter any right what-
ever,- except that of free navigation. Both
bauk.s belong to Canada—the management,
thc régulation, tho tolls, the improvement, ail

belong to Canada. The only stipulation made
in the Treaty is that the United States vessels

may use the St. Lawrence on as free terms as

those of Canadian subjects. It is not a trans-

fer of territorial rights—it is simply a per-

mission to navigate the river by American
Tcssels, that thc navigation shall ever remain
free and open for the purpose of commerce
(and only for the purpose of commerce) " to
" citizens of the United States, subject to any
" laws and régulations of Great Britain, or of

"the Dominion of Canada, not inconsistent
" with the privilège of free navigation." Now
Mr. Speaker. J. shall allude to one of the sub-
jects included in the Treaty, whlch relates to

ths navigation of our waters, although it was
not contemplated in the instructions given to

tho British Commissioners by Her Majesty's

Government, in fact the subject was scarcely

known in England, and that is what is known
as the Si. Clair Flats question. It is known
that the waters of the River St. Clair and the

waters of Lake St. Clair divide the two coun-
trie», that the boundary linc which divides

them is provided by treaty, that the Treaty of

1842 provides that ail the channels and pas-

sages bctween the islands lying near tho
junction of the River St. Clair with thc Lake,
shall be equally free to both nations, so that
ail thosc channels were made common to both
nations, and are so now. Canada has made
appropriations for the purpose of improvement
of thèse waters. There were also appropriations

made

—

I forget whether by tho United States

or by thc Statts of Michigan, or by privato

individuals—for tlie purpose of improving the

V atcrs, and the United States made a Canal in

and through the St. Clair Flats. The question

then arose whether that canal was in Canadian
territory or within that of the United States.

I hâve no doubt that the engineering officers

appointed by the United States to choose the

site of the canal and to construct it, acted in

good faith in choosing the site, believing that

it was in the United States, and from ail I can
learn, subséquent observations provcd that to

be the case.

Hon. Mr. MACKENRIE : Hoar, hear,

Hon. Sir JOHN A. MACDONALD : My
hon. friend says <' Hear, hear," and I bave no
doubt he will gîve us an argument, and an
able one, too, as ho is quite compétent to

do, to show that undcr the Treaty this

canal is in Canada. An argument might be

founded in favor of that view from thc language
ofthe report ofthe International Commissioners
appointed to detc rmine the boundary betwecn
the two countries, that is, if wc looked at the

language, avA combined with that langiiage

tho évidence of those accustomcd of old to
navigate thèse waters. I admit that au argu-
ment might be baseil on the language of the
report when it spcaks of the old ship chanml,
and that the évidence and statements that bave
bcen made as to the position of that channel,
might hâve left it a matter of doubt whether
the canal or a portion of it was within the
boundary of Canada, but the Commissioners
not only made a report, but they added to it a
niap, to which they placed their signatures, and
any one reading the report with the map and
holding the map as a portion of thc report, will
see that this canal is in the United S^v^tes. It
might, but for the Treaty of Washington, bave
been unfortunate that it is so because it might,
perhaps, bave impeded the navigation of the
tlats by Canadian vessels. But the question is

whether, under the old treaty, and ihe report
and map made according to its provisions
[which report and map form, in fact, a portion
of such treaty] the canal is within the United
States boundary or not. When the point
waa raised that the map was inconsistent
with the report, Her Majesty's Government,
I bave no doubt under the advice of Her
Majesty's légal advisers, said it was a point
that would not admit of argument, that
the two must b(! taken together and that
the map explained and defined the meaning
of thc language of the report. But sir,

"out of the nettle danger we pluck the
flowersafety." The bouse will see by looking
at the clause I referred to, that it is a matter of
no conséquence whether the canal is in the
United States or Canada, becausc for ail timc
to corne that canal is to be used by the people
of Canada on equal terms with the people of
the United States. In the speech of my hon.
friend to which I bave referred, that canal he
says is only secured to Canada during the ten
years mentioned with référence to the fishery
articles of the treaty. I say it is secured for
ail time, jus«- as the navigation of the St.
Lawrence is given for ail time. The United
States bave gone to the expense of building
the caria!, and ncw we hâve the free use of it.

If the United States put on a toll there we
pay no greater toll than United States
citizen», and it is of thc first and last advan-
tage to the commerce of both nations that the
deepening of thèse channels should be gone
on with

;
and I can tell my lion, friend,

moreover, that in thi.s présent Congrcss there is
a measure to spend a large additional sum of
money on this canal out of the reven - of the
United States for that object. So muv n for the
St. Clair flats. Now, sir, as to some of the ad-
vantages to be gained by the Treaty. I would call
the attention of the Uouse to the 29th article
which eusures for the whole time of the exist-
ence of the Treaty—for twtlve years at Icast

the continuance of " the bonding syst'ni." We
know how valuable that bas beou to us how
valuablo during thc winter months, wln"; we
are deprived of the use of our own rtcaports

on the St. Lawrence. The fact ch<it the Ame-
rican press has occasionally caileu for the abo-
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lition of the System is a pioof of thc boon wliich

they considcred it to bo. They hâve said at

timcH, whcn they thought an unfriendly feeling

existed towards them in Canada, that if Cana-

dians would be so bumptious, they Bhould b(!

deprived of thi» System, and allowed to remain

oooped up in their frozen country. If the

United States should ever commit the folly of

injuring their carrying tradc by adopting a

hostile policy in that respect, and they hâve

occasionally, as we know, adopted a policy

towards us adverse to their commercial inte-

rofit, they could do so before this Treaty was
ratified—they cannot do so now. For twelve

years wc hâve a right to the bonding System

from the United States over ail their avenues

of trade, and long before that time expires I

hope we shall hâve the Canadian Pacific Rail-

way reaching to the Pacific Océan, and with

the Intercolonial Railway reaching to Halifax,

we shall hâve an uninterrupted Une from one

seaboard to the other—(Cheers.) This is one

of the substantial advantages that Canada bas

gained by this Treaty. Then, sir, the 30th arti-

cle conveys a most valuable privilège to the

railways of Canada that are running from one

part of the country to another, and I must take

the occasion to say, that if this bas been

pressed upon the considération of the Ameri-

can Government and American Commi''.sioner8

at Washington, during the negotiation much
of the merit is due to the bon. memi)er for

Lincoln (Mr. Merritt). He it was whî sup-

plied me with the facts, he it was who called

attention to the great wrong to our trade by

the Act of 1866, and impressed by him vvith

the great importance of the subject, I was en-

abled to urge tho adoption of this article and to

hâve it made a portion of the treaty. Now
sir, that this is of importance, you can see by
reading the Buffalo papers. Sometime ago they

were crying out that the entrance had been

made by this wedge which was to ruin their

coasting trade, aad that the whole coasting

trade of the lakes was being handed over to

Canada. Under this clause if we choose to ac-

cept it, Canadian vessols can go to Chicago,

tan take American produce from American
ports, and can carry it to Windsor or Colling-

wood, or the Welland Railway. That some
American produce can be sent in bond from

those and other points along our Railways,

giring the traffic to our vessels by water and
our railways by land, to Lake Ontario, and can

then be reshipped by Canadian vessels to

Oswego, Ogdensburgh, or Rochester, or other

American v/orts ; so that this clause givefl us in

some degice a relaxation of thc extrême,

almost barsh, exclusive coasting system of the

United States (hear,) and I am quite sure

that in this âge of railways and whcn the votes

and proceedings show that so many new Rail-

way undertakings are about to start this will

provo a substantial improvcmcnt on the former

«tatc of affairs. Thcre is a provision that if,

in the exercise ofour discrétion, we choose

to put a differcntial scale oftolls on Ameri-

can vessels passing through oar canals, and if

New Brunswick should continue hor export
dutif" on lumber passing down the river St.

John, the United States may withdraw from
thi» arrangement, 80 that it will be hereafter,

if the treaty be adopted, and this act passcd,

ft matter for the considération of the Govern-
ment of Canada in the flrst plaf'e, and of the
législature in the next, to deterrr ne whether it

is expédient for them to take advantage of this

boon that is oflfer<;d to them. As to tho expe-
diency of their doing so, I hare no doubt, and
I hâve no doubt Parliament will eagerly seek
to gain and establish those rights for our ships
and railways. (hear, hear). The only other
subject of peculiar interest to Canada in con-
nection with the treaty—the whole of it of
course is iateresting to Canada as a part of the
Empire, but speaking of Canada as such and
of the interest taken in the treaty locally—the
only other pubject is the roanner of disposing
of the San Juan boundary question. That is

settled in a way that no one can object to. I

do not know whether many bon. membershave
ever studied that question. It is a most inter-

esting one, and has long been a cause of
«ontroversy between the two countries. I am
bound to uphold, and I do uphold the British

riew respecting the channel which forma the
boundary as the correct one. The United Stateg

Government were, I believe, as sincerely con-
vinced of the justice of their own case. Both
believed they were in the right, both were firmlj

grounded in that opinion ; and such being the
case there was only one way of it, and that
was to leave it to be settled by impartial arbi-

tration. I think the honse will admit that no
more distinguished arbiter could bave been se-

lected than the Emperor of Geimany. In the
examination and décision of the question he
will hâve the assistance of as able and eminent
jurists as any in the world ; for there is no-
where a more distinguished body than the ju-

rists of Germany, who are especially farailiar

with the principles and practice of interna-

tional law. Whatever the décision may be

—

whether for England or against it—you may be
satisfied that you will get a most luarned and
careful judgment in the matter, to which we
must bow if it is against us, and to which I am
sure +ho United States will bow if it is against

them.—(Hear, hear.) I think, sir, I bave now
gone through ail the articles of interest con-
nected with Canada, I shall now allude to one
omission from it and then I shall bave done,

and that is the omission of ail allusion

to the settlement of the Penian daims. That
Canada was deeply wronged by those outrages,

known as the Fenian Raids, is indisputable.

England has admitted it, and we ail feel it. W«
felt deeply grieved when those raids were
committed, and the belief was gênerai, in which
I must say I share, that sufficient vigilance

and due diligence were not exercised by the
American Govervmentto preventthe organiza-

tion within their territory of bands of armed
men openly hostile to a peaeeful country, and
to put an end to incursions by men who carried

war over our borders, slew our people, and
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destioyed our propcrty. It was theruforo

proper for us to press upon England to seek
compensation at tbe haudu of tlie American
Government for thèse forçât wrongs. As a con-
séquence of our position as a depindency we
could only do it tlirough Encland. We had
no means or autliority to do it directly our-

«elves : and consequontly we urged our case

upon thc attention of Ëngland, and she con-

sented to open négociations with the United
Btates upon the subject. In the instructions

it is stiited that Canada had been invitci to

send in a statement of hcr claims to England,
and that it had not done so ; and I dare say it

will bo charged—indeed, I bave seen it so

statcd in somo of the newspapers—thot that

was an instance of Canadian neglect. Now,
it is not an instance of Canadian neglect, but
an instance of Canadian caution, (hear, hear).

Canada had a right to press for the paymcnt of

thoso claims whatever the amount ; for ail the

money spent to repel those incursions had
been taken out of the public treasury of Canada
and had to be raised by the taxation of the

country. Not only had they right to press for

that amount, but every individual Canadian
vrho Buffered in person or propcrty because of

those raids had a right to compensation. It

was not for Canada, howeve:*, to put a lirait to

those claims, and to state what amount o*"

money would be considered as a satisfac-

tory liquidation of them. It bas never
been the case, when commissions bave been
appointed for the settlement of such claims to

hand in those claims in détail before the sit-

ting of the commission. What Canada pressed

for was that the principle shouldbe establisbed

that thfi demand should be made by England
upon tho United States, that that demand
should be acquiesced in, that the question of

damages should be referred to a tribunal like

that now sitting at Washington for the inres-

tigation of claims connected with the civil war
with the South, that time should be given
wi*:hin which the Canadian Government as a
Government, and every individual Canadian
who suffered by those outrages should bave an
opportunity of flling their claims, of putting in

?in aocount, and of offering proof to e«tablish

their right to an idemnity. The Canadian
Government carefully avoided by any state-

ment of their views the placing of a limit upon
those claims in advance of examination by
such a commission ; and I think tho House
and country will agrée that we actcd with due
discrétion in that respect.—(Hear, hear.) Now,
one of the protocols will show the resuit of the

demand for indemnity. The demand was made
by the British Commissioners that this ques-

tion should be discussed and considered by the

commission, but the United States Commis-
sioners objectcd, taking the ground that tl>c

considération of thèse claims was not included

in the correspondence and référence. In doing

that they took the same ground that my bon.

friend the mcmber for Sherbrooke, with his

usual acutoness and appréciation of the value

of languag(>, took when the matter was

discussed in this House before my de-

parture for Washington, He said then
that he greatly doubted whcthcr, under the
correspondence which led to the appoiutment
of the High Commission it could be held that

the Fcnian claims wcre to be considered
; and

although my bon. friend the Minister of Militia

thought it migh fairly be held that thoso claims
were included, I myself could not help feeling

the strength of the argument advanced by the

bon. member for Sherbrooke, and I stated at

tho time that I thought there was great weight
in the objection which he pointed out. The
American Commissioners, as the evcnt proved,
raised that objection, maintaining that the
point was not included in the correspondence
in which the subjects of délibération were
stated, and when it was proposed to them by
the British Commissioners, the American Com-
missioners declined to ask their Government
for fresh instructions to enlarge the scope of
their duty in that respect. Now, we could not
help that. There was the correspondence to

speak for itself, and it was matter of considér-

able doubt whether those claims were included
in it. The British ambassador represented
that he had always thought that the correspon-
dence did imclude them ; and he was struck
with surprise—perhaps I ought not to say sur-

prise, for that was not the expression he used
—but he was certainly under the impression
that it had been rcgarded by ail parties that

they were covered by the correspondence.

Still, let any ona read those letters, and he will

find it is very do«btful. As it was doubtftJ,

and as objection was raised on that ground,
the British Commissioners had no power to

compel the American Commissioners to déter-

mine the doubt in their favor, and force thèse

claims upon their conBide'*'».tion. The con-

séquence M'as that they were omittcd from the

délibérations of the Commission. Whose
fault was that ? Certainly not ours. It

was the fault of Her Majesty's Govern-
ment in not demanding in clear language,
in terms which could not be misunder-
stood, that the investigation of thèse claims

should be one of the matters dealt with by
the Commission (hear, hear.) It was a

great disappointment to my colleagues in Ca-
nada, that the objection was taken, and that

ail hope of getting redress for the injury done
by those Fenian raids was destroyed so far as

the Commission at Washington was concerned,

in conséquence of the defective language of

the correspondence and the defective nature of

the submission to the Commissioners. Now,
England was responsible for that error. Eng'
land had promised to make the demand, and
England had failed to make it. Not only that,

but Her Majesty's Government took the re-

sponsibility of wilhdrawing the claims alto-

gether, and Mr. Gladstone fully assumed ail

the responsibility of this step, and relieved the

Canadian Government from any share in it,

when he stated openly in tlie House of Gom-
mons that the Impérial Government had scen

fit to withdraw the claims, but that they had
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donc Bo with {^rcat rcluctunccî and soirow for

the nmnnrr in wliich Cumula hud boi n tniitod.

Canada, tliereforc, liad (îvcry liglit to look to

England for tliat Hatinfaction \<'hich kIk; fuili;d

to rcceivo throuyh tlio inadoijnacy ofthc cor-

reRpondencc to cover tho question. England,

by taking tho niMponsibility of declining to

push the claims i)ut horsolf in tlio position of

tho United Htatos, and wo had a fair and
reasonabl»' right to look to hor to assume tho

rosponsibility of settliug thcni. Shc did not

décline tliat responsibility, and Iho conscquence

lias b(!en that although wo failod to obtain

redress froni tho Uuittd States for thoso

wrongs, wo liave liad an opportunity of so-

curing compensation from Êngland, which
would not liavo bcen offerod to us if it had not

bcen for tho steps takon by this (Jovernmont

[hoar, lujar]. But, sir, wo are told that it is a

great humiliation for Canada to takc this

money, or rather this moncy's-worth. Why,
it is our due. We are entitlod to it,

and we must havc it from some one. Eng-
land rofused to ask it for us from the

United States, and she acoepted ail the

responsibility wliich that refusai involyod.

She was wise in accepting that responsi-

bility; shc must take the conséquences, and
she is willing to do so. But the Canadian

Government, on tho other hand, were unwill-

Ing that the compensation which England thus

acknowlcdged was due to us by lier should take

a direct pocuniary form. We were unwilling

that it should be tho paymcnt of a certain

amount of money, and therc were several

atroiig reasons why we should prefer not to ac-

cept réparation in that shapo. In the first

place, if a proposai of that kind were made, it

would cause a discussion as to the amount to

be paid by England of a most unseemly cha-

racter. We would havo the spectacle of a

judge appointed to examine the claims in dé-

tail, with Canada pressing her case upon bis

attention, and England probably resisting in

some cases, and putting horself in an antagonis-

tic position which should not bo allowed to oc-

cur between tho Mother Country and the Co-

lony. It was therefore, in the last degrce ub-

udvisable that the relations between Canada
and the Mother Country, which throughout

bave becn of so friondly and plcasant a charac-

ter, should be placed in jeopardy in that way
;

and accordingly a suggestion was made by us

which, without causing England to expcnd a

«ixpence, or putting tho least additional bur-

den upon her people, would, if acted upon,

do us more good, and prove of infinitely

greater advantago than any amount of

mère money compr-nsation we could rca-

Konably oxpcct. This was a modo of dispos-

ing of tho question in the highest degroe

satisfactory to both countrics, and one which
doos not in the least compromise our dignity

or our self-respect. [Hear, hear.J The crédit

of Canada, thank God, is woll established; lier

good failli is known where ever she bas had
finaneial dealings. Her Majesty's (jovernment
can go to the Houso of Gommons and ask for

iiuthority to guarantee a Canadian loan with a
wcli-groundid assurance that the people of

England will never lie calkd ui)on to put thoir

hands in thcir poekets, or tax Ihemselves one
fartiiing to pay it. [Cheersj. At tho saine

tirae the Impérial Government, by giving us
this guarantee grants ii,s a boon, the value of

which in enabling us to construct the great

Works of public improvement wo havo under-
tiiken was lixplained tho other day so ably and
in a manner that I would not attempt to imi-

tate by my bon. friend tho Finance ]Muiister.

Besides tlio double advantago to oursolves in

getting tlio endorsement of England without
disadvantago to tho English people, there is to

be considered the great, tho enormous benefit

that accrues to Canada from this o{)en avowal
on tho part of England of the intorest she
takes in the success of our great public enter-

prises. [Cheers]. No one can say now when
she is seiidiug ont one of her distingiùshod

statesmen to tiike the place of the nobleman
who now so worthily represents Her Majesty in

tho Dominion
;
no one can say when England is

aiding us by endorsing a loan spreading over is

many years, and which will not bo finally ex-

tinguished till most of us now hère will bave
been gathered to our fathers

; no one can say

undcr thèse circumstances she bas any idea of
separating herself from us and giving up the

colonies. [Cheers.] The solid substantial

advantago of being able to obtain money on
better terms than we could on our own crédit

alone is not the only benefit this guarantee
will confer upon us; for it will put a finish

at once to the hopes of ail dreamers or spe-

culators who désire or believe in the

aliénation and séparation of the colo-

nies from the Mother Country. That is a
more incalculable benefit than the niere ad-

vantago of England' s guarantee of our finaneial

stability, great and important as that is.

—

(Loud cheers.) Aye, but it is said that it is a
humiliation to make a bargain of this kind.

Why, sir, it was no humiliation in 1841 to ob-

tain an Impérial guarantee for the loan ncces-

sary to construct the canals originally. It was
not considered a humiliation to accept a gua-
rantee for £1,400,000 in 1865 for the purpose

of building fortifications
;
nor was it a humilia-

tion to obtain £'4,000,000 upon a similar gua-
rantee to construct the Intercolonial Railway.

Why is it a humiliation thon in this case to

accept the guarantee when England voluntarily

comes forward and accepts the responsil'lity

for withdrawing our claims in respect to the

Fenian raids ? It was by no proniptiug from
us that that responsibility was assumed, for

Mr. Gladstone rose of bis own motion in the

House of Commons and by accepting the re-

sponsibility, admitted that it should talio a tan-

gible sliape. It did take sucli a sliape, and I

say a most satisfactory shape in the guarantee

of £2,500,000 immediately, and we may say

£4,000,000 in ail ultimately.—(Cheers.) E'Jt

I hear it objected that Canada ought not to

havo made a bargain at ail. She sliould bave
allowed the Fenian claims togo,and dealtwith
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the Trenty scparatclr, accopting or rcjocting it

on itH morits. Sir, Caniidu did not innko a bar-

gain ot tliat kind, but shc wont fuirly and
openly to Hor MajeKty's Ouvemnii-nt and said :

Hère is a Troaty tliat lias beeu negotiatcd

throiigh your influence, und which affecta im-
portant commercial interests in thiH coun-
try. It is unpopular in Canada in its

commercial aspect, but it ig urged on
riH for Impérial cauKCK, and for the sake of

the pcace of the Empire, but the peouniary
intercstH of Canada should, in the opinion of

the Canadian Government, be considered ; and
the uudoubted claim of Canada for compcn-
8ation for thèse Feuian outrages has been set

asiile. We may well therefore call upon you
to strengthen our hands by shewing that you
are unwilling tosacritice Canada altogether for

Impérial purpoaes solely. Sir, we asked that

for Canada, and the response was immédiate
and gratifying, cxcept that England did
not accept the whole of our proposition to

guarantee a loan of £4,000,000. But I am as

certain as I am standing in this House, aiid I

am not speaking without book, that had it not
been for the unfortunate cloud that arose be-

tween the United States and England, which
threatened to interrupt the friendly settlement
ol ail questions between them,but which I am
now happy tosay is passing away, thedifficulty

would hâve been removed by England per-

mitting us to add to the £2,500,000, £1,400,000
which she guaranteed some years since to be
expended on fortifications and other défensive

préparations. That money had not been ex-

pended, and there would now hâve been no
object in applying it for the construction of

Works which would hâve been a standing me-
nace to the United States, and which would hâve
been altogether out of place immediately after

signing a treaty of peace and amity, I do not
hesitate to say, and I repeat I am not speak-
ing without book, that I believe a proposition
of that kind would hâve been acceptable to

Her Majesty's Governmont, but whe ^ the

cloud arose, when there was a possibility of

this Treaty being held as a nullity, and when
there was danger of the relations between the

two countriis returning to the unfortunate
position in which they were before—then was
not the time for England to ask us, or for us

to propose to give up the idea of fortifying our
frontier and defonding our territory. Then
was not the time either fur th<i Canadian Gov-
ernment to shew an unwilliiigness to spend
money upon thèse works, or to défend and
retain the Dominion ns h dependency of the

Hovereign of England, [cheers]. I say, there-

fore, that while we are actually receiving a

guarantee of £2,500,000, if the relations of

England and the United States are again

brought into harmony, and the lowering cloud

which recently sprung up is removed, and
removed in such a way as nev<>r to appear
again, then it may fairly be thought, it may
reasonably 1« calculated upon, that we will

hâve a guarantee of the full amount of £4,000,-

000 in ordcr to carry out the great improve-

ments we havo entered upon. The Finance
Minister has shewn you the advantages which
will tlow from that arrangement, and it would
be presuniption in me to add a word lo what
he so well said upon that point which was in
the highest degree satisfactory to this House
and in the highest degree also satisfactory to
(lie people of the country. I shall now movu
the lirst reading af this Uill, and I shall simply
sum up my renuirks by saying that with respect
to the Treaty I considerthat every portion of it

is unobjectionable to the country, unless the
articles connected with the tislieries may be
considered objectionable. With respect to
those acticles, I ask this house fully and
calmly to consider the circumstances, and I

believe, if they fully consider the situation,

that they will say it is for the good of Canada
that those articles should be ratifitd. Reject
the Treaty, and you do not get reciprocity ; re-

ject the Treaty, and you leave the lishermen of
the Maritime provinces at the mercy of the
Aniercans

; reject the Treaty, and you will cui
the merchants engaged in thu* trade off from
the American market, Reject the Treaty, f,nd

you will hâve a large annual expenditure in
keeping up a marine police force to protect
those lisheries amounting to about $84,000 per
annum. Reject the Treaty, and you will havc
to'call upon England to send her fleet and give
you both her moral and physical support, al-

though you will not adopt her policy ; reject

the Treaty, and you will find that the bad
feeling which formerly and until lately cxistcd

in the United States against England will be
transferred to Canada ; that the United States
will say, and say justly, " Hère, when two great
nations like England and the United States

hâve settled ail their différences and ail their

quarrels upon a perpétuai basis, thèse happy
results are to be frustrated and endangered bj
the Canadian people, because they hâve not
got the value of their fish for ten years"
(cheers). It has been said by the honorable
gentleman on my left Mr. Howe\ in his speech
to the Young Men's Christian Association, that

England hacl sacrificed th'* interestsof Canada.
If England has sacrificed the inter( sts of Ca-
nada, what sacrifice has she not made in the
cause of peace. Has she not, for the sake of
peace between those two great nations, ren-

dered herself liable, leaving out ail indirect

daims to pay millions out of herown treasury ?

Has she not made ail this sacrifice, which
only Englishmen and English statcsmen can
knovv, for the .sake of ptace—and for whose
sake has she made it ? Has she not made it

principally for the sake of Canada?—(Loud
cheers.) Let Canada be sevend from England
—let England not be rcsponsible to us and for

us, and what could the United States do to

England? Let England withdraw herself into
!:er shell, and what can the United States do ?

Englapd has got the supremacy of the sea—she
is imprcgnable in every point 1 ut one, and
that point is Canada ; and if England does not
call upon us to make a finant ial sacrifice

;

does find it for the good of the Empire that we,
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England's flrst colony, ehould sncrifloe Bome-
thing, I Hay that wc would be unworthy of our
proud position if wo werc not prepared to do
HO.—[Cbeers.] I hope to live to see the day,

and if I do not that my son may be spared to

«ee Canada the right aim of Enghmd— [cheers]

—to sec Canada a powerful auxiliary to the
Empire, not as now a cause of anxiety and a
source of danger. And I think that if wc are

wortliy to hold that position as the right arm
of England, we should not objcct to a sacrifice

of this kind whcn so great an object is attained,

and the object is a great and lasting onc. It is

said that amitiés belwecn nations cannot be per-

pétuai. But I say that this Treaty which has gone
throughsomanydifficulties and dangers, ifit is

carried into effect, removcs almost ail jiossibility

«f war. If ever there was an irritating cause
of war, it was from the occurrences arising out
of the escape of those vessels, and when we see

the United States people and Government forget

this irritation, forget those occurrences, and sub-
mit such a question to arbitration, to the arbitra-

tion of a disinterestcd tribunal, they hâve estab-

lishcd a principle which can ni. . er be forgotten
in this world. No future question is ever likely

to arise that will cause such irritation as the
escape of the Alabama did, and if they could
be got to agrée to leave such a matter to the
peaceful arbitrameut of a friendly power, what
future cause of quarrel can in the imagination
of man occur that will not bear the same pa-
eiôc solution that is sought for in this. I be-

lieve that this Treaty is an epoch in the history

of civilization, that it will set an example to

the wide world that must be followed ; and
with the growth of the great Anglo Saxon
family, and with the development of that

mighty nation to the south of us, I believe that
the principle of arbitration will be advocated
and adopted as the sole principle of settlement
of the différences between the English speak-
ing peoples, and that it will hâve a moral in-

fluence in the world. And although it maybe
opposed to the antécédents of other nations

that great moral principle which has now been
establishcd among the Anglo-Saxon family,

will spread itself over ail the civilized world
[cheers]. It is not too much to say that it

18 a great advance in the history of mankind,
and I should be sorry if it were recorded that

it was stopped for a moment by a selfish con-
sidération of the interests of Canada. Had
the Government of Canada taken the course,

which was quite opun to ihem, to recommend
Parliamcnt to reject thèse articles, it might
hâve been a mattor of somc interest as

to what my position would bave been. I

am hère at ail events advocating the ratifica-

tion of the Taeaty, and, I may say, notwith-
standing the taunts of the hon. gentlemen
opposite, that although I was chosen for the
position of a Commissioner, certainly because
I was a Canadian, and presumably because I

was a m^mber of the Canadian Government,
yet my commiHsi<m was given to me as a
British subject, as it was to Sir Stafford North-
cote and other members of the commission. 1

went to Washington as a Plenipotcntiary, a»

Her Majesty's servant, and was bound by Her
Majesty's instruction*, and I would hâve been
guilty of dereliction of duty if I had not car-

ried out those instructions. And, sir, when I

readily joined under the circumstances in every

Word of that Treaty with the exception of the

Fishery articles, and when I succecded in

having inserted in tho Treaty a réservation to

the Govennuent and the people of Canada of

the full right to accept or refuse that portion

of it, I had no difliculty as to my course

[cheers]. I did not hesitatc to state that if

that clause had not been put in, I would bave
felt it necessary to resign my commission. [

was perfectly aware in taking the course I did

in signing the Treaty that I should be subject

to reproach. I wrote to my friends in Canada
from Washington that well I knew the storm

of obloquy that would meet me on my return,

and befor« even I crossed the border I was
complimcnted with the names of Judas Iscar-

iot, Benedict Arnold, &c. The whole vocabul-

ary of Billingsgate was opened against me, but
hère I am, thank God, to-day, with the con-

viction that what I did was for the best in-

terests of Canada; and after ail the benefits I

hâve received at the hands of my countrymen,
and after the confidence that has becnaccorded
me for so many years, I would hâve been
unworthy of that position and that con-

fidence if I were not able to meet re-

proach for the sake of my country. I

hâve met that reproach and 1 hâve met it in

silence. I knew that a prématuré discussion

would only exasperate still more the feelings

of those who were arrayed against me, and of

those who think more of their party than their

country, ( loud cheers.) I do not speak partl-

cularly of the hon. gentlemen opposite, but I

say that the policy of the Opposition is regu-

lated by a power behind the throne which dic-

tâtes what that policy must be [cheers.] tfo

one ever saw a patriotic policy emanate from
that source except on one occasion, and that

was when that source was induced by myself
to forget party struggles and party feelings for

the common good of the country. [Cheers.]

I hâve not said a word for twelve months ; I

hâve kept silence to this daythinkingit better

that the subject should be discussed on itsown
merits. How eagerly was I watchedi If the

Government should come out in favor of the

treaty, then it was to be taken as being a be-

trayal of the people of Cauada. If the Gov-
ernment should come out against the treaty,

then the first Minister was to be charged with
opposing the interests of the Empire. Which-
ever course we might take they were lying in

wait ready with some mode of attack. Bnt
" silence is golden," Mr. Speaker, and I kept
silence. I believe the Kober second thought of

this country accords with the sober second
thought of tho Government, and we come down
hère and ask the people of Canada through
their représentatives to accept this treaty, to

accept it with ail its imfJerfections, to accept it

for the sake of peace, and for the sake of the
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great Empire, of which wo forni a part, I now
beg Icavt! to introduce thc Kill, and to statc
that I haTc the permiHBion of Hi» Excellency
iO do HO.

Tho lion, gentleman rosiimcd hh scat at
0:45, aftcr having «pokon for four hours and a
quartor, amid lond «nd continuod applausc
from ail pnrtH of the Uouso.
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